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(9 h 00)




L'AN DEUX MILLE, ce dix-huitième (18e) jour du mois de janvier :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du dix-huit (18) janvier deux mille (2000),  dossier R-3426-99. Demande pour modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du premier (1er) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), cause tarifaire 2000.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Pierre Dupont.




Les procureurs de la Régie sont maître André Turmel et maître Anne-Marie Poisson.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard. 




Les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde.




Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ) et Syndicat des employées et employées professionnels-les et de bureau (SEPB), section locale 463, représentées par Me Claude Tardif.




Entreprise TransCanada Gas Limitée représentée par Me Louis A. Leclerc.




Fédération des associations corporatives d'économie familiale du Québec (FACEF) et Action Réseau Consommateurs représentées par Me Hélène Sicard.




Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc. représentée par M. Robert Heider.




Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD) représentées par MM. Jean-Pierre Drapeau et Yves Guérard.




Hydro-Québec, représentée par Me F. Jean Morel.




Option Consommateurs, représentée par Me Benoît Pepin.




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ), représentée par Me Pierre Tourigny.




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représentée par Me Yves Corriveau.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour, Nicolas Plourde pour l'Association des consommateurs industriels de gaz, je voulais annoncer ma présence et m'excuser pour mon retard.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, bonjour Mesdames et Messieurs, bienvenue à la Régie, bienvenue à cette audience. Comme nous sommes en début d'une nouvelle année, j'en profite pour vous offrir mes meilleurs voeux à tous, de bonheur et de santé et une très agréable audience à la Régie.




Nous avons l'intention de rendre sur le banc, ce matin, des décisions interlocutoires, mais avant, j'aimerais demander s'il y a des demandes particulières.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour, Monsieur le Président...




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Je vais attendre vos décisions interlocutoires et, par la suite, j'aurai effectivement certaines représentations préliminaires à faire, avant de débuter, comme telles, les audiences.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci.




Me MICHEL DAVIS :




Bonjour, juste pour préciser que ce n'est pas maître Tardif qui va être au dossier pour CERQ-SEBP et le CTM, je suis Michel Davis, du bureau de maître Tardif et, en principe, je vais être là pour la durée de l'audience.




LA GREFFIÈRE :




Vous êtes avocat?




Me MICHEL DAVIS :




Oui, je suis avocat, oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci, maître Davis. Alors, en termes de calendrier, évidemment nous allons suivre le calendrier de façon stricte, le calendrier qui vous a été distribué à tous les participants, le quatorze (14) janvier dernier. 




Les décisions préliminaires que nous sommes prêts à rendre ce matin, concernent l'ACIG, la demande de l'ACIG sur l'étude portant sur le portefeuille d'approvisionnement gazier et concerne également la demande de l'ACIG sur les honoraires déboursés et autres frais de Société... de SCGM, relatifs aux affaires de la Régie, depuis dix-neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) et dix-neuf cent quatre-vingt-seize (1996).




Avant de donner ces décisions, j'aimerais savoir s'il y a d'autres représentations additionnelles, des représentations additionnelles à ce qui a déjà été fait par écrit. Non.




Alors en ce qui regarde la décision ou l'ordonnance de la Régie concernant la demande de l'ACIG sur les études portant sur le portefeuille d'approvisionne-ment, portefeuille d'approvisionnement gazier SCGM-5, document 1.2.




ATTENDU la demande de renseignements sur cette question posée par l'ACIG;




ATTENDU le refus de répondre de SCGM alléguant notamment les clauses de confidentialité contenues dans ces études, le caractère incomplet à ce jour de la revue du portefeuille d'approvisionnement gazier, la non-pertinence et l'inutilité de l'information recherchée aux fins de se prononcer sur la demande tarifaire 99-2000;




ATTENDU la décision D-99-11, autorisant la réalisation de telles études pour un budget de quatre cent mille dollars (400 000 $), mais exigeant du distributeur qu'il dépose une copie des études commandées et les choix stratégiques qui seront retenus par SCGM;




ATTENDU que SCGM demande à la Régie de rendre une ordonnance en vertu de l'article 30 de la Loi sur la Régie de l'énergie afin d'interdire la divulgation, la publication ou la diffusion de ces documents confidentiels;




ATTENDU que SCGM est prête à déposer uniquement auprès de la Régie ces documents;




ATTENDU que la Régie considère que les questions




d'approvisionnement gazier font partie de toute cause tarifaire, le caractère confidentiel des études en question ne saurait empêcher un organisme de régulation économique, comme la Régie de l'énergie, d'assurer un suivi cohérent des dépenses qu'elle autorise, d'année en année, comme c'est le cas pour lesdites études. Le distributeur doit toujours tenir compte de cet aspect lorsqu'il attribue de tels contrats;




ATTENDU, toutefois, que la Régie laisse le soin à SCGM d'élaborer ses stratégies d'approvisionnement gazier en utilisant, par exemple, de telles études et ultimement de faire les choix qui s'imposent et qu'elle croit justifiés. Tant que les stratégies ne sont pas arrêtées, il serait inapproprié de rendre publiques de telles études. La demande de SCGM apparaît justifiée. Ce n'est qu'une fois la revue complétée, les choix stratégiques arrêtés, que la Régie et les intervenants, le cas échéant, pourront apprécier dans son ensemble les choix stratégiques de SCGM;




CONSIDÉRANT l'article 30 de la loi et les décisions D-98-21, D-98-32, D-98-40, D-98-61 et D-98-11, rendues antérieurement par la Régie;




POUR TOUS CES MOTIFS, la Régie décide d'interdire la




divulgation à ce stade-ci et dans le cadre de la présente audience desdites études, mais demande qu'elles ne soient déposées qu'auprès de la Régie uniquement, au fur et à mesure qu'elles seront complétées en suivi à la décision D-99-11.




Alors, deuxième décision, concernant la deuxième demande de l'ACIG : demande de l'ACIG sur les honoraires, les déboursés et autres frais de SCGM, relatifs aux affaires devant la Régie depuis dix-neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), quatre-vingt-seize (96), SCGM-8, document 1.1, pages 1 et 2.




ATTENDU la demande de renseignements sur cette question posée par l'ACIG;




ATTENDU le refus de répondre de SCGM;




ATTENDU que SCGM n'a pas démontré l'absence de pertinence des informations demandées;




ATTENDU l'utilité et la pertinence des montants engagés au titre des dépenses d'exploitation;




ATTENDU que la Régie considère toutefois utile seules les données relatives à la présente cause tarifaire et non celles se rapportant aux causes tarifaires précédentes, car elles sont sans lien direct avec




l'examen du présent budget d'exploitation;




CONSIDÉRANT l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie et la décision D-99-10, la Régie :




ORDONNE à SCGM de produire, dans le cadre de la présente audience, les montants globaux des dépenses concernant les coûts et les frais associés à leurs demandes et interventions devant la Régie de l'énergie, coûts inclus dans les dépenses d'exploitation décrites à la pièce SCGM-8, document 5, page 1 de 4, ligne 21, et portant sur le réel 10-2 pour l'année dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et le budget deux mille (2000). Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Avec votre permission et celle de mes confrères, vous avez indiqué que vous adoptiez le calendrier, par contre, FACEF et ARC ont envoyé une lettre à la secrétaire de la Régie la semaine dernière, suite à la réception de ce calendrier, indiquant que notre panel, qui se compose de trois personnes, dont Phil Raphals ne pouvait être disponible le vingt-cinq (25) qui est la journée qui nous est assignée, parce que monsieur Raphals est à Québec, je crois que c'est devant une Commission parlementaire, mais je ne peux pas vous le garantir, du vingt (20) janvier au vingt-cinq (25) janvier.




Alors, basé sur ça, on vous a demandé une modification du calendrier pour reporter le dépôt de notre preuve et sa présentation... bien, la présentation, au vingt-six (26) janvier.




Autre élément qui s'ajoute à ça, mon confrère m'a avisée, maître Allard, par lettre hier, qu'il entendait également contester le dépôt de notre preuve et c'est évident qu'on s'objecte à cette contestation et je vous aurais suggéré qu'à ce moment-là, le débat sur le dépôt de la preuve, prenne place le vingt-cinq (25), puisque je suis disponible, moi, le vingt-cinq (25), il n'y a pas de problème, et à ce moment-là, suite à votre décision, on présenterait notre banc pour la preuve le vingt-six (26).




Alors, je vous demanderais d'ailleurs, à cet effet-là, si on avait des questions à poser aux différents panels que SCGM va présenter, qui seraient liés directement ou indirectement à notre preuve, que vous nous permettiez de poser ces questions-là sous réserve, de façon à ce qu'on puisse être un peu plus éclairé au moment où on débattra de la pertinence de cette preuve-là.




Alors, ma demande est que vous considériez, je ne sais pas si vous aviez vu notre lettre, là?




LE PRÉSIDENT :




Oui, j'ai lu la lettre, oui, Maître.




Me HÉLÈNE SICARD :




De modifier l'horaire en conséquence.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez des commentaires?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Dans un premier temps, je n'ai pas eu la lettre de ma confrère, à laquelle elle fait référence, donc on n'a pas eu copie. 




À tout événement, évidemment, la raison de la lettre hier que nous avons fait parvenir à la Régie, c'était évidemment pour éviter le genre de situation qui... dans laquelle nous risquons de nous trouver en ce qui concerne l'admissibilité, évidemment, des questions de l'intervenant à nos différents témoins lors des contre-interrogatoires.




La raison de notre lettre, évidemment, on ne voulait pas prendre personne par surprise, le débat peut se faire, je comprends que, bon, si les témoins ne sont pas disponibles le vingt-cinq (25), on peut faire le débat préalablement. 




Je ne demanderais pas, je n'insisterai pas à ce qu'on fasse le débat immédiatement, mais évidemment, nous, nous sommes prêts à le faire sur l'admissibilité de cette preuve et des sujets que l'intervenant veut toucher, ça peut être plus tard aujourd'hui, ça peut être demain, je laisse à la Régie la discrétion à ce niveau-là au niveau du calendrier.




Évidemment, le but étant de permettre à tous de fonctionner de façon efficace pendant le contre-interrogatoire des témoins de Gaz Métro et aussi, évidemment, dépendant de votre décision, si effectivement vous vous rangez aux arguments de l'intervenant, nous aurons besoin, de notre côté, vous comprendrez, de nous préparer en conséquence pour la présentation de cette preuve de l'intervenant et aussi, probablement, de préparer une contre-preuve.




Alors, avant d'investir du temps et de l'argent de notre côté dans le dossier et la même chose pour l'intervenant, évidemment, avant de déplacer des gens




ou de jongler avec les horaires de ses témoins, c'est la raison pour laquelle nous avions soumis à la Régie cette demande de... ou cette... nous avions avisé la Régie que nous avions l'intention, évidemment, de présenter une telle objection.




Je comprends qu'habituellement, une objection, on la fait lorsque la question est posée, mais on n'est pas dans un cadre, on ne tente pas de faire des surprises à personne, on l'a soulevé d'avance, j'aurai des arguments, évidemment, à rajouter à ce que j'écrivais dans ma lettre, mais en gros, mon argumentation, vous avez déjà eu...




LE PRÉSIDENT :




Hum, hum.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... la trame de cette argumentation.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Un instant.




Me HÉLÈNE SICARD :




Sans rentrer dans les détails, mon confrère dans la lettre qu'il nous a fait parvenir hier, s'arrête sur une chose qui est l'article 82 de la Loi de la Régie qui fait référence à la Loi sur le gaz, l'eau et




l'électricité et qui permet de couper le gaz après un avis de quarante-huit (48) heures.




Ce délai est soulevé, c'est vrai, dans notre preuve, mais j'ai des représentations à faire parce qu'on n'a aucunement l'intention de demander à la Régie de changer la loi, ce n'est pas ça, notre but.




Alors, je tiens juste à ce que ça, ce soit très clair : ce n'est pas ça qu'on demande...




LE PRÉSIDENT :




O.K. D'accord.




Me HÉLÈNE SICARD :




... la loi est là et si c'est ce que mon confrère a compris, c'est ce qu'il dit dans sa lettre, ce n'est pas ça du tout.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, merci. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon évidemment, écoutez, je ne veux pas argumenter l'affaire avant que la Régie nous dise que c'est le moment de l'argumenter, j'argumenterai mon objection en temps et lieu, si vous voulez on peut y aller avec le début de notre preuve et on attendra la question




de maître Sicard et à ce moment-là, on fera valoir, dépendant de la question, on pourra l'analyser dans le contexte, là, de la preuve.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors pour des raisons pratiques, par contre, j'apprécierais que le Banc nous fixe au vingt-cinq (25), c'est-à-dire soit avant le début de la preuve de tous les intervenants, pour procéder sur cette objection-là, si elle tient toujours à ce moment-là, de la part de SCGM.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais dans votre lettre, vous aviez demandé de pouvoir déposer votre preuve le vingt-six (26).




Me HÉLÈNE SICARD :




Le vingt-six (26), donc de débattre de l'objection le vingt-cinq (25), si possible, puisque mon panel n'est pas disponible le vingt-cinq (25). Par contre, si vous voulez entendre la preuve pour juger de sa pertinence, ce qui était notre idée au début, c'est ce qu'on allait vous demander puisque SCGM nous avait indiqué qu'il allait peut-être contester, mais on n'était pas fixé...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




... maintenant on est fixé, ils entendent contester.




LE PRÉSIDENT :




Mais est-ce qu'on ne peut pas remettre au même matin, là, que le vingt-six (26) la présentation de votre preuve et juste avant, entendre l'argumentation de notre collègue maître Allard et là, on jugera à ce moment-là?




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour faire le tout le vingt-six (26)?




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me HÉLÈNE SICARD :




Il n'y a aucun problème.




LE PRÉSIDENT :




Et dans l'intérim, je crois qu'on peut vous autoriser à poser vos questions sous réserve.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que sous la réserve en question, est-ce que les témoins pourraient prendre comme engagement de répondre à ces questions-là par la suite, dépendant évidemment de votre décision lors de la présentation d'objections. Moi, je n'ai pas de problème à accommoder maître Sicard à faire ça le vingt-cinq (25) ou le vingt-six (26) mais évidemment, entre-temps, ça peut risquer de rendre lourd, un des buts de l'objection c'est évidemment d'éviter à avoir à se pencher sur une ribambelle de sujets, si on le fait de toute façon, ça risque d'aller à l'encontre de l'utilité même de l'objection.




Mais je n'ai pas de problème avec le vingt-cinq (25) ou le vingt-six (26) si entre-temps les questions, on les garde en réserve, effectivement, puis qu'on y répond dépendant de votre décision le vingt-cinq (25), vingt-six (26).




LE PRÉSIDENT :




O.K., donnez-moi quelques minutes pour conférer avec mes collègues.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., merci.




(SUSPENSION DE LA SÉANCE)




(REPRISE DE LA SÉANCE)




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors, Maître Allard, alors pour les questions sous réserve, oui, je pense qu'on peut autoriser l'intervenant à poser ses questions sous réserve. Quant aux réponses que votre cliente devrait donner, évidemment c'est des réponses sous réserve que l'on autorise l'admissibilité de la preuve par la suite. Et autant que faire se peut, la question devrait être répondue de façon aussi complète dans les circonstances.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors, Maître Allard, vous allez assermenter votre, inviter votre témoin à...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Évidemment, avant de commencer avec le premier témoin, j'aurais quelques points préliminaires; c'en était un de ces points que j'avais notés ce matin. En commençant, nous avons certains documents à remettre,




certains documents, deux documents. Un des deux s'intitule * Liste des pièces +, qui est une mise à jour de la liste de pièces que tous les intervenants et la Régie ont déjà au dossier.




Donc afin de faciliter le travail de tous, nous avons cru bon mettre cette liste de pièces à jour. Ensuite j'ai la pièce SCGM-2, document 1.5, qui est une pièce qui est déjà au dossier, vous avez maintenant une pièce révisée. Alors c'est une pièce d'une page.




SCGM-2, DOC. 1.5 :
* Réponse de SCGM à une demande d'information +, document révisé en date du 2000.01.14




Me JOCELYN B. ALLARD :




Maintenant, autre courte question d'intendance, récemment je faisais parvenir, à la fin de la semaine dernière, une lettre demandant des copies des réponses que le ROEE avait fournies à la Régie suite à des questions de la Régie. J'avais reçu copie des réponses qui nous avaient été, qu'on nous avait fait parvenir à nos questions, à nos demandes de renseignements sur la preuve du ROEE; je n'ai toujours pas reçu, en ce jour, copie de ces réponses. Je sais, on a communiqué avec le bureau de maître Corriveau, s'il était possible de nous fournir ça ce matin, ça serait bien apprécié.




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, alors, Monsieur le Président, la semaine dernière, en date du onze (11), on faisait parvenir, mon confrère, par Messagerie Dicom, les documents demandés. Votre secrétaire a communiqué avec mon bureau hier et je ne travaille pas le lundi; cependant, je vous en remets des copies ce matin et je vais faire la vérification auprès de Dicom pour savoir ce qui s'est passé, comment il se fait que SCGM n'a pas reçu les copies qui leur ont été envoyées au même moment où on faisait parvenir les copies pour la Régie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors merci à mon confrère. Autre point d'intendance, dans la demande de la Régie quant à savoir qui des intervenants avaient l'intention de contre-interroger, nous avions évidemment fourni la liste de nos panels de témoins sur les différents sujets. En reprenant les données que chacun des intervenants, qui ont effectivement répondu à la demande de la Régie, avaient indiquées, on s'aperçoit qu'il y a certains témoins qui s'avéreraient peut-être non nécessaires d'être, de déplacer et d'être entendus.




Je pense, entre autres, à la section sur le contexte financier; évidemment, ça se comprend parce que, dans le cadre de la présente cause, il y a l'application




de la formule sur le taux de rendement qui fait en sorte que cette section n'a pas soulevé autre chose que quelques demandes de renseignements écrites. Aucun intervenant à ce jour n'a manifesté le désir de procéder au contre-interrogatoire notamment de monsieur, de messieurs Demanche et Sicotte sur ce sujet; monsieur Sicotte, on va l'entendre sur d'autres sujets.




Il y a peut-être un autre témoin, là, mais c'est peut-être le principal où tout le monde avait indiqué, personne n'avait indiqué avoir intérêt à les entendre de vive voix. Alors je vous demande si on pouvait avoir des indications, de la part des intervenants, et de la Régie évidemment, à savoir si certains témoins, tel monsieur Demanche, on pourrait éviter de les déplacer et tout simplement déposer, de consentement, la preuve de la Section 7 au dossier de la Régie. Il y a déjà eu des demandes de renseigne-ments écrites et...




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci, Maître Allard. Est-ce qu'il y a des commentaires... Maître Pepin, oui, des commentaires?




Me BENOÎT PEPIN :




Je me permets de prendre la parole parce que j'ai été un des délinquants qui ne vous a pas transmis une




lettre et n'a pas transmis une lettre à mon confrère quant à la liste des témoins interrogés. La raison, c'est qu'à la date qui avait été fixée par la Régie, on n'avait pas encore déterminé la liste des témoins à interroger; puis ensuite le calendrier ayant été émis, j'ai présumé que le but de l'objectif était rempli.




Par ailleurs, ce que je vous suggère, c'est peut-être qu'à la prochaine pause, on ait l'occasion de rencontrer maître Allard et peut-être de lui faire part des témoins qu'on désire interroger. Et peut-être qu'à ce moment-là, ce sera plus facile que de venir tous un par derrière l'autre.




LE PRÉSIDENT :




Excellente idée.




Me BENOÎT PEPIN :




Si ça convient à maître Allard, moi, j'aimerais vous faire cette suggestion-là.




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, ça m'agrée. Effectivement, le seul, je pense, qui nous manquait comme information, c'était Option




Consommateurs.




LE PRÉSIDENT :




Alors vous allez vous parler durant la pause et nous revenir, nous revenir par la suite?




Me JOCELYN B. ALLARD :




D'accord.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors ça termine vos questions d'intendance?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il m'en reste un, un élément préliminaire; évidem-ment, dans le cadre de cette cause, vous entendrez, dès le premier témoin, les témoins vous parler d'une augmentation récente de TransCanada Pipelines quant au tarif de TCPL. En effet, l'ONE a autorisé, le vingt-quatre (24) décembre dernier, une augmentation des tarifs de TCPL de sept virgule huit pour cent (7,8 %) à compter du premier (1er) janvier deux mille (2000).




Évidemment, le dossier tarifaire étant ce qu'il est, normalement, une telle augmentation aurait fait l'objet d'un * pass-on + en cours d'année, pour utiliser l'expression consacrée de l'Industrie. Ce matin, évidemment les témoins y feront référence; ce




que nous avons l'intention de faire afin d'alléger le processus, c'est de faire un * pass-on + mais dans le cadre de notre dossier tarifaire.




Ce que nous ferons, c'est que j'amenderai la demande tarifaire de Gaz Métropolitain, ajouterai probablement une conclusion et vous aurez une section de la preuve. Plutôt que de faire une autre demande, une requête ou une demande séparée, nous l'intégrerons de façon à ce que la Régie puisse, à la fin du processus, rendre une seule et même décision, tant pour les tarifs à compter du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) que pour le * pass-on + de transport à compter du premier (1er) janvier.




Nous n'avons pas encore les calculs; pourquoi je ne l'ai pas avec moi ce matin, c'est qu'il s'agit de calculer évidemment l'impact sur les tarifs de transport en cents par mètre cube (4/m3), tel que la proposition de l'imputation des * pass-on + est faite par SCGM. Donc si les témoins vous réfèrent à cette histoire, évidemment je tenais à le souligner...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... parce que c'est un fait récent, important; c'est pour ça qu'on le soumet. Ça pourrait faire l'objet d'un autre dossier parallèle mais vu qu'on est tous ici réunis et que tous les intéressés sont devant vous dans cette cause, nous avons cru bon de l'insérer...




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Allard, quand serez-vous en position de déposer cet amendement pour qu'on puisse l'intégrer le plus rapidement possible?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On me dit au début de la semaine prochaine, effectivement.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors le plus tôt possible serait le mieux, évidemment. O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors j'y vais avec le premier témoin de notre preuve en chef et évidemment vous l'aurez, vous vous en douterez, tel qu'annoncé, c'est monsieur Robert Tessier, qui est déjà dans la boîte aux témoins. Alors je vais demander à ce qu'on assermente monsieur Tessier.




L'AN DEUX MILLE, le dix-huitième jour de janvier, COMPARAIT :




ROBERT TESSIER, président et chef de la Direction, Société en commandite Gaz Métropolitain, 1717, rue du Havre, Montréal ;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel​le, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


1
Q.
Merci. Alors, Monsieur Tessier, je vais vous poser quelques très courtes questions et par la suite, je comprends que vous avez une courte allocution à faire à la Régie, à présenter à la Régie. Alors, Monsieur Tessier, avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou votre direction, les documents suivants, et je vais énumérer une série de documents, ça permettra à tous de s'assurer que nous avons tous les mêmes documents entre les mains, et je vous énumère les pièces SCGM-1, document 1; SCGM-1, document 1.1 à document 1.15; SCGM-1, document 1.17 à document 1.28; et enfin, SCGM-13, document 1, page 12, qui est votre curriculum vitae?



R.
Oui.


2
Q.
Avez-vous des corrections ou des modifications à apporter à cette preuve écrite?



R.
Aucune.


3
Q.
Adoptez-vous le tout comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente cause?



R.
Je l'adopte.


4
Q.
Est-ce que vous êtes prêt à être contre-interrogé sur cette preuve écrite après la présentation de votre, après votre courte présentation?



R.
Je le suis.


5
Q.
Alors je vous laisse la parole, Monsieur Tessier.




LE PRÉSIDENT :




Juste avant de commencer, Monsieur Tessier, Maître Allard, merci, j'aimerais juste rappeler les questions de procédure. On a demandé l'avis des intervenants quant au temps dont ils auraient besoin pour contre-interroger les témoins; j'aimerais mentionner qu'on a pris en considération les besoins exprimés et sur cette base-là, il nous apparaît approprié de réserver quinze minutes pour le contre-interrogatoire de chacun des témoins par les différents intervenants.




Si, à la fin de cette période de contre-interrogatoire, il manquait, on voyait qu'on disposait de temps et que certains intervenants avaient d'autres questions à poser, on pourra considérer, à ce moment-là, permettre, pour certains intervenants, de poser d'autres questions. Et également, nous procéderons par ordre alphabétique




pour le questionnement par les intervenants.




Alors, merci, Monsieur Tessier.



R.
Merci, Monsieur le Président, Madame, Monsieur le Régisseur. Alors d'abord, je voudrais vous dire que Gaz Métropolitain est particulièrement honorée du fait que le président de la Régie préside ce banc; alors c'est pour nous un honneur et un plaisir de vous saluer.




Alors pour débuter, la cause tarifaire 2000 est pour nous, en fait, une cause qui est dans une charnière parce qu'on est, je crois, Monsieur le Président, entre le passage non seulement d'un millénaire à un autre mais aussi d'un mode de réglementation à un autre puisque déjà, les discussions sont en cours, comme vous le savez, avec les principaux intervenants, pour une modification des règles qui nous régissent et dans la perspective de mettre en place un nouveau régime incitatif.




J'ai profité de cette situation particulière pour essayer de faire un certain retour en arrière de façon à ce que l'on puisse peut-être, disons, atténuer certains malentendus qui se sont glissés au fil des ans entre le régisseur et la société que je préside.




On a aussi profité de cette année particulière, Monsieur le Président, vous l'avez sans doute noté par la documentation que nous avons fournie, pour faire une mise à plat de nos dépenses d'opérations, donc plus transparents, plus explicites sur là où vont les coûts d'opérations de Gaz Métropolitain.




Alors sans plus tarder, j'aimerais passer à un retour en arrière sur l'année quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (98/99) pour vous dire que ça a été une année particulièrement complexe, où on a connu à la fois le meilleur et le pire dans la gestion de Gaz Métropolitain. Dans les situations difficiles, nous avons connu une inversion de la position concurrentielle avec le pétrole, l'atteinte d'un prix record pour le gaz qui nous provient massivement du bassin sédimentaire de l'Ouest, un prix plancher record pour le pétrole avec évidemment comme conséquences, Monsieur le Président, des pertes de volume dans la grande industrie, aggravées par des difficultés conjoncturelles de l'industrie des ressources naturelles, qui constituent, comme vous le savez, nos principaux consommateurs.




Ça a démontré, cette situation combinée, la vulnérabilité évidemment de Gaz Métropolitain, en particulier avec, dans le secteur de l'interruptible avec plus de soixante (60) Bcf qui sont de cette




nature.




Par ailleurs, dans le meilleur, je ne pourrais passer sous silence une croissance économique plus forte que prévue. Nous avons, comme société, je parle ici du Québec, fait un pour cent (1 %) de plus que ce que la prévision, je veux dire, d'ensemble donnait. Alors ça a plus que compensé les pertes que nous avons subies dans le secteur industriel, avec une consommation plus forte qu'estimée dans les petits et moyens débits, ce qui est directement responsable, Monsieur le Président, du succès, en fait, financier de Gaz Métropolitain cette année et plus particulièrement du compte des trop-perçus.




Ça a été aussi, je dois dire, une année difficile pour la gestion. On a, sur l'instruction de la Régie, reçu comme directive de couper notre budget d'opérations de deux pour cent (2 %). Cette annonce est venue alors que l'année était déjà fort avancée. Et vous savez, Monsieur le Président, que soixante-dix pour cent (70 %) de nos dépenses sont du salaire et des bénéfices qui y sont associés, que notre société se trouve évidemment dans un contexte où sa marge de manoeuvre dans le domaine des opérations est quand même relativement réduite parce que depuis quatre-vingt-seize (96), à toutes fins pratiques, ses dépenses d'opérations n'ont pas été augmentées si on




considère le cours de l'inflation; l'inflation était absorbée année après année évidemment ce qui a dégraissé progressivement l'organisation.




Alors donc, ça nous a amenés, Monsieur le Président, à dépasser, dans les résultats, l'objectif qui nous avait été fixé. Et d'autre part, par ailleurs, je peux dire que nous avons pris l'exercice très au sérieux, nous avons procédé au gel des dépenses et de l'embauche pour essayer de rencontrer ce qui nous avait été indiqué par la Régie. Et ça nous a amenés évidemment à une revue en profondeur des besoins et des justifications de l'organisation et ce qui nous a amenés à soumettre, cette année, un budget beaucoup plus détaillé et beaucoup plus explicite de façon à ce que la Régie et les intervenants sachent où les argents des opérations sont consentis et pourquoi.




Ça a été aussi une année, Monsieur le Président, où on a vu l'amorce de changements fondamentaux et extrêmement significatifs à la fois dans le transport et l'entreposage. L'arrivée de nouveaux volumes de transport par Northern Border, l'idée même de, ou la mise en construction du grand pipeline Alliance a entraîné un chambardement dans les structures traditionnelles de transport de gaz au Canada.




Alors ça s'est soldé, un, par une augmentation des




prix de la molécule elle-même, où l'escompte par rapport au prix américain est disparu, ce qui explique fondamentalement la hausse des prix. Et d'autre part, bien on commence à assister, et de façon très sérieuse, à une augmentation des tarifs sur TCPL puisqu'il y a des non-renouvellements de contrats significatifs qui ont été signifiés à cette, à TCPL.




À terme, ce * redesign +, si vous voulez, des capacités de transport peut avoir des bénéfices. À court terme, cependant, comme on le voit et comme, et on est susceptibles de le voir encore, ça va exercer une pression sur les prix, évidemment ce qui rend notre position plus difficile dans nos ventes et donc nous incite à faire encore davantage de ce côté-là pour offrir un produit de qualité au meilleur prix possible et aussi nous amène à revoir, Monsieur le Président, toute notre stratégie d'approvisionnement de façon à ne pas être captifs d'une situation qui risque d'exercer une pression à la hausse sur les prix de transport.




J'aimerais aussi signaler le phénomène, pour une deuxième année d'affilée, d'une température significativement plus chaude que la normale. Ça rentre à la fois dans le meilleur et le pire : ça exerce évidemment une pression à la hausse sur les




coûts du distributeur mais par ailleurs, Monsieur le Président, il faut dire que c'est un facteur d'économie substantielle pour nos clients parce que les coûts d'augmentation de la distribution sont plus que largement compensés par évidemment les économies dues à ce qu'on ait utilisé moins d'énergie pour le chauffage. Alors c'est donc une situation mitigée.




Et finalement, j'aimerais terminer la revue de l'année en mentionnant la mise en service de l'extension de TQM vers la frontière du New Hampshire. On a été en service à temps et avec la compression nécessaire pour satisfaire des besoins qui étaient devenus critiques dans la Montérégie et les Cantons de l'est. Et je pense, Monsieur le Président, que l'hiver dernier nous a permis donc de rencontrer nos obligations grâce à cette mise en service.




Ça termine, Monsieur le Président, la revue de l'année passée. J'aimerais maintenant profiter de l'occasion, comme je l'ai mentionné, pour passer en revue avec vous un certain nombre de malentendus qui se sont glissés au fil des ans. On connaît la rigueur du processus réglementaire et j'ai eu évidemment l'occasion, l'année dernière, de pratiquer beaucoup par les nombreuses causes que nous avons vues alors j'ai constaté que ce qui était, dans le passé avait




de l'importance et que si ce n'était pas dissipé, ça risquait de revenir nous hanter.




Alors j'aimerais, Monsieur le Président, profiter de cette occasion pour essayer de se donner ensemble de nouvelles bases de référence quant à un certain nombre de considérations. Le premier, Monsieur le Président, c'est sur les niveaux d'investissement, à savoir est-ce qu'il y a un niveau souhaitable. Et il semble se dégager, dans la jurisprudence, dans les commentaires de la Régie, que le niveau souhaitable, ce serait que les amortissements soient égaux aux investissements, c'est-à-dire que la base de tarification demeure stable.




Il est vrai, Monsieur le Président, qu'il peut s'avérer que des investissements peuvent avoir un effet temporaire d'augmentation sur les tarifs mais, par ailleurs, dans une économie qui est en croissance, avec une énergie qui est de plus en plus en demande à la fois par sa commodité et son coût, avec une part de marché que je qualifierais de presque ridicule dans le secteur résidentiel, il était justifié tout à fait, à mon avis, que Gaz Métropolitain soit en croissance et donc, évidemment, qu'elle suive la demande par des investissements.




Mais je voudrais réitérer, Monsieur le Président, 




que nous n'avons aucun intérêt à faire des investissements qui augmenteraient, qui exerceraient une pression sur les tarifs. Seul l'intérêt de la compagnie, et d'ailleurs, là-dessus, on le partage avec tous les intervenants, c'est de faire croître les ventes, d'augmenter l'efficacité, d'augmenter la densité d'utilisation de notre réseau et donc d'avoir un coût de distribution qui varie plus, moins rapidement que l'augmentation de la base de tarification, et j'y reviendrai.




On nous a aussi, toujours dans la même perspective de suivi que je comprends fort bien de nos investissements l'année dernière et probablement que ça relève d'un malentendu sur la façon dont on fonctionne, on soumet chaque année des listes d'investissements et il arrive qu'on substitue des projets importants par d'autres projets. Alors j'allais dire, Monsieur le Président, là-dessus, on nous a fait une remarque à la fois qu'il semblait qu'on s'organise toujours pour avoir un niveau d'investissement équipollent. Ce n'est pas tout à fait le cas.




Mais quand on a une liste de projets qui est soumise, on est par définition tributaire évidemment des clients qui peuvent accélérer, ralentir ou même annuler un projet et il peut s'avérer qu'un projet




d'autre part qui n'est pas sur notre liste puisse venir s'y ajouter parce que le client a décidé de l'accélérer. Alors tout ceci pour vous dire, c'est qu'il n'est pas anormal que la liste que l'on produit chaque année ne soit pas exactement la liste de projets. Et je parle ici des projets de plus d'un million (1 M$) qui se matérialisent.




L'autre sujet, Monsieur le Président, sur lequel j'aimerais, et qui est toujours dans le même sens de contenir l'évolution de la base de tarification, c'est l'intérêt que nous avons lorsque nous faisons des choix entre densifier le réseau ou l'étendre.




L'année dernière en lisant la cause, j'ai perçu qu'il y avait un certain doute qui était reflété dans le document de la Régie sur notre politique concernant les densifications. C'est sans doute qu'on n'a pas été assez clair, Monsieur le Président, je le répète, je le dis, la densification est et demeure notre première priorité parce que c'est l'investissement le plus rentable.




Par ailleurs, il faut savoir que le rythme avec lequel nous jouons entre la densification et nouveaux projets dépend fondamentalement de l'organisation de la demande. Par exemple, si les conversions qui sont le phénomène disons qui amène la densification la




plus efficace, bien, quand la situation commerciale est tendue avec le type d'énergie qu'on veut déplacer, c'est moins rapide que dans la situation où notre structure compétitive est meilleure.




Je dois dire à cet égard que nous avons fait un effort très particulier dans l'année en formant et en mettant en place une dizaine de partenaires très actifs pour déplacer de l'huile dans le secteur de la chauffe résidentielle avec d'ailleurs un bon succès. D'autre part, bien, je veux dire, on a une demande qui ne cesse de croître dans le secteur résidentiel dans les nouveaux développements.




Et, là, Monsieur le Président, je dois vous dire que, un, c'est notre responsabilité de répondre à la demande. Et d'autre part, comme les développements résidentiels se font dans la chaîne, eh bien, chaque fois qu'on laisse passer un maillon de cette chaîne, ça devient de plus en plus difficile, plus coûteux d'aller rejoindre les développements. Donc, on est à partir du moment où tout le monde convient qu'on doit servir le résidentiel, bien, il y a là-dessus une pondération à faire.




D'ailleurs, Monsieur le Président, et là je pense qu'il n'est pas de meilleure preuve de toute cette question de la gestion de la base de tarification que




de regarder les résultats. Parce que je viens de mentionner des pratiques, maintenant si ces pratiques se soldaient par des résultats qui vont dans le sens contraire et exercer une pression à la hausse sur les tarifs, ça serait des mots inutiles.




Mais je vous référerai, Monsieur le Président, vous aurez l'occasion d'ailleurs, je présume, de questionner mon collègue, le chef de la direction financière là-dessus, au document SCGM‑8, document 2.1, qui est un graphique qui établit, c'est en réponse d'ailleurs à une question de la Régie, qui établit l'évolution du coût de distribution sur la base de tarification en dollars constants.




Alors, je vous passerai sous silence comment ça fonctionne. Mais en tout cas, à toutes fins pratiques, vous constaterez, Monsieur le Président, que depuis l'année quatre-vingt-treize (93) et de façon soutenue, le coût de distribution sur une base constante lorsqu'on le met en rapport avec la base de tarification montre que le ratio s'améliore. Alors, je pense que c'est, je pense que c'est probablement là la preuve la plus concluante du sérieux.




Vous remarquerez qu'elle repart entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille (2000). Mais si vous enlevez, Monsieur le Président, je vois que vous




regardez le graphique, l'effet de l'augmentation du report du compte de température, alors la courbe continue dans la même pente. Alors, ceci pour vous dire, Monsieur le Président, que nous attachons, nous avons attaché dans le passé comme compagnie une importance à faire des investissements judicieux et qu'il n'est pas de notre intention de changer cette orientation. Dans l'autre structure de malentendus...




LE PRÉSIDENT :




Monsieur le Président, excusez-moi, on avait réservé à votre demande quinze minutes pour votre présentation. Est-ce que vous en avez encore pour beaucoup plus longtemps, Monsieur Tessier?




LE TÉMOIN :




Je pense, Monsieur le Président, j'en ai probablement pour un autre quinze minutes à moins que vous me demandiez de couper court et de ne pas parler de l'année qui commence.




LE PRÉSIDENT :




Parce qu'on nous avait demandé quinze minutes. On a réservé quinze minutes, Maître Allard. Est-ce qu'il y a des changements dans votre plan de preuve?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, non, pour la plupart des témoins, évidemment, ça




se limite à quinze minutes. Il y en a même certains que ce sera même moins que quinze minutes. Évidemment, vous comprendrez qu'étant le président de l'entreprise, son message touche à tous les aspects du dossier. Et c'est la raison pour laquelle je comprends que monsieur Tessier déborde quelque peu de son temps que vous aviez alloué.




LE PRÉSIDENT :




Alors continuez, Monsieur Tessier, on vous écoute avec plaisir.




LE TÉMOIN :




Alors, je comprends qu'il faut que j'accélère, Monsieur le Président, mais je vais...




LE PRÉSIDENT :




C'était subliminal mais vous avez bien compris.




LE TÉMOIN :




Alors, donc, l'autre point que je voulais mentionner qui est relevé, l'an dernier, on me faisait dire que je baissais les bras quant à notre intention de nous rattraper, de rattraper l'Ontario. Ce n'est pas le cas, Monsieur le Président, on continue de travailler. D'ailleurs, on fait des progrès mais ils sont relativement modestes. Au fil des ans, on a gagné, si je prends cinq ans, quelque huit pour cent




(8 %) dans les secteurs du petit et moyen débit de la grande entreprise. On est stabilisé dans le cas du résidentiel. Mais l'écart est de l'ordre de quarante à cinquante pour cent (40‑50 %).




Et l'écart qui est créé est essentiellement imputable à l'histoire, une histoire différente qui fait qu'en Ontario, le gaz a bénéficié, et ça depuis de nombreuses décennies, d'une position privilégiée par rapport à sa compétition. Et donc, elle a pu mettre en place, elle a pu prendre une part de marché qui est le double de celle, plus que du double de celle que nous avons au Québec, et qui continue d'être dans le secteur de la chauffe, Monsieur le Président, imbattable, c'est-à-dire que ni l'huile ni l'électricité ne peuvent présenter un défi pour le gaz naturel en Ontario. Ce qui est loin d'être le cas ici.




Alors, ceci m'amène, Monsieur le Président, à dire que, essayer de renverser cet état de situation, de refaire l'histoire sur une courte période, c'est impossible. On va continuer de mettre la pression pour gagner des points de pourcentage à chaque année. Mais si on me demande dans un délai de cinq ans si c'est logique, je ne vois pas, et je le répète encore, comment ça serait possible de renverser cet écart du moins à la lumière de ce que me dit toute la




littérature économique aujourd'hui.




Enfin, Monsieur le Président, je vais faire court sur le dernier sujet parce qu'on en a discuté amplement l'an dernier. Juste pour vous dire qu'on reste, et   je ne demande pas ici de réouvrir le dossier, on reste insatisfait du taux de rendement qui est accordé, en particulier au titre de la prime de risque.




On se retrouve avec une prime de risque comparable à celle de l'Ontario. Même les marchés financiers nous reconnaissent lorsqu'ils émettent des obligations, des débentures qu'on a vingt-cinq (25) points de plus à payer, Gaz Métropolitain, que nos confrères de l'Ontario, et notre structure de capital n'est pas plus mauvaise. Pourquoi? Parce qu'ils évaluent qu'on est dans une structure de risque différente.




Et ce que je viens de vous mentionner, Monsieur le Président, d'abord le dynamisme économique des deux sociétés n'est pas le même. Et d'autre part, bien,  je veux dire, le contexte concurrentiel est très différent. Je veux dire, le prix du gaz est quarante pour cent (40 %) moins cher en Ontario, et l'électricité est cinquante pour cent (50 %) plus chère qu'au Québec. Ce qui fait que par définition, je veux dire, votre environnement commercial n'est




pas le même. Et on pense, Monsieur le Président, que dans la perspective où le rendement doit tenir compte du risque, bien, c'est des facteurs qui devraient être pris en considération lorsque les questions reviendront à l'ordre du jour.




Ça m'amène rapidement, Monsieur le Président, au dossier tarifaire 2000 après avoir fait le survol que je viens de vous mentionner. Alors, d'abord pour vous dire, Monsieur le Président, que si ce n'était des augmentations sur lesquelles nous n'avons pas de contrôle et qui sont reconnues d'ailleurs comme telles comme * pass-on +, soit la température et le transport, on aurait encore une fois cette année, Monsieur le Président, un gel des tarifs.




Essentiellement, les tarifs augmentent parce qu'on a eu un report du compte température et le coût de transport de TransCanada. Et on l'a mentionné ici, je veux dire, on est aujourd'hui dans une situation où nos coûts de transport vont augmenter cette année sur une base annuelle de quelque vingt-cinq millions (25 M$). Mes collègues vous déposeront un dossier. C'est dix pour cent (10 %) d'augmentation de TransCanada. Et pour vous dire que ça constitue évidemment un problème auquel on consacre une énergie considérable.




La compétitivité, Monsieur le Président, le dossier est clair. On prévoit que le prix du gaz naturel va se maintenir à ce niveau. On pense qu'il a atteint son niveau d'équilibre par rapport au gaz sur le marché américain. On constate que l'électricité, que la compétition avec l'électricité se ressert dans le résidentiel, demeure confortable par ailleurs dans le petit et moyen débit. Et que, avec le pétrole, ça va rester tendu quoique, récemment, on a eu un soulagement avec l'augmentation des prix de pétrole. Mais on doute, si on regarde les marchés financiers, que cette situation perdure longtemps.




La livraison et les ventes, Monsieur le Président, température constante, on prévoit, la température, je ne peux pas me prononcer dessus, cinquante pour cent (50 %) de chance de me tromper comme les météorologues, en tout cas. On a prévu des interruptions de l'ordre de treize Bcf (13) si la température est normale, une croissance de trois point quatre pour cent (3,4 %) dans le marché du petit et moyen débit et d'un demi pour cent dans l'industriel, et des nouveaux contrats de vente de quatre Bcf (4).




Ce sont, Monsieur le Président, des objectifs agressifs quand on les a fixés. Aujourd'hui, je suis confiant parce que la croissance économique continue




d'être soutenue. Je suis confiant aussi dans la qualité de ma force de vente. On a complètement refait la nature de l'organisation de vente. Et on en voit aujourd'hui les résultats. Et aussi, Monsieur le Président, parce que le gaz continue de faire des adeptes.




Le budget d'opération, alors on démontre dans la section pertinente des besoins de cent quatre point neuf millions (104,9 M$), un point six millions (1,6 M$) de plus que la base de dépenses de fin d'année, soit un point cinq pour cent (1,5 %) d'augmentation, Monsieur le Président.




Je voudrais que vous preniez en considération le fait que soixante-dix pour cent (70 %) de nos dépenses vont être augmentées à compter du trente (30) septembre passé. Elles sont augmentées de deux point six pour cent (2,6 %). Parce qu'on lit en vertu des conventions, en fait les primes d'indexation se lisent sur septembre à septembre. Et cette année, septembre à septembre, c'est deux point six (2,6 %). Alors ce qui veut dire que nous soumettons, Monsieur le Président, un budget qui est moindre que l'inflation, un budget qui est contraignant parce que nos masses salariales vont évoluer, les salaires vont évoluer plus rapidement. 




On a aussi, Monsieur le Président, dans cette année, révisé en profondeur et réalloué de façon sensible les fonds vers nos priorités. J'aurai l'occasion d'en discuter plus amplement, je pense, avec monsieur Sicotte. Alors, quelles sont nos priorités où on a mis plus d'argent? Dans le développement des marchés, évidemment, pour des raisons claires; dans le service à la clientèle, ce qui va de pair; dans la sécurité du réseau et les interventions parce que notre meilleur instrument de marketing, Monsieur le Président, ça consiste à avoir un produit qui ne présente aucune déficience quant à sa sécurité.




On a mis aussi de l'effort et des moyens supplémentaires dans l'efficacité énergétique et l'environnement et la gestion de la qualité, la formation de la main-d'oeuvre. On a supprimé trente et un (31) postes au plan d'effectifs. Et vous aurez l'occasion, parce qu'on a fourni comme jamais de l'information, de pouvoir questionner mon collègue Sicotte sur les aspects de ces allocations de fonds.




Je voudrais mentionner du point de vue qualitatif la priorité évidemment très haute qui est associée à la sécurité des systèmes et l'efficacité de nos interventions en cas d'incident. On a revu complètement tous nos processus. On vous soumet d'ailleurs, suite à cette revue et aux analyses qui




ont été faites avec les experts que nous avons consultés, des investissements pour... envers... en particulier pour avoir une intervention plus efficace dans le centre-ville de Montréal et aussi des systèmes de sécurité plus performants en particulier pour l'usine LSR qui présente, Monsieur le Président, l'élément, je dirais, le plus sensible de tout notre système de distribution.




On a établi des plans d'urgence qui sont à niveau maintenant. Et on fait un effort considérable pour la réduction des bris. Il y a une opération là-dessus avec tous les intervenants, les gouvernements qui, je pense, va donner d'excellents résultats. On met aussi, Monsieur le Président, un effort et j'y mets une énergie importante dans ce que j'appelle le défi excellence, en deux thèmes : c'est faire mieux avec moi et donner des services de qualité.




Alors, c'est d'inculquer dans l'organisation une philosophie nouvelle plus rigoureuse. Donc on est à revoir, et je l'ai mentionné, tous les processus. Et ça donne déjà des résultats. Par exemple, on a réussi à réduire nos accidents de travail, on avait un record qui était un peu douteux, de cinquante pour cent (50 %) dans l'année, Monsieur le Président.




On a commencé à mettre une pression sur la réduction




des coûts de branchement. Alors, on a déjà cette année enlevé quinze pour cent (15 %) aux coûts historiques. Et je pense que la percée dans le résidentiel est aussi à l'image des progrès qui résultent de cette approche. 




La préoccupation environnementale, elle est considérable. On a établi une nouvelle politique. On est actuellement placé pour se qualifier aux normes d'ISO-14000. Et je dois vous mentionner que l'efficacité énergétique se situe d'emblée dans ce cadre. Et juste mentionner que récemment, lorsqu'on a fait état des mesures qui avaient été prises dans le registre d'action volontaire, on a eu une reconnaissance Or; ce qui est la plus haute distinction pour ce type d'intervention.




Percée dans le résidentiel, je continue de maintenir, Monsieur le Président, que c'est une nécessité à la fois pour notre société. La demande est là aussi maintenant, il faut la rejoindre. On a des objectifs de deux mille (2000), deux mille (2000) nouveaux branchements en maintenant une priorité sur la consolidation du réseau. 




Et, évidemment, on prend les moyens pour s'adresser dans ce secteur-là aux investissements évidemment rentables. Et d'ailleurs, le résidentiel, nos




investissements que l'on fait sont rentables et vont avoir un effet à terme à baisse sur les tarifs.




Finalement, Monsieur le Président, deux points avec lesquels je vais terminer. On a poursuivi notre, par des voies différentes, notre projet de se brancher au bassin gazier de l'est. On a un inconfort grandissant d'être seul en bout de ligne du tuyau qui provient de l'Ouest.




On ne pourra pas - parce qu'on n'est pas à la jonction, on n'est pas dans le sud de l'Ontario - bénéficier des gains qui vont pouvoir se faire par la compétition gaz-gaz et la compétition de transport.




La seule façon, Monsieur le Président, qu'on voit de façon réaliste, de pouvoir bénéficier d'une compétition sur l'énergie elle-même et sur les coûts de transport, c'est d'être raccordé à l'autre bassin qui est à mille (1000) kilomètres de notre franchise.




Je dois vous dire qu'on vise une mise en marché en deux mille trois (2003), alors que nous n'avions que des * presque +, que nous avions beaucoup de réserve dans notre démarche antérieure, je dois dire aujourd'hui que les producteurs, Maritime and Northeast et Transporteur Pipelinier, les gouvernements, à la fois fédéral et des provinces de




Nouveau-Brunswick, d'Ontario et de la Nouvelle-Écosse, nos partenaires sont derrière nous dans cette initiative.




Alors, je pense qu'elle se présente sous des augures drôlement meilleurs que les dernières, notre dernière tentative de nous raccorder à ce bassin.




Finalement, Monsieur le Président, je conclus en vous disant que nous avons, comme vous - et je sais que vous l'avez mentionné à plusieurs égards - l'objectif d'avoir un nouveau régime, que nous participons à la mise en place de ce régime incitatif plus moderne, mieux adapté aux réalités d'aujourd'hui avec détermination.




On travaille déjà, actuellement, avec les intervenants de façon soutenue et j'espère bien, Monsieur le Président, qu'il pourra être mis en place, pour la prochaine cause tarifaire.




Et cela complète, malgré que j'aie dépassé mon temps, mais le sujet me passionne et je n'ai pas tenu compte, Monsieur le Président, des avis de mes avocats, donc j'ai parlé plus longtemps que ce qui m'a été imparti, je m'en excuse.




LE PRÉSIDENT :



6
Q.
O.K., merci, Monsieur le Président.




Juste avant de commencer avec les questions, là, pour le contre-interrogatoire, l'engagement ou l'ordonnance qu'on a mentionnée tout à l'heure concernant les données à fournir, quand est-ce pensez-vous, Maître Allard, que vous pourriez nous fournir ces données-là, concernant notamment les données, là, sur les frais reliés à la Régie?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, la seule personne avec qui j'ai pu en discuter est madame Bessette qui est avec moi ce matin et on a bon espoir, d'ici la fin de la semaine, vous comprendrez qu'on n'est pas... ce ne sera pas... nous ne sommes pas les deux personnes qui allons colliger l'information, mais on aurait comme objectif de vous fournir ça d'ici la fin de la présente semaine.




LE PRÉSIDENT :




Pourriez-vous vous consulter à l'heure du lunch et à la pause ce matin, puis peut-être nous revenir avec un engagement plus précis?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'allais simplement annoncer que je n'avais pas d'autres questions que la preuve en chef, je vais me limiter dans le temps.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors le témoin est disponible pour contre-interrogatoires.




LE PRÉSIDENT :




Alors le premier à pouvoir contre-interroger, c'est l'ACIG, je crois.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je n'ai pas de questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions, l'ACIG. CERQ - SEPB?




Me MICHEL DAVIS :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Entreprise TransCanada Gaz, maître Leclerc n'est pas là. FACEF-ARC, Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD 




PROCUREUR DE FACEF-ARC :


7
Q.
Bonjour, Monsieur Tessier. 



R.
Bonjour, Madame.


8
Q.
Dans votre présentation aujourd'hui, puis également dans la preuve que vous avez déposée à la fois à la page 3 et à la page 17, vous faites référence aux températures significativement au-dessus de la normale ou alors, vous utilisez également plus chaude que la normale. Pouvez-vous nous rappeler de quelle façon ou par quel processus, là, SCGM établit ce qui est la normale?



R.
Je ne suis pas un spécialiste, là, mais on a un système qui est basé sur une normale trente (30) ans et il y a des degrés-jours qui sont établis et les variations par rapport aux degrés, jour après jour de la normale, sont enregistrés, alors soit que vous soyez sur la normale, en haut de la normale ou en




dessous de la normale, mais là, pour le moment, on constate que, je vous cite de mémoire, là, on a un hiver, on a eu un hiver, l'année dernière, à peu près dix pour cent (10 %) plus chaud que la moyenne de cette normale trente (30) ans. Maintenant, vous aurez, si vous voulez plus tard, des spécialistes qui viendront...


9
Q.
Quels, pouvez-vous juste m'indiquer quel panel sont vos spécialistes, là, pour les températures comme telles et s'ils doivent témoigner, peut-être que mon confrère peut me répondre?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le panel de tarification, là, qui vient à la toute fin, lorsqu'il s'agit de discuter répartitions tarifaires, tarifs, serait le panel le plus approprié pour les questions de comptes de nivellement.




Me HÉLÈNE SICARD :


10
Q.
O.K. En attendant, est-ce que je pourrais vous demander de peut-être nous fournir des documents quant aux... ce que vous nous décrivez, là, les moyens utilisés pour établir le plus efficacement possible les prévisions de température et également, nous donner des documents qui nous indiqueraient à quelle fréquence annuelle lesdites prévisions sont faites, c'est-à-dire est-ce que vous réajustez en cours d'année, vos prévisions de température?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Avant que le témoin s'engage, je ne suis pas très certain de savoir, de connaître, de comprendre la demande de ma consoeur et peut-être que lorsque les témoins de la tarification viendront, là, si ça vient par après, je ne dis pas si c'était dans le passé, ce serait difficile, on pourra exactement parler le même langage, là, ça semble plus technique.




Me HÉLÈNE SICARD :


11
Q.
Vous nous avez indiqué que vous suivez une formule, là, sur trente (30) ans...



R.
Oui.


12
Q.
... pour régler et pour décider des prévisions de température.



R.
Oui.


13
Q.
Alors...



R.
En fait, lorsqu'on fait nos prévisions de consommation...


14
Q.
Hum, hum.



R.
... Monsieur le Président, elles sont établies sur la base des statistiques qui se basent sur les trente (30) dernières années, alors on établit ça, dans la cause tarifaire, c'est comme ça que c'est construit.




Alors, sur une échelle mobile sur trente (30) ans, alors vous avez la moyenne des trente (30) dernières années, maintenant, je veux dire à la fin de l'année,




on fait le bilan pour savoir si on est sur la moyenne, en haut ou en bas et on ne réajuste pas chaque jour.




Chaque jour, évidemment, on doit, j'allais dire établir les besoins de transport et l'équilibrage en fonction de ce qu'on lit et mettre en branle nos instruments pour pouvoir rencontrer la demande...


15
Q.
O.K.



R.
... mais c'est seulement à la fin de la période que vous savez si...


16
Q.
O.K. Alors, quelle est-elle, cette période-là?



R.
Bien, c'est l'année, c'est la saison.


17
Q.
La saison, là, de quand à quand?



R.
Bien de octobre, en fait du premier (1er) octobre à la fin septembre, là, je veux dire c'est la saison tarifaire, c'est là-dessus que c'est construit.


18
Q.
O.K. Maintenant, en cours d'année, vous ne réajustez pas les températures que vous avez prévues?



R.
Non, bien je veux dire les températures, c'est une prévision, comme on ne réajuste pas non plus les, j'allais dire les paramètres de croissance économique, je veux dire, ça a été fait, on les constate et on en mesure les effets et on s'ajuste à ces effets-là, mais on ne fait pas de réexamen; et le différentiel, finalement, et s'il y a un écart de température en plus ou en moins par rapport à la normale, est envoyé dans un compte de compensation




qui lui est amorti sur cinq ans.


19
Q.
Bon, alors suite aux auditions - et je vais garder, là, mes autres questions pour l'autre panel. Suite aux auditions de l'année dernière, à votre demande la Régie, à la page 23 de la décision de l'année dernière, acceptait de modifier le compte régulateur de température de la façon que vous aviez proposée, mais vous demandait de s'assurer que les objectifs recherchés soient de mieux stabiliser les résultats de l'entreprise et d'avoir une meilleure normalisation et qu'il y ait des informations qui nous soient données là-dessus.




Avez-vous, pour suivre ça, établi un processus qui nous permette de comparer les résultats de l'ancien système par rapport à la nouvelle méthode?



R.
Bien, je dois dire que je ne peux pas répondre à cette question, mais vous pourrez certainement la poser au panel, je suis certain qu'ils l'auront, s'ils ne l'ont pas aujourd'hui, ils vont l'avoir quand vous allez poser la question.


20
Q.
O.K. Et je présume que la dernière question sera peut-être pour l'autre panel. Est-ce que SCGM a pris note ou a considéré qu'il semble y avoir un réchauffement certain, ces dernières années, surtout quand on a parlé, là, de répartir ça sur trente (30) ans ou si vous ne vous embarquez pas dans ça?



R.
Non, mais je peux vous dire personnellement, je veux




dire là, ça fait... jusqu'à la semaine dernière, je commençais à croire sérieusement qu'il y avait un réchauffement!


21
Q.
Aujourd'hui...



R.
Je le dis en boutade, mais aujourd'hui j'en doute, là, mais en fait ce que j'ai... on a comme perspective, c'est de dire que trois ans, c'est quand même court sur l'échelle géologique, mais si la tendance qu'on observe depuis les deux dernières années se continue une couple d'années, je pense qu'il va falloir réfléchir sur la situation globale et peut-être revoir notre échelle de température.


22
Q.
Et la dernière question : est-ce que c'est vrai que SCGM divise son année en deux saisons uniquement, soit été puis hiver?



R.
Ça, j'en sais rien. Je pensais que j'avais une opération continue, mais...


23
Q.
Non, non, je veux dire vous avez une saison d'été pour le gaz et vous avez une saison d'hiver.



R.
Je pense que je comprends votre question. Je pense que la normalisation s'applique strictement sur la période de chauffage et qui est...


24
Q.
Qui est quelle période?



R.
... qui est de quoi, qui exclut les mois sur lesquels ou auxquels les gens ne chauffent pas. Maintenant, ça doit commencer en octobre, quelque chose comme ça, puis se terminer en avril, je présume, là.


25
Q.
Je présume que ça, votre banc, encore, pourra me le




préciser?



R.
Oui, ça doit être dans ces eaux-là par ailleurs.


26
Q.
Et juste pour m'aider à préciser mes questions un peu plus loin, SCGM effectue des coupures et ça vous est concédé de par la loi. Maintenant, pouvez-vous nous dire lequel de vos départements est en charge de décider de ces coupures-là?



R.
Oui, en fait c'est le service de... c'est à l'intérieur de la Direction financière et c'est le service de la gestion des comptes à percevoir.


27
Q.
O.K. Et qui établit les politiques et prend les décisions de couper?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Juste pour être certain que ce soit bien noté, évidemment que je comprends que la réponse et la question sont sous réserve.



R.
En fait, ce sont des politiques de Gaz Métropolitain, l'exécution relève, dépendant de la nature de la coupure, soit de l'agent, soit du directeur de service ou chef de groupe.




Me HÉLÈNE SICARD :


28
Q.
Il n'y a pas une politique uniforme?



R.
Oui, il y a sûrement...


29
Q.
Pour tout le monde?



R.
... une politique uniforme.


30
Q.
Et est-ce qu'on pourrait en avoir une copie, s'il vous plaît?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Objection, écoutez, c'est le débat complet ici que je soumettais hier dans ma lettre et que nous avions déjà annoncé. À ce stade-ci, de toute façon, ce n'est pas monsieur Tessier qui est en charge de ces mesures, de ces politiques et de ces mesures administratives d'interruption, je pense que ça, c'est définitivement un engagement, de toute façon il ne l'avait pas avec lui ce matin, qu'on pourrait reporter suite à votre décision sur l'admissibilité de la preuve.




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour le moment, je reposerai, avec votre permission, la question au banc qui va siéger, là, qui sera la direction financière...



R.
Je veux juste dire quelque chose, par ailleurs.


31
Q.
Oui?



R.
Évidemment, on a, indépendamment du détail de la politique, là, que je ne connais pas, je veux dire c'est que l'esprit, là-dedans, c'est que c'est évident que vous devez, comme on a un bien qui circule et qui est accessible et que les gens n'ont pas à se déplacer pour l'avoir, que s'il y a un




défaut de paiement, il faut arrêter de fournir le bien et donc, il doit y avoir, en cas de défaut de paiement et répété, une procédure qui fait que vous arrêtez de donner le service en question.




Ce que je sais, par ailleurs, c'est ceci, c'est qu'on ne procède pas de façon à la légère, c'est-à-dire qu'il y a des avertissements répétés qui sont donnés et qu'il y a même une visite physique qui est faite avant l'interruption pour s'assurer que ça ne crée pas de conséquences pour la sécurité, la santé.




Et la conclusion que j'en ai, comme président, parce que quand il y a des problèmes, je finis par les apprendre, je ne crois pas que notre politique, dans son ensemble, pose de problème et je crois, donc - vous aurez l'occasion de débattre de la situation, mais je ne crois pas que ce soit une situation problématique à Gaz Métropolitain parce que j'en aurais probablement déjà entendu parler. Merci.


32
Q.
O.K. Donc, ce que je comprends, c'est que vous en avez une, une politique?



R.
Ça, c'est sûr.


33
Q.
O.K. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Alors maintenant, nous sommes rendus à GRAME-UDD, messieurs Jean-Pierre Drapeau et




Yves Guérard.




CONTRE-INTERROGÉ PAR M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DE GRAME-UDD :


34
Q.
Bonjour, je suis Yves Guérard de GRAME-UDD. Bonjour, Monsieur Tessier.



R.
Bonjour.


35
Q.
À la page 20 de votre présentation écrite, la présentation du dossier, vous écrivez :






Je veux aussi dire que nous voyons, dans l'efficacité énergétique, une avenue privilégiée pour concilier notre objectif de rendre le gaz naturel plus compétitif, celui des clients de réduire leur facture énergétique ainsi que la protection de l'environnement. Ce n'est donc pas un hasard [...]



Etc. Et dernière phrase :






Nos demandes financières reflètent aussi l'importance de notre engagement répété à cet égard.



Donc engagement répété à l'égard de l'efficacité énergétique. Nous, par contre, dans notre mémoire au




GRAME-UDD, on a, en rédigeant le mémoire, on a pu constater que l'effort financier en efficacité énergétique de SCGM est relativement beaucoup plus faible par rapport, là, disons au total des revenus, que pour Gazifère, Enbridge, ou Union Central Gas et que dans les prévisions, là, qu'on trouve dans le document 4 de votre preuve en chef, dans la section 4 de votre preuve en chef, ça semble même vouloir diminuer un peu, là, pour les trois années qui viendront.




Alors, quelle est votre perception ou vos objections par rapport à notre constat, parce que vous en avez probablement.



R.
Écoutez, vous me surprenez, je veux dire, par la question mais ce que je peux vous dire d'autre part, c'est comment est-ce que nous voyons ça. On a, et ce n'est pas un accident, par exemple, Gaz Métropolitain reste le seul distributeur, à ma connaissance, qui a un centre de recherches. Une partie importante des orientations du centre de recherches sont actuellement consenties à mettre en place des équipements qui sont, par définition, beaucoup plus efficacement, beaucoup plus efficaces énergétique-ment.




On a même, je fais un détour pour revenir à votre question, on a même d'ailleurs investi récemment,




dans une compagnie qui s'appelle Sofame, qui a mis sur pied premièrement le chauffe-eau industriel le plus efficace, et de loin, c'est-à-dire, sur le marché mondialement. Je vous dis ceci, là, pour vous mentionner que l'efficacité énergétique est quelque chose qui va loin à l'intérieur de notre organisation.




Maintenant, du point de vue de notre organisation non réglementée, c'est des activités strictement de nature commerciale. Comme distributeur, on a commencé, vous le savez, on a demandé des fonds pour soumettre un plan détaillé et ce plan doit revenir devant la Régie au cours du printemps, probablement au cours du mois de mai.




Entre-temps, on a mis en place un certain nombre, et je l'admets avec vous, là, volontiers, un certain nombre de mesures, qui sont relativement modestes mais qui sont en place et pour lesquelles nous faisons des évaluations. Le plan devrait être, s'il est adopté par la Régie, conduire donc à une accélération de nos interventions en matière d'efficacité énergétique. Donc les documents, la documentation que vous voyez ici et les projections budgétaires ne sont probablement pas le reflet de ce qui sera la conséquence de la mise en application du plan qui est en préparation, à la demande d'ailleurs




de la Régie.




D'autre part, pourquoi est-ce qu'on procède de façon aussi méthodique, c'est que justement parce qu'on attache une énorme importance à l'efficacité et qu'on veut être certains qu'on met en place des mesures qui vont durer et qui vont avoir de l'effet. Alors donc, pour moi, de s'embarquer là-dedans, c'est de le faire avec des instruments qui sont réfléchis, avec des instruments où on commence par des expériences pilotes qu'on calibre, qu'on mesure, avant de donner des extensions où on consacre des sommes importantes qui risquent, si elles ne sont pas faites de façon professionnelle, conduire à de l'insatisfaction ou des dépenses inutiles.




Alors, Monsieur le Président, c'est la philosophie qui nous guide là-dedans et...


36
Q.
Je voulais, on voulait votre perception de notre position, on va revenir là-dessus avec les autres intervenants. J'aurais une deuxième question, sur trois : à la page 12 de votre présentation du dossier, vous écrivez, page 12, lignes 20 à 22, vous écrivez :






Toutes choses étant égales par ailleurs, ce n'est que par une plus grande part de marché et partant d'une






plus grande densification que l'écart des tarifs avec l'Ontario



- on doit comprendre - 






pourrait être réduit de façon substantielle.



Comment conciliez-vous cette analyse-là, en fait cette affirmation, avec la baisse, selon nous et selon les chiffres qu'on a récoltés et présentés dans notre mémoire, comment conciliez-vous cette préoccupation-là que vous exprimez avec la baisse constante et forte de la densité du réseau de SCGM entre soixante-dix-sept (77) et quatre-vingt-seize (96)?



R.
Bien, d'abord, là, vous, là, je vais vous référer à un autre panel parce que je dois dire que je n'ai pas vu votre mémoire. Alors quelqu'un certainement s'est penché et vous fournira les réponses détaillées. Par ailleurs, ça doit être inconciliable avec le document auquel je faisais référence tantôt. Parce que quand vous constatez, en dollars constants, que votre coût de distribution est réduit par rapport à votre base de tarification, là, il y a un élément qui, certainement, qui est paradoxal par rapport à la démonstration que vous auriez faite dans votre mémoire.




Parce que si ma base de tarification, l'évolution de




ma base de tarification, en dollars constants, amène une baisse de, relative de mes tarifs, donc on doit utiliser de façon plus efficace nos instruments. Je ne sais pas lesquels mais il y a certainement quelque chose qui est utilisé de façon plus efficace.


37
Q.
Bon. On va revenir avec les autres, je voulais, on veut d'abord vous sonder, là, sur ces sujets-là, qui nous semblent fondamentaux. Bon, à la page 9 maintenant de votre présentation du dossier, troisième paragraphe, vous parlez de densification, ou vous parlez, non, pardon, vous manifestez, comme beaucoup, à beaucoup d'autres endroits dans la preuve en chef en général, votre enthousiasme et votre volonté ferme de poursuivre la pénétration du marché résidentiel, notamment par des extensions dans les nouveaux développements.




Et vous défendez votre position, vous défendez cette volonté-là. La question que je voudrais vous poser, c'est : si les données du ministère des Ressources naturelles, dans * Position concurrentielle des formes d'énergie +, semblent indiquer, assez fortement, assez clairement, que le chauffage au gaz, dans le secteur résidentiel neuf donc dans les développements domiciliaires, pour l'unifamilial, duplex, triplex, que le chauffage au gaz est aussi cher ou plus cher dans le résidentiel neuf donc de petites dimensions que le chauffage électrique.




Dans ce contexte-là, selon vous, quelle est l'utilité sociale, si je pourrais dire, de poursuivre les extensions du réseau de SCGM dans ce secteur de la nouvelle construction puisque finalement, vous vous trouvez à offrir, à un coût égal, un service égal à ce que l'électricité peut offrir puis ça devient un peu comme si deux, selon nous, comme si deux entreprises de distribution de gaz compétitionnaient dans la même rue, dans le même quartier; quelle est votre perception de cet argument-là?



R.
Étiez-vous là au verglas?


38
Q.
Non, j'étais au Cameroun mais je l'ai bien suivi.



R.
Parce que, je vais vous dire, dans mon quartier, quand je suis passé comme, à Gaz Métropolitain, évidemment, je me suis installé le gaz; soit dit en passant, je n'ai pas quitté l'électricité, j'étais à l'huile alors j'ai fait un bon geste. Mais ceci pour vous dire que dans mon quartier, qui est Saint-Lambert, j'étais le seul qui restait dans sa maison après une semaine alors, parce que j'avais effectivement le système au gaz ─ un.




Deuxièmement, je ne voudrais pas rentrer dans le détail des analyses du ministère des Richesses naturelles, que je n'ai pas vues, mais, voyez-vous, il y a un, ça dépend, j'allais dire, du type de maison, ça dépend de la nature des développements et ça dépend de la nature de la demande aussi de la




clientèle. Il y a beaucoup plus de flexibilité aujourd'hui dans ce qu'on peut offrir en termes de confort, de sécurité et d'économie rattachée aux appareils au gaz que vous pouvez en avoir à l'électricité. Ça dépend de ce que vous attendez, si vous voulez, comme confort relatif.




Alors on ne force évidemment personne à prendre du gaz mais il y a très clairement, et la preuve est là, une demande. Je veux dire, on nous demande d'apporter le gaz et dans la mesure où, du point de vue économique, l'investissement trouve sa rentabilité, bien ça nous fait un grand plaisir d'y aller. Et je dirais qu'à terme, c'est excellent pour une société, c'est excellent aussi pour les citoyens d'avoir un choix.




Parce que plus, moins on sert, moins on sera là, moins il y aura d'alternatives. Et quand on construit, on construit pour cinquante (50) ans, cent (100) ans, et je pense que ce n'est pas une mauvaise, socialement, sociétalement, ce n'est pas mauvais d'avoir une alternative énergétique, Monsieur le Président. Alors je soumets cette considération.




M. YVES GUÉRARD :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Il est déjà onze heures et une minute (11 h 01) alors je suggère qu'on fasse une pause-santé de quinze minutes. Merci.




(SUSPENSION DE LA SÉANCE)




(REPRISE DE LA SÉANCE)




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN :




Ce serait normalement le tour de Hydro-Québec mais après avoir parlé à maître Morel, il m'a indiqué que je, n'ayant pas de questions, ce serait donc à mon tour, j'ai pris la liberté de m'installer. Alors, bonjour, Monsieur Tessier.



R.
Bonjour.


39
Q.
Quelques questions pour vous, qui sont généralement sur la vision de l'entreprise pour les années qui s'en viennent et sa position dans le marché, pour définir ses grandes orientations dans les années qui s'en viennent. Je veux particulièrement explorer avec vous, en quelque sorte, le scénario pessimiste des coûts, des dépenses et puis de vos projections de positionnement dans le marché.




Premièrement, au niveau de ce qui est en amont de ce qui se passe chez Gaz Métropolitain, est-ce que vous êtes en mesure de nous dire les projections que vous




attendez quant à la hausse des coûts de transport? On a parlé ce matin de sept point huit pour cent (7,8 %) déjà chez TCPL puis on sait que c'est une tendance puisqu'il y a des clients qui migrent vers d'autres pipelines, quelle est votre vision de ces coûts de transport-là pour, disons, les trois, quatre prochaines années?



R.
Alors c'est une question difficile parce que le, d'une part, ce qui est l'élément qui va avoir le plus d'impacts va être la mise en service d'Alliance, Alliance, et il n'est pas là. Alors l'année prochaine, on devrait avoir une indication; aujourd'hui, ce que l'on constate, c'est les effets appréhendés parce qu'il y a des renouvellements de capacité qui ne se font pas.




Est-ce que la détérioration va se continuer chez TCPL? Malheureusement, je dois dire, il est un peu trop tôt pour qu'on puisse modaliser cette situation. Ce qu'on sait évidemment, c'est qu'à la limite des limites, le gaz qui va venir au Québec, pardon, dans le sud de l'Ontario, ne sera jamais plus que la capacité d'Alliance ou de Vector, Vector étant le canal qui va le ramener alors... Donc ça veut dire à la limite qu'il est possible que TransCanada puisse perdre jusqu'à, disons, quinze pour cent (15 %) de ses volumes, dans ces eaux-là.




Notre situation quant à nous, je l'ai mentionné, c'est qu'il y a des bénéfices qui vont être associés en particulier par la création de marchés, dans le sud-ouest de l'Ontario, qui vont nous, qui ne seront pas facilement accessibles au Québec, non plus d'ailleurs qu'au nord de l'Ontario. Alors ce qui nous amène à vouloir nous brancher sur une source alternative, non seulement de gaz mais aussi de transport.




Déjà, on a mitigé en partie les risques de transport en étant maintenant branchés à Boston, ce qui nous permet des swaps, mais évidemment, ce n'est pas suffisant pour construire une logique à long terme. Alors, donc ma réponse est vague parce que la conjoncture reste vague. Et on suit évidemment, de façon, j'aillais dire quotidienne, l'évolution de la situation sur le transport.




Il y a longtemps, par ailleurs, qu'une analyse stratégique avait été faite et je crois que ça reste, ça fait au moins dix ans que nous savons que nous devons être branchés le plus proche possible de notre franchise et donc, et ce bassin de l'Est, qui déjà est en opération, présente des perspectives intéressantes sur l'avenir.




Alors, et maintenant, il est, pour vous donner une




indication de l'évolution du coût de transport dans les prochaines années en réponse concrète, je ne suis pas capable.


40
Q.
Est-ce que je peux tout de même vous demander si votre perspective est tout de même une hausse, sur les trois ou quatre prochaines années, du coût de transport, est-ce que vous estimez un retour à l'arrière, est-ce que vous estimez une hausse qui va continuer, peut-être à un rythme plus modéré, disons, que ce qu'on a connu cette année?



R.
Je veux dire, je suis incapable, je veux dire, de vous indiquer. Ce que je peux vous dire, c'est sur la molécule elle-même, je pense que sur la molécule, c'est plus facile dans une certaine mesure parce que l'escompte canadien est disparu donc on est revenu dans un niveau d'équilibre, j'allais dire, presque parfait avec le prix, le prix, entre guillemets, * normal + du gaz dans le continuum États-Unis/Canada.




Là, ce qui va faire varier le prix canadien, c'est le prix américain. Et là, là-dessus, si j'avais une réponse, je ne serais pas ici, je serais en train de...


41
Q.
Vous seriez riche?



R.
Oui, je serais en train de devenir riche. Alors on n'a pas de, évidemment, c'est une situation de marché complexe et...


42
Q.
Quant à l'entreposage, il y a aussi des indications, dans la preuve soumise par Gaz Métropolitain, que l'entreposage notamment chez Union est à la hausse de façon assez substantielle ─ on parle de tripler ─ quelle va être l'évolution de ces coûts et de ces facilités d'entreposage pour un horizon un petit peu plus long?



R.
Oui. Là-dessus, on est encore en, on est en négociation, qui a bien progressé. Le contrat n'est pas conclu et nous sommes tenus à la non-confidentialité. Ce que je peux vous dire, c'est qu'on essaie d'avoir un portefeuille dont une partie importante est à long terme. Alors on va protéger nos horizons en cette matière. Mais il est clair qu'il y a une augmentation importante qui va être subie à compter de l'année deux mille deux (2002), deux mille un (2001), je ne sais pas trop, en fait.


43
Q.
Pourriez-vous aussi maintenant nous parler de la différence du prix du gaz versus l'électricité dans le marché résidentiel, la position concurrentielle réciproque de ces deux énergies-là, comment vous vous situez?



R.
En fait, actuellement, je dirais, on est, on bénéficie d'un petit avantage par rapport au prix de l'électricité, minime, on est presque nez à nez. Donc le gaz ne se vend plus sur l'économie relative dans le marché résidentiel mais sur des questions secondaires, j'allais dire comme le confort, la




sécurité et la demande même des clients qui veulent avoir une source alternative.


44
Q.
Et cette volonté des clients de payer pour ces autres avantages, de sécurité d'approvisionnement, de confort, est-ce que vous avez tenté de déterminer la sensibilité de votre clientèle à ça, ils sont prêts à payer quoi pour continuer à acheter du gaz?



R.
J'allais dire que, il y a deux choses dans le gaz, Monsieur le Président, si vous le permettez, il y a d'abord le coût d'installation. Alors, pour nous, c'est évident que les premières maisons, les maisons où les, ce qu'on appelle, ce qu'on qualifie de marché de premières maisons, où l'installation normalement va être à la plinthe électrique parce que c'est l'installation la moins coûteuse et l'acheteur est extrêmement sensible au prix d'installation, alors c'est un marché qui, qu'on ne, sur lequel on ne compte pas.




Alors donc, forcément, on s'en va sur un marché qui est prêt à payer pour davantage de confort, c'est-à-dire un système central. Et deuxièmement, avec des clients qui, pour qui le différentiel a moins d'importance, donc deuxième, troisième maison.


45
Q.
Pour revenir à ma question, est-ce que vous avez une idée de la valeur de cet avantage concurrentiel du gaz?



R.
Je ne saisis pas, Monsieur le Président, la nature de




la question.


46
Q.
Je vais tenter de la reformuler. Vous nous dites que vous vendez le gaz non plus sur le simple prix, mais vous le vendez sur d'autres attributs qu'ils possèdent auprès de l'acheteur. Jusque-là, je pense que j'ai assez bien résumé votre témoignage?



R.
Oui.


47
Q.
Sauf que, comme n'importe qui, l'acheteur a sûrement cette limite à payer plus pour ce confort additionnel-là. Et je me demandais si vous avez estimé cette borne supérieure à partir de laquelle les acheteurs vont maintenant être réticents à payer pour l'avantage?



R.
En fait, on procède différemment, c'est-à-dire que vous regardez dans les clientèles et on fait des analyses de marketing pour déterminer l'intérêt au gaz pourquoi un différentiel de prix. De façon pointue quel est le différentiel de coût, je ne pourrais pas vous dire. Vous dire qu'on cible mieux comment va se départager, comment augmente la demande, et ça on le voit très bien. On sait mieux maintenant quel est la clientèle générale sur laquelle on doit travailler. Je ne pourrais pas répondre maintenant, vous dire si c'est dix, quinze, vingt, trente pour cent d'écart. Je ne le sais pas.


48
Q.
Savez-vous si une autre personne dans votre entreprise serait en mesure de me renseigner?



R.
En fait, s'il y en a une, ce serait monsieur




Boulanger.


49
Q.
Monsieur Boulanger. Si, toujours pour explorer mon scénario pessimiste que je vous annonçais au début du contre-interrogatoire, si Hydro-Québec maintient son gel tarifaire jusqu'en deux mille quatre (2004) comme elle l'a annoncé dans son dernier plan stratégique, quelle sera la position concurrentielle du gaz naturel à cette échéance-là?



R.
La question, c'est, où va être le prix de ma molécule, le prix de mon transport. Le seul élément sur lequel j'ai une assez bonne vision, c'est sur l'évolution des coûts de distribution comme vous voyez qui sont relativement bien contenus. Alors, je ne sais pas. 


50
Q.
Si le maintien au niveau actuel des coûts de distribution n'est plus suffisant pour assurer la compétitivité du gaz naturel à l'égard de ces autres formes d'énergie-là, c'est quoi le plan d'action, c'est quoi les alternatives pour Gaz Métropolitain pour protéger sa clientèle?



R.
C'est que vous voulez que si on cesse d'être capable de vendre des volumes. Je vais vous dire, là, vous prenez ça sur un angle assez pointu parce que vous êtes... si j'avais quatre-vingts pour cent (80 %) de mon développement qui était dans le résidentiel, je serais extrêmement inquiet. Or, le développement traditionnel de Gaz Métropolitain et le partage de ses masses n'est pas dans le secteur résidentiel. Le




secteur résidentiel est important en termes de desserte, est important en termes d'assurer un futur à moyen et à long terme. 




Mais en terme pratique, aujourd'hui, si vous comparez ma compétitivité avec l'électricité, l'électricité a besoin de geler ses tarifs pendant cinquante ans avant d'être compétitif dans le petit et moyen débit. J'exagère un peu mais je veux dire, on a une marge très confortable dans ce secteur-là. Et dans l'industriel, on est imbattable. Alors, en pratique, l'inquiétude que vous manifestez est sur une partie très minime de mon activité. Le jour où je ne serai plus capable de vendre dans le résidentiel, bien, j'arrêterai de vendre dans le résidentiel. Et je veux dire, la société ne fera pas faillite dans la semaine pour ça. Je veux dire, vous allez comprendre que...


51
Q.
On en convient.



R.
... les masses relatives sont telles que ça serait dommage, je veux dire, de ne plus être capable d'assurer aux Québécois une alternative à long terme de leur source d'énergie pour le chauffage dans le résidentiel. Ça serait dommage. Mais, par ailleurs, si cette conjoncture-là se matérialisait, on ne serait plus capable de pousser, on arrêterait de le pousser. Et on l'a fait pendant dix ans. Mais ce n'est pas ce que je vois parce que, justement, le créneau de marché que l'on vise fait en sorte qu'il y




a un intérêt qu'on pense soutenu.


52
Q.
À l'égard des autres marchés, si on prend plus globalement, quels sont les autres marchés qui sont les plus sensibles pour Gaz Métropolitain? L'an passé, vous faisiez allusion au fait que le marché industriel, par exemple, est somme toute bien couvert ou à maturité disons.



R.
Il est bien couvert mais il se développe. Je veux dire, on a une croissance année par année, deux pour cent (2 %), trois pour cent (3 %), ce qui se solde par ou des ajouts de capacité ou des ajouts de volumes de production. Alors nos statistiques sont là. Je veux dire, et en particulier, ce qui est la force actuellement, j'allais dire de l'économie québécoise, c'est sa PME. Et vous voyez très bien d'ailleurs que la croissance économique l'année dernière là où elle a eu un effet direct sur nos estimés de livraison a été dans le secteur du petit et moyen débit qui était très ventilé.


53
Q.
Maintenant, je vais changer un petit peu la nature des questions. Sur les coûts de distribution, je note de la preuve un certain nombre de dépenses importantes qui s'en viennent dans les prochaines années pour Gaz Métropolitain. Je veux juste souligner le système informatique, le développement vers l'est, évidemment les investissements dans la franchise elle-même. Quel impact voyez-vous sur les coûts de distribution dans les trois ou quatre




prochaines années de ces investissements-là?



R.
Notre préoccupation, Monsieur le Président, est assez simple, c'est de faire des investissements qui se justifient. Alors, quand on présente des ajouts à la base de tarification, on est capable de démontrer qu'ils vont avoir un effet à terme, soit à court terme ou soit à moyen terme sur la réduction de nos coûts de distribution.


54
Q.
Votre postulat, c'est de regarder l'effet à maturité de l'investissement selon la méthode d'analyse qui est retenue par la Régie. Qu'en est-il maintenant de cet impact à court terme de ces investissements puisque, évidemment, on a généralement un impact à la hausse?



R.
Je crois que là-dessus, on exerce une discrétion qui est... et encore là, je vous référerai à la pièce que j'ai mentionnée, si vous regardez comment évoluent nos coûts de distribution, nos coûts de service, et en particulier par rapport à la base de tarification, vous allez constater, Monsieur le Président, qu'on ne fait pas d'investissements inconsidérés.


55
Q.
Juste pour peut-être y jeter une lumière légèrement différente. Si je vous suggérerais que pour un consommateur résidentiel, si on regarde les tarifs, l'augmentation en dollars courants au cours des sept dernières années est d'environ quarante pour cent (40 %) de sa facture énergétique, est-ce que vous seriez prêt à accepter cet...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on pourrait savoir où vous prenez vos chiffres, Maître?




Me BENOÎT PEPIN :




Dans les tarifs, à partir du gaz de réseau et des coûts de transport et distribution qui sont inclus dans les tarifs.



R.
C'est facile, là, parce qu'on a une augmentation de la molécule de quarante pour cent (40 %) cette année et une augmentation des coûts de transport, une mauvaise température qui fait des contre-portées, c'est facile. Maintenant, mes coûts d'opération que je contrôle, * flat-out +. Alors, c'est facile. Mais pas parce qu'on a fait des mauvais investissements.


56
Q.
Non, ce n'est pas ce que j'implique non plus par ma question. Ce n'est pas du tout ça. Ce que j'essaie de vous amener, c'est de faire un pas de plus et de nous dire ou d'indiquer à la Régie ce que vous attendez comme étant la hausse à court terme qui vient des investissements importants que la société propose ou a comme projet?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, j'ai laissé aller mon confrère sur certains aspects, c'est intéressant d'avoir la vision à long terme. Mais à un moment donné, il ne faudrait pas perdre de vue l'objet de la présente cause. On a




des projections, puis il y a déjà des prévisions qui sont faites sur l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). Et, là, toutes les questions portent sur plus loin que ça. On n'est pas en train de faire un dossier sur l'année deux mille un (2001), deux mille deux (2002) ou deux mille trois (2003), mais bien sur l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). Il y a déjà des gens qui vont venir témoigner, par exemple, sur les prévisions de vente, le panel de monsieur Boulanger, pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). À chaque cause suffit sa peine. Et je soumettrais qu'on est hors du sujet qui nous intéresse dans ces audiences.




LE TÉMOIN :



R.
Je pourrais peut-être seulement ajouter... je vais me faire encore chicaner par mes avocats, Monsieur le Président.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE TÉMOIN :



R.
Quand on se lève, on me dit : * Tu te tais. + Mais en tout cas, je prends une chance. De dire ceci, c'est que nos investissements importants, que je sache, sont révisés par la Régie, hein, on doit fournir une liste. Si c'est un million et plus, ça doit être




regardé au mérite. Et donc on doit faire une démonstration. 




Deuxièmement, les gros cas d'infrastructure, bien, ce n'est pas pour rien qu'on a des subventions parce que nos développements, là, je veux dire, on les mesure avec des règles qui permettent de maintenir des tarifs bas. Et donc, on va au gouvernement avec un succès assez important pour démontrer qu'il y a intérêt à pousser le gaz à la fois pour les sociétés qui sont concernées, pour les clientèles et la dynamique économique des régions.




Alors, fondamentalement, c'est l'approche que l'on a, on a une approche gagnant, gagnant. Alors, je ferais a contrario de dire ceci, c'est que si on n'avait pas cette approche-là de faire en sorte de protéger la clientèle industrielle, je veux dire, on n'irait pas chercher des subventions qui ne sont pas reflétées dans notre base de tarification. Alors, on a vraiment cette préoccupation-là, Monsieur le Président. Et ça ne changera pas.




Me BENOÎT PEPIN :


57
Q.
Oui. J'en conviens. Puis je ne veux pas que vous voyez dans mes questions une forme de reproche.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, votre quinze minutes est déjà dépassé. Est-ce que vous avez encore beaucoup de questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Non, je n'en ai plus pour tellement longtemps.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me BENOÎT PEPIN :


58
Q.
Je m'excuse, j'ai perdu le fil. Je ne veux pas que vous pensiez dans mes questions que je sous-entends que les investissements ne sont pas bons ou rentables, ou quoi que ce soit. S'ils sont approuvés par la Régie, manifestement, ils sont approuvés. Mais ce que j'essaie de vous amener, c'est de nous dire quel est l'impact sur les coûts de distribution que vous voyez, des investissements qui sont prévus pour les quelques prochaines années?



R.
Je vais laisser mon avocat se lever.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, mais c'est parce que j'ai déjà expliqué évidemment l'impact des investissements. Il est au dossier. Il y a une section sur tous ces sujets-là, la section 6 parle des investissements. L'impact, la répartition tarifaire par la suite, il y a une




section 10, et, évidemment, chacun des projets comme il a été mentionné par le témoin d'ailleurs au-dessus d'un million, et des rentabilités qui sont présentées à la Régie. Donc, je ne vois pas l'objet de la question de mon confrère.




Me BENOÎT PEPIN :




Écoutez, il m'apparaît qu'il y a des questions, il y a des projets d'investissement qui sont mis de l'avant par Gaz Métropolitain dont on a entendu le président faire allusion qui ne sont pas dans le dossier qui auront un impact sur les tarifs que les clients paieront. On vous présente le cas, si je prends un exemple parmi tant d'autres, le cas du système informatique, on vous dit, bon, six millions (6 M$) cette année, mais on a un quarante-cinq millions (45 M$) qui s'en vient. 




Je veux savoir, est-ce que... quel est l'estimé à la hausse qui s'en vient de ces investissements qui vous sont présentés et qui sont réels, tangibles. Je ne vous dis pas que ça va changer quoi que ce soit sur leur approbation, on va examiner les investissements plus tard. Mais j'ai le président devant moi, je veux savoir sa vision de l'entreprise quant à la progression des tarifs de transport et de distribution, notamment dans un contexte où la concurrence s'avère féroce et la position




concurrentielle du gaz peut être plus faible qu'elle l'a été dans le passé.



R.
Je vais vous donner... vous avez cité, parce que je ne suis pas capable de faire la liste de tous les investissements puis vous en donnez l'impact. Vous avez mentionné le système informatique, Monsieur le Président. On demande six millions (6 M$) cette année. Alors, on a un système informatique qui date de dix, quinze ans, et qui est construit sur des bases qui étaient valables à l'époque mais, aujourd'hui, que je qualifierais d'être construit sur, dans le sable. 




Mais les bases, les programmes sur lesquels ça s'appuie, les passerelles, les supports qui... les supports mêmes de ces systèmes sont devenus caducs. Et les passerelles inexistantes, ça coûte une fortune à maintenir et c'est dangereux. Et ça ne permet pas maintenant de donner un service optimal. Aujourd'hui, on a... j'ai sur ma table d'accumulé pour trente millions (30 M$) de * patchage + des systèmes informatiques seulement pour répondre aux demandes.




Les sections nous disent : * On a besoin de faire ceci, faire cela. + Trente millions (30 M$) pour faire de la rénovation de systèmes qui sont condamnés à terme. Alors, l'orientation qu'on prend, Monsieur le Président, c'est de dire, on va reconstruire une




nouvelle maison sur des bases solides. 




Et c'est l'orientation qui a été prise, c'est d'acheter des systèmes qui sont tout faits, c'est-à-dire au lieu d'ajuster un ensemble à nos systèmes, on va ajuster nos pratiques, nos moyens à quelque chose qui existe, qui a été prouvé, qui fonctionne aussi dans l'univers disons des services énergétiques réglementés. Alors, si on fait ça, Monsieur le Président, c'est, un, pour protéger la base de tarification, servir la clientèle. 




Et la conclusion de tout ça, Monsieur le Président, c'est que quand ces systèmes-là vont être en place, ça devrait se solder par un rendement parce qu'on ne fera pas tout ça pour, entre autres, que ça coûte plus cher. Alors, c'en est un bon exemple. Et si vous les prenez un par un, bien, je veux dire, vous allez être capable de questionner. Et je pense que mes collègues vont être capables de justifier chacun des investissements qui sont faits dans la compagnie parce qu'il n'y en a aucun qui est fait de façon inconsidérée.
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Q.
Ce qui m'amène à revenir à ma question de base puisque je comprends la position...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, Monsieur le Président, si je peux




compléter mes propos, si je peux rassurer mon confrère. Dans la section 6, comme je le mentionnais, base de tarification et investissements, aux témoins Sicotte et Perron qui ont été annoncés nous pourrons joindre monsieur Pierre Despars qui est le vice-président notamment qui se charge du dossier SGI, système de gestion intégrée. Donc, il pourra se joindre au panel et répondre à toutes les questions de mon confrère sur le sujet, des questions plus pointues.




Me BENOÎT PEPIN :




La seule question que j'ai toujours...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me BENOÎT PEPIN :




... pour monsieur Tessier. Je reviens, je comprends son point de vue, il veut défendre son investisse-ment. Mais ce n'est pas la question que j'ai à lui adresser. Ce qui m'intéresse, ce que je veux que vous sachiez, c'est quel sera l'impact à court terme sur les coûts de distribution de tels investissements.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Tessier, vous avez présenté votre vision générale, peut-être que vous pourriez la repréciser




un tout petit peu quant aux questions précises concernant les augmentations d'investissements et les impacts sur la base tarifaire. Je pense que ces questions-là devraient être posées au panel de spécialistes qui vont suivre. Mais peut-être que monsieur Tessier pourrait, sur votre question générale, repréciser sa vision générale de la chose.




LE TÉMOIN :



R.
J'allais dire, Monsieur le Président, c'est une question de refaire un peu de philosophie, là. D'une part, chaque année, si on reste dans l'ancien modèle, on est questionné année par année sur l'effet des, et des décisions antérieures parce que, je veux dire, les causes tarifaires, ça regroupe à la fois tout le passé, le présent puis une partie de l'avenir. Alors, vous avez vos réponses.




D'autre part, si on s'en va dans un régime incitatif, Monsieur le Président, c'est évident qu'on n'aura pas, à moins qu'on se soit vraiment trompé beaucoup tout le monde ensemble, d'intérêt à faire des investissements qui ne seront pas rentables. Je pense que la conclusion s'infère d'elle-même. Nous n'avons aucun intérêt à faire des investissements qui se soldent par des augmentations de tarif ou une diminution de notre compétitivité parce que l'avantage n'est pas là pour personne, ni pour nos




clients ni pour le développement de notre business ni pour notre actionnaire.




Je veux dire, en conclusion donc que si on fait des investissements, je veux dire, c'est des investissements soit pour protéger nos actifs, d'assurer la sécurité ou encore d'augmenter le rendement de la compagnie. Je veux dire, ça m'apparaît... C'est une question de philosophie et de fait, alors voilà, Monsieur le Président.




Me BENOÎT PEPIN :
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Q.
Encore une fois, ça m'amène à insister pour obtenir de vous une quantification de cette pression à la hausse. C'est mon objectif depuis dix minutes.



R.
Monsieur le Président, si vous permettez, je pense que mes témoins qui vont suivre, il y a quatre jours d'audience, pourront être questionnés à fond.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




LE TÉMOIN :



R.
Je ne peux pas répondre de façon générale à une question générale.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vais me satisfaire de cette réponse.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Ce qui m'amène donc à compléter avec deux petits points.
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Q.
Est-ce que vous pourriez prendre la pièce SCGM-1, document 1.21, qui est une question du ROEE et plus particulièrement la sous-section E, la question est à la première page, la réponse est à la seconde.




Me JOCELYN B. ALLARD :




1.20, vous dites?




Me BENOÎT PEPIN :




1.21



R.
Oui.


62
Q.
Quant au groupe de travail de TCPL, quelle est votre compréhension du... qui est le représentant des consommateurs résidentiels, dans le cadre d'un tel groupe de travail?



R.
Bien, je veux dire, qui est représent... je vais vous dire qui est représenté et vous tirerez la conclusion. Alors, sont représentés là les gouvernements provinciaux, qui représentent les intérêts, je présume, de leurs citoyens respectifs; nous sommes représentés là et nous représentons




l'intérêt de nos clients et de la société, et il y a aussi une association, il y a les courtiers, il y a les... en fait les intervenants, là.
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Q.
Donc, les courtiers y sont par leur association...



R.
Oui.


64
Q.
... les consommateurs industriels y sont par leur association...



R.
Oui.


65
Q.
... les consommateurs résidentiels n'ont qu'une représentation indirecte dans votre esprit par le gouvernement et par la Société?



R.
Vous pouvez en tirer cette conclusion, oui.


66
Q.
Maintenant, ce que je veux savoir, c'est si les représentants des consommateurs résidentiels s'adressaient à Gaz Métropolitain pour avoir le détail des travaux de ce groupe de travail-là, savez-vous si vous êtes en mesure volontaire pour nous tenir informés de tels travaux?



R.
Il y aurait un petit problème parce que nous sommes tenus à la confidentialité.


67
Q.
Et si je vous disais que le gouvernement, en tant que participant, est assujetti à la même règle de confidentialité...



R.
Hum, hum.


68
Q.
... je pense que vous accepteriez ma proposition?



R.
Laquelle?


69
Q.
À l'effet que le gouvernement non plus ne serait pas en mesure d'indiquer aux représentants des...



R.
Je ne peux pas parler pour le gouvernement, là, mais disons qu'il y aurait un problème certainement.


70
Q.
Et à ce moment-là, est-ce que vous êtes prêt à convenir avec moi qu'il est impossible, pour les consommateurs résidentiels, d'avoir quelque information sur le déroulement des travaux de ce groupe de travail qui affecte ces tarifs?



R.
Je dirais que ce n'est pas facile, oui.
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Q.
Je vous soumettrai qu'après tentative, ça s'est avéré impossible. C'est un fait que, je pense, vous devriez avoir à votre connaissance et puis la Régie aussi, parce que s'il y avait moyen d'obtenir un allégement de ce mode de communication-là, ce serait peut-être au bénéfice d'un secteur important de votre clientèle.



R.
Je dois dire que, d'abord, c'est une représentation, si on veut rechanger la structure c'est à l'ONE, Monsieur le Président, que la demande doit être faite, pour ce qui est de la question de la confidentialité des travaux, je pense que c'est un peu inévitable, parce que ça a été créé, ce mécanisme-là, de façon à alléger la structure réglementaire de l'ONE et les choses sont débattues, je dirais sans préjudice.




Alors, si vous n'avez pas de critère de confidentialité, vous éliminez une partie importante, j'allais dire, de l'efficacité de ce genre




d'organisation.
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Q.
Et finalement, je veux vous poser comme dernière question : vous vous souvenez, à la pièce 1.15, l'obtention du décret qui permet l'expansion de la franchise vers l'est. Je voulais savoir si dans le cadre de vos dépenses de l'année courante, celles que vous présentez à la Régie cette année, si des dépenses sont prévues pour - j'allais dire l'exploitation, là, mais ce n'est peut-être pas le bon terme, là - mais pour la pénétration de ce nouveau secteur au marché?



R.
Oui, il y a sûrement des dépenses, Monsieur le Président, qui sont prévues parce que voyez-vous, la desserte en particulier de la Côte-Nord est impensable, s'il n'y a pas au moins le double des besoins de gaz que ceux qui sont exprimés actuellement par une conversion complète de toute la capacité de choses et donc, ça veut dire qu'il doit y avoir du développement industriel et donc, par définition, on suscite ce développement-là, on... et je dois dire que les rencontres que nous avons eues ont donné déjà des débuts de résultats parce que l'arrivée du gaz naturel, comme processus, permet d'entrevoir ou à ces grandes compagnies, de concevoir la possibilité d'avoir des ensembles.




Maintenant, pour ajouter de la valeur, soit dans le processus sidérurgique ou dans la chimie des engrais,




pour concevoir des usines de tailles mondiales et qui, on est au point où deux ou trois de ces projets-là, là, qui sont actuellement considérés par ces grandes entreprises, si elles se matérialisaient rendraient possible la desserte.




Alors, donc, ce serait pour nous non raisonnable d'avoir obtenu une franchise, d'autre côté de ne rien faire pour en provoquer l'émergence, Monsieur le Président.
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Q.
Et la question que je vous adressais, c'est : quelles sont ces dépenses et si vous n'avez pas la réponse, si vous pouviez m'indiquer le témoin qui serait en mesure de répondre, ça me satisfera.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, la pièce SCGM-4, document 1.8, si je comprends bien la question de Option Consommateurs, on demandait le détail, l'objectif des analyses des études de marché, la ventilation du budget de deux cent mille dollars (200 000 $), il y a déjà une ventilation qui a été faite pour le travail des régions visées par la nouvelle franchise. SCGM-4, document 1.8.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, est-ce que ça répond à votre question?




Me BENOÎT PEPIN :




En fait, ce que je veux savoir, c'est : est-ce que c'est uniquement ces sommes-là qui sont dépensées ou s'il y en a d'autres.



R.
Je suis incapable de répondre à cette question, je présume que ceux qui le savaient ont écrit la réponse, alors vous les questionnerez.
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Q.
Parfait.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous pourrez compléter avec monsieur Boulanger, là...




Me BENOÎT PEPIN :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... c'est la section de monsieur Boulanger.




Me BENOÎT PEPIN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, ça complète vos questions, Maître Pepin?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Maintenant, nous avons ROEE, Maître Corriveau.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES CORRIVEAU




PROCUREUR DE ROEE :
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Q.
Bonjour, Monsieur Tessier.



R.
Bonjour.
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Q.
Alors, vous avez fait allusion, dans votre témoignage au PEN et à vos espoirs en ce qui concerne le processus d'entente négociée et j'aimerais aller développer un petit peu sur ce sujet-là. J'aimerais savoir, dans le contexte où les négociations du PEN devaient être couronnées de succès, il faut comprendre que la prochaine cause tarifaire va être la dernière cause tarifaire, au sens plus conventionnel et dans ce contexte-là, où est-ce que vous estimez que devraient être débattues ou examinées les procédures comptables et normatives, notamment la question des impôts différés, les méthodes d'amortissement, dans quel cadre est-ce qu'on devrait examiner ça?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, Monsieur le Président, Jocelyn B. Allard de Gaz Métropolitain. Ici, évidemment, la question de mon confrère me semble présumer grandement de la décision de la Régie à la suite du processus du PEN, processus qui est pendant présentement et qui est, comme la Régie l'a rappelé dans ses décisions procédurales en le mettant sur pied, aura à se prononcer à la fin de ce processus-là, rendra une décision qui couvrira différents aspects.




Évidemment, si on tente aujourd'hui de faire le même débat que ce qui s'est fait dans l'autre dossier, évidemment, on va s'écarter.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, mon objectif n'est pas, ici, de demander au témoin de donner la décision qui devra être rendue par la Régie, simplement son point de vue à lui, en tant que président de la corporation, sur l'endroit le plus approprié pour examiner les questions comme le taux d'amortissement et la question des impôts différés.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne vois toujours pas qu'est‑ce que ça nous donnerait d'avoir - avec tout le respect pour le président de l'entreprise - l'opinion légale de




monsieur Tessier sur ce qui sera soumis à la Régie en temps et lieu, dans le cadre du PEN dont je ne fais pas partie, tout comme mon confrère, évidemment, ces discussions ont lieu entre les intervenants participants et le distributeur, Gaz Métropolitain.




À la suite de ce processus-là, il y aura un processus d'entente négociée dont on espère une entente, mais s'il n'y en a pas, de toute façon, d'une façon ou d'une autre il y aura quelque chose de soumis à la Régie, la Régie aura à se prononcer sur toutes ces questions et tous ces aspects et comment va-t'on fonctionner dans le futur et même la prémisse de la question de mon confrère, c'est la dernière cause traditionnelle, on n'en sait rien, on ne sait pas comment ça va déboucher.




Je ne pense pas que ce soit ici qu'on devrait présumer du résultat de l'autre dossier et j'oublie s'il y en a d'entre vous, Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, qui sont sur l'autre banc, mais évidemment il y a un autre banc constitué pour ça et qui verra en temps et lieu à se prononcer sur ces questions et mon confrère, j'en suis certain, se fera un devoir de les soulever à ce moment-là.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, pour conclure là-dessus,




j'espère, on ne demande pas l'opinion légale du témoin, on sait très bien qu'il n'est pas là pour ça; il représente tout de même la vision corporative de SCGM et ce qu'on veut savoir, c'est que ces questions-là, qui sont des questions importantes où lui estime qu'il serait le plus approprié qu'elles soient débattues, et je ne lui demande pas non plus de lire dans une boule de cristal et de se prononcer à l'avance sur la décision que la Régie devra rendre sur ces questions-là.



R.
Il m'est difficile, là, parce que je ne connais pas qu'est-ce qui va sortir des travaux qui sont en cours, je ne connais pas quelles décisions, je ne connais pas la nature du mécanisme, alors c'est absolument impossible pour moi, Monsieur le Président, d'avoir une idée, même le début d'une idée de réponse à la question de maître Corriveau.




LE PRÉSIDENT :




Oui. O.K., je pense qu'on va devoir attendre, Maître Corriveau, que l'on sache davantage où l'on s'oriente avec les résultats des travaux du PEN, notamment quant à ces matières très spécialisées que sont l'impôt différé et les questions d'amortissement.




Me YVES CORRIVEAU :




Très bien, merci.
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Q.
Deuxièmement, est-ce que vous êtes d'accord avec l'affirmation que le régime actuel, basé sur les coûts, incite en théorie SCGM à surinvestir dans les infrastructures?



R.
D'après... j'ai passé, Maître Corriveau, une partie de mon témoignage à démontrer que ça n'avait pas été le cas, on n'a pas, je crois, surinvesti dans les infrastructures et, bon... alors...
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Q.
Alors, c'est votre réponse?



R.
Pardon?


79
Q.
Alors, c'est votre réponse, ça ne dépasse pas les éléments que vous avez mentionnés lors de la preuve en chef?



R.
Je ne sais pas d'où vient cette affirmation, alors tout ce que je peux vous dire, c'est moi, ce que je sais et ce que je suis capable de démontrer et de prouver.
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Q.
D'accord. Est-ce que, comme président de SCGM, vous êtes préoccupé par le niveau général des frais reportés qui représentent plus de dix pour cent (10 %) de la base de tarification, somme d'un peu plus de cent cinquante millions (150 M$)?



R.
Oui, je suis préoccupé par le niveau des frais reportés; maintenant, si je regarde, là, on a vécu deux années exceptionnelles qui comptent pour beaucoup dans ce niveau de frais reportés, alors je conserve espoir que la température va revenir à la normale, si possible, avec une couple d'hivers froids




qui vont permettre de ramener ces comptes à des niveaux normaux. Ça a été le cas dans le passé historiquement, d'ailleurs.
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Q.
Nous aussi, on partage votre préoccupation pour les frais reportés et pour, je dirais, d'autres questions uniquement que la question de la température, c'est la pratique même des frais reportés qui nous préoccupe et est-ce qu'à ce niveau-là, vous estimez que les différents postes de frais reportés, qui ont été autorisés à la pièce, au fil des décisions de la Régie, devraient faire l'objet d'un examen global de cette pratique-là et si oui, est-ce que ça devrait être à l'occasion d'une cause tarifaire ou dans le cadre d'une cause générique?



R.
Bien, je présume, si vous me permettez, là, il n'y a rien qui vous empêche à l'occasion d'une cause tarifaire de faire l'examen de ce que vous voulez, là, on a répondu à cinq cent cinquante (550) questions l'année dernière, trois cent soixante-quatorze (374) cette fois-ci, et il n'y a aucune réponse qui... j'allais dire, je pense qu'on n'avait pas refusé, sauf lorsqu'il y avait la question de confidentialité, d'aborder aucun sujet, je trouve la question un peu particulière, Monsieur le Président, parce que d'année en année, je veux dire on est radiographié, on est analysé, disséqué, alors j'ai de la difficulté à saisir le sens de la question.
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Q.
Le sens est celui-ci, Monsieur le Président, vous




nous disiez tout à l'heure que oui, la question des comptes de frais reportés est une question préoccupante et je vous concède que c'est préoccupant, je partage cette préoccupation-là et ce que je vous dis, c'est : c'est une question complexe, on l'a abordée à la Régie dans les dernières années sur une base annuelle, on n'a pas une vision globale, maintenant, de l'impact financier de cette façon de gérer et est-ce que, dans ce cadre-là, vous voyez d'un bon oeil qu'il y ait une cause générique sur cette dimension-là ou si on devrait continuer à l'examiner au fil des causes tarifaires?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, évidemment les impacts tarifaires, les impacts de chiffres, là, c'est évidemment, il y a des choses dans le dossier, l'amortissement, les... dans la section de la base de tarification, évidemment, et dans la section des dépenses d'exploitation, mais le propos de mon confrère, ça tient beaucoup plus de la plaidoirie, ça.




Ce qu'il est en train de vous soumettre c'est : vous savez, on devrait faire une cause générique sur les frais reportés, bien mon Dieu, il le plaidera à la fin du dossier, si c'est ça son objectif, mais je ne pense pas que de demander au président de




l'entreprise : comment pensez-vous qu'on devrait, dans le processus réglementaire devant la Régie, présenter un tel sujet relativement technique, qui a fait l'objet de nombre de décisions antérieures de la Régie, effectivement, mais je ne pense pas que ce soit une question qui soit utile à faire avancer le dossier lors du témoignage du président de l'entreprise.




Mais si mon confrère veut plaider qu'il a besoin d'une cause générique sur les frais reportés, il le plaidera puis je plaiderai le contraire en temps et lieu.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, ce que je voulais avoir, c'est l'opinion du président sur la question. Il peut ne pas avoir d'opinion, il peut estimer aussi que les causes annuelles font très bien l'affaire, c'est ce que je voulais comme réponse et à mon avis, la question est pertinente.




LE PRÉSIDENT :
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Q.
Monsieur Tessier, est-ce que vous pouvez préciser votre réponse à la question ainsi formulée, là?



R.
Je croyais y avoir répondu, Monsieur le Président, mais je pense que c'est des matières qui ont été analysées à fond, chaque année, et on ne s'est jamais




objecté à ce qu'elles soient analysées et chaque fois, je veux dire, ça a été à la satisfaction des parties et de la Régie.




Alors, la réponse, c'est... je pensais y avoir répondu oui, je pense que le mécanisme d'examen, qui est très détaillé, qui est annuel, s'est déjà penché sur ces éléments moult fois, pour ne pas dire chaque fois.




LE PRÉSIDENT :




Alors, je crois que ça répond à votre question, Maître Corriveau.




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, tout à fait.
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Q.
Alors, dans la preuve qui est déposée devant nous, il n'y a pas de plan d'investissement sur plus d'un an qui est présenté. J'aimerais savoir, est-ce qu'au niveau de la planification des investissements, SCGM fait une planification sur plus d'un an?



R.
Sur la planification de nos investissements?


85
Q.
Oui?



R.
Voulez-vous préciser votre question, là?


86
Q.
Oui, au niveau de l'infrastructure.



R.
Est-ce que vous faites une planification sur plus d'un an?
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Q.
C'est-à-dire qu'on a, si je prends par exemple la SGI, c'est évident que c'est un projet qui s'étale sur plusieurs années, il y a beaucoup de nos investissements qui vont... dont la matérialisation va s'étaler sur plusieurs années.




Maintenant, on détermine chaque année quel est, en fonction des besoins du système, le niveau d'investissement qui est optimum.
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Q.
D'accord. Cette planification-là, vous me dites, s'étale sur plusieurs années, on pense à une période de trois ans, de cinq ans, de dix (10) ans?



R.
Non, ce n'est pas ce que j'ai dit, j'ai dit : il y a des investissements qui s'étalent, dont la durée s'étale sur plusieurs années, alors si on prend par exemple la SGI, c'est au moins deux ans, trois ans certainement de mode de réalisation. Donc, chaque année, on prend l'état du réseau, je veux dire on regarde où sont les... où est la demande et on fournit une base de nos prévisions d'investissement en capital.
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Q.
Mais ce que je ne comprends pas, on est... 



R.
Je ne comprends pas exactement le sens, voyez-vous, on est une organisation qui répond à la demande, d'accord? Vous avez constaté que pour tout ce qui est de la croissance de notre réseau comme tel ou nos branchements, c'est fondamentalement fonction des besoins de notre clientèle, alors, quand un client




vient nous voir, bien je veux dire il nous dit quand est-ce qu'il va être branché, puis on le met dans l'année où il doit être branché.




Pour ce qui est de notre plan, je veux dire de... j'allais dire de dépenses qui sont reliées à l'amélioration et à l'entretien de notre réseau, bien c'est fait annuellement, je veux dire on regarde qu'est-ce qui doit être fait et...
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Q.
Je comprends...



R.
... on fait des choix.
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Q.
Je comprends donc de votre réponse qu'un plan d'investissement au niveau de l'infrastructure, c'est géré sur une base annuelle, qu'il n'en existe pas sur une base pluriannuelle?



R.
Vous pouvez comprendre ça, oui.




Me YVES CORRIVEAU :




Ce sera tout. Merci. Merci, Monsieur.




LE PRÉSIDENT :




S'il n'y a pas d'autres questions de la part des intervenants, nous allons permettre à la Régie, au procureur de la Régie, de poser ses questions. Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Monsieur




Tessier.



R.
Bonjour.




INTERROGATOIRE PAR Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Alors, d'emblée, Monsieur Tessier, je vais, puisque mon confrère, maître Pepin, vous a questionné sur votre vision, je vais rayer ma question. Mais je veux quand même revenir ce matin sur la problématique que vous avez abordée, soit la question des coûts croissants d'approvisionnement à l'écart de TCPL et Union.




Vous avez évoqué, dans votre témoignage, le fait qu'à moyen terme, vous y voyez quand même un bénéfice dans le * redesign + à terme. J'aimerais que vous m'expliquiez, et à la Régie, comment, dans ce contexte, est-ce que SCGM voit de nouvelles opportunités d'affaires?



R.
Bon, actuellement, on se retrouve avec un excès... bien la réponse va être longue, je ne sais pas si le président de la Régie a encore de la patience?




LE PRÉSIDENT :




Encore beaucoup, Monsieur Tessier.



R.
Alors, disons ceci : d'abord, je vois à terme ce qui, il y a une caractéristique, il y a une chose sur laquelle on n'a aucun contrôle et qui est celui du niveau du gaz aux États-Unis, on va bien s'entendre




là-dessus, qui est une relation fondamentale entre l'offre et la demande et qui est extrêmement fluctuante. Et aujourd'hui, on ne voit pas de raison qu'il y ait une augmentation ou une baisse substantielle de ce niveau de prix aux États-Unis.




Le gaz canadien, lui, a deux caractéristiques, d'une part, il se définit par rapport à un niveau, vis-à-vis le gaz américain en situation où il est parfaitement accessible; et il se décroche du niveau américain quand la capacité de transport devient insuffisante et que les capacités canadiennes ne trouvent plus preneur, alors devant, le gaz, il y a une compétition entre les producteurs et le gaz devient à escompte.




Et ce qui fait que quand on regarde l'augmentation, c'est assez curieux, récente du prix du gaz, le prix américain est resté relativement stable et c'est le prix canadien qui est revenu, dans le fond, à un cours qui est celui du grand cycle que je viens de décrire. Donc, à un moment donné, dans le temps, au Canada, on devrait continuer, à moins que les investissements se fassent, je veux dire, de façon parfaitement adéquate entre l'offre et la demande, et ce n'est pas le cas parce que les constructions pipelinières, c'est des moyens tellement énormes qui sont mis en cause que vous devez construire trop




grand puis il y a une période de surplus de capacité.




Donc je vois à terme, Monsieur le Président, revenir des escomptes dans le marché canadien. Et vous regardez la courbe, elle est parfaitement, elle est jolie de ce côté-là; combien de temps ça va prendre, trois ans? quatre ans? Je ne sais pas mais ça va venir.




Capacité de transport elle-même, actuellement on n'a que les désavantages parce que les gens se sont désengagés de TCPL et on n'a pas les avantages d'Alliance avec le marché secondaire. Par ailleurs, nous sommes désavantagés au Québec, Monsieur le Président, parce que l'accès à ce marché de la région du sud-ouest, il va y avoir de l'excès de capacité de la possibilité transactionnelle importante, nous est quand même, est restreinte parce que nous n'avons qu'un seul lien de communication et c'est toujours par TransCanada que nous pouvons ré-acheminer pour pouvoir bénéficier des escomptes dans ce marché. 




Et donc, c'est une, j'allais dire, c'est un peu problématique, d'où, d'un point de vue structurel, notre intérêt à aller se sortir de cette, j'allais dire de cette ornière parce qu'on est les derniers, en bout de ligne, d'un immense système qui est, dont on ne peut pas se soustraire et dont on n'a pas




d'alternative.




Et c'est pour ça, ce qui explique notre trend d'aller se * connecter +, se brancher, excusez le terme, à l'Est. Alors c'est là qu'est toute la dynamique, je dirais, d'approvisionnement et à travers ça, bien, je veux dire, on a, je pense, une équipe que vous pourrez questionner à, parce qu'elle est extrêmement compétente, qui fait de la planification, des simulations, qui contrôle, qui connaît très, très bien le marché et ses agents, de façon à ce que, dans cette période de, je dirais, de transition et de perturbation, on puisse tirer la meilleure combinaison possible en termes de tarif et de ne pas non plus faire d'erreurs sur l'avenir.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.


93
Q.
Maintenant, je vous ramène sur le plancher de votre preuve, votre document que vous avez produit, à la page 4, donc vers les lignes 20 et suivantes. Évidemment, vous évoquez le fait, et vous l'avez mentionné ce matin, page 4, 20 et suivantes, que malgré vos efforts, l'objectif de réduction de deux point un million (2,1 M$) qu'avait fixé la Régie n'a pas été atteint.




Et là, je veux avoir une précision de votre part,




vous mentionnez par la suite :







On se rappellera que...



et je vous cite, et je cite votre témoignage :







... que la décision de la Régie à ce sujet n'a été connue que plus de quatre mois après le début de l'exercice.



Ma question : est-ce que c'est, vous voyez la seule, c'est ce seul motif qui a résulté au fait de ne pas atteindre le résultat ou il y a autre, il y a d'autres raisons?



R.
Je dirais, fondamentalement, c'est cela parce qu'on avait fait un budget évidemment qui n'était pas, qui était le budget qui avait été déposé à la Régie, c'est avec ça qu'on s'est conduits. Quand la décision est rentrée, bien, je veux dire, la machine, ce que j'allais dire, le niveau de dépenses était supérieur. Et de ralentir quatre mois après, bien, je veux dire, on est, on n'est pas arrivés.
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Q.
Évidemment, cette année, c'est un contexte différent mais on a quand même des délais habituels, on est à une période de l'année où la décision qui va résulter de cette cause tarifaire, pour être optimiste, va peut-être sortir en janvier, peut-être en février plutôt; pourriez-vous me dire si, d'une part, vous avez déjà, je crois comprendre de votre témoignage




que oui, vous avez déjà engagé des dépenses pour l'année?



R.
Puis même plus que ça...
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Q.
Oui?



R.
... plus que prévues dans le budget parce qu'on a eu la surprise, au mois, le trente (30) décembre, d'avoir un indice d'inflation mois sur mois, année, pour notre masse salariale de deux point six (2,6 %) puis ce n'est pas ça du tout qu'on avait, on avait deux pour cent (2 %) dans le, dans notre cadre budgétaire. Donc on commence l'année avec un problème, l'année avec un problème.




Maintenant, l'année dernière, j'ai compris, Monsieur le Président, que la Régie nous avait dit : * Bon bien, comme vous, dans le fond, vos dépenses ne sont pas très bien explicitées, comme vous avez bien fait dans le passé, bien vous allez faire aussi bien cette année +, puis ils ont enlevé l'équivalent de l'inflation. J'avais plaidé que c'était une politique difficile.




D'un autre côté, je comprenais, dans ce que j'ai lu de la Régie, qu'elle nous reprochait de ne pas avoir été assez explicites sur où est-ce qu'on mettait nos, comment est-ce qu'on budgétait et pourquoi. Alors cette année, on a offert à la Régie un détail très complet en disant : * Voici où est-ce qu'on dépense




et pourquoi. +



Alors là, j'espère, Monsieur le Président, vous permettrez, qu'on n'ait pas une autre décision comme ça et qu'elle soit au moins documentée. Si vous trouvez qu'on exagère à gauche, bien dites-le, mais pas de dire : * Faites encore l'inflation +, je pense que c'est une approche dangereuse, si vous me permettez, là. Et disons que c'est pour ça qu'on a donné davantage d'information.




Vous pouvez nous dire de faire mieux mais, je veux dire, des méthodes d'enlever automatiquement l'inflation, bien ça peut avoir des conséquences. On ne peut pas nous demander d'atteindre toujours des mêmes performances, de se développer, d'être meilleurs, puis d'enlever le poumon qui permet d'atteindre ça.
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Q.
Compte tenu du fait que, vous mentionnez d'ailleurs que près de soixante-dix pour cent (70 %) de ces dépenses sont issues des salaires et des conventions collectives qui ont déjà été augmentés, si, supposons que la Régie ne donne, n'accueille que partiellement vos demandes accrues en matière de dépenses, quels seraient les impacts, comment est-ce que vous suggéreriez, puisque vous l'évoquez, à la Régie, d'autres suggestions pour traiter, le cas échéant, le fait que vous n'obteniez pas tout ce que vous




demandez?



R.
Là, ça dépend, je veux dire, de l'ampleur, ça dépend comment c'est présenté. Ce que je peux garantir à la Régie, comme on l'a fait l'année dernière, c'est qu'on va faire notre possible pour gérer de la façon la plus serrée mais que les marges de manoeuvre ne sont pas illimitées. Et je rappellerai à la Régie qu'au fil des ans, Société en commandite, si vous regardez l'évolution de son niveau de dépenses, ça a été relativement, a été très contraignant.
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Q.
Maintenant, je vous...



R.
Et juste ajouter ceci, Monsieur le Président, c'est que la dépense d'opérations, c'est un élément du, c'est un élément de l'équation. Je veux dire, si je fais des économies sur mon service de ventes et que je vends moins, je veux dire, c'est sans commun rapport parce que je peux faire une dépense, disons, de deux cent mille dollars (200 000 $) qui peut avoir un effet de densification qui va faire profiter ou faire utiliser davantage deux milliards (2 G$) d'investissements qui sont là.




Alors c'est tout ça qui doit être tenu en compte dans l'équation, je veux dire, ce n'est pas seulement la dépense en opérations mais l'usage qui en est fait et le résultat global. Je veux dire, si on faisait des dépenses d'opérations et qui se soldaient par des augmentations de tarif, ça ne serait pas intelligent.




Mais je ne pense pas que vous puissiez démontrer que les dépenses d'opérations sont en quelque façon les responsables des augmentations de tarif, au contraire, les dépenses qu'on fait se soldent par une amélioration du coût de service, de la densification. Alors je pense que c'est un contexte très important qu'il faut avoir en tête.
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Q.
Mais lorsque vous parliez, l'an passé, et à cet égard, je pense que vous avez pris un engagement devant la Régie d'identifier les zones de non-qualité que vous-même, vous mentionniez dans le cadre de votre Défi Excellence et que vous tentiez de, dans le meilleur des délais, d'enrayer ces zones de non-qualité, je comprends que cette année, vous n'y êtes pas encore parvenu. Si vous deviez évaluer le chemin parcouru, vous en êtes où?



R.
Bien, le chemin parcouru, vous êtes un peu dur, là, parce que les non-qualités, d'abord je n'étais pas satisfait des accidents de travail, je veux dire, on avait un niveau élevé, on a réduit de cinquante pour cent (50 %). Je n'étais pas satisfait des coûts de branchement; on les a réduits puis on continue de les réduire de façon systématique parce que je trouvais que c'était, ce n'était pas correct d'avoir ces niveaux-là.




Si je regarde maintenant mes ventes, je veux dire, on a eu un effort considérable de réorganisation.




D'abord, mes clientèles, une par une, sont plus satisfaites; deuxièmement, je ne pense pas qu'on échappe beaucoup de volume actuellement puis on est très pro-actifs, les clients ne se plaignent pas.




Troisièmement, les installateurs, je veux dire, on avait des doutes sur la qualité, alors on a aujourd'hui beaucoup de formation qui a été mise de l'avant pour éliminer justement les non-qualités dans les installations, parce que si vous branchez quelqu'un qui n'est pas satisfait, vous pouvez être certain que, comme notre principal agent de vente, c'est le bouche-à-oreille, ce n'est pas un gros facteur de succès.




Et je pourrais, là, on pourrait passer la journée à vous dire où est-ce que, comment est-ce qu'on s'est améliorés. Maintenant, ce n'est pas ça qui est, je dirais, qui a fait la différence, la différence, c'est la culture qu'on est en train d'inculquer dans l'organisation, les changements qu'on a faits dans l'organisation.




Pour citer comme exemple, je suis, certains dans la salle me connaissent, je suis assez systématique et déterminé, c'est-à-dire quand, je sais où je m'en vais, ça prend peut-être du temps mais j'y arrive. Alors ma structure, par exemple, de direction




supérieure, j'ai trente-trois (33) cadres supérieurs dans l'organisation, il y en a vingt-quatre (24) qui n'étaient pas là, à ces fonctions-là, quand je suis arrivé, c'est-à-dire que vous voyez déjà un petit changement de...
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Q.
Oui.



R.
Bon. La structure même de fonctionnement de Gaz Métropolitain, avec l'effort qui est mis sur la régionalisation, n'était pas là. La volonté de mettre en place un régime dans lequel chacune des procédures va être questionnée, chaque geste qui est posé de façon quotidienne est questionné, ce n'était pas là, cet esprit-là. Alors on a mis une équipe qui est en train de le faire, qui s'appelle le Défi Excellence.




J'ai une équipe de qualité qui vient rentrer dans une matrice croisée entre les responsabilités * line + qui demeurent fondamentales et j'ai mis cet agent de changement profond. Pourquoi? Parce que je veux que chacun des employés à Gaz Métropolitain, quand il se lève le matin, il ne laisse aucune roche pas retournée. S'il est capable de faire mieux, qu'il le fasse. C'est une réalité, là, et ça, vous ne changez pas ça sur un trente sous, là, je veux dire, c'est toute une question de changement d'orientation, d'implanter des processus, j'allais dire, de qualité totale.




Je veux qu'au terme de deux ans, qu'on soit certifiés, qu'il n'y ait aucun processus qui ne passe pas le cap, Monsieur le Président, d'une certification ISO, c'est-à-dire qui ne soit pas documentée. Alors c'est ça, les progrès accomplis, alors il y en a une partie qui a des, heureusement, j'ai des résultats tangibles mais je dirais, ce qui est encore plus important, c'est la dynamique qui est en train de prendre forme...
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Q.
La culture qui en émerge?



R.
Oui, à l'intérieur de cette organisation-là. Alors...
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Q.
Donc je comprends que c'est...



R.
Et j'allais ajouter une autre chose...
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Q.
Oui.



R.
... c'est que c'est une compagnie qui fonctionnait étrangement en silos, je veux dire, chaque secteur était comme ça, il y avait des tensions à l'intérieur de chacun des services. Mais aujourd'hui, Monsieur le Président, vous ne trouverez plus ça, je veux dire, c'est une compagnie qui fonctionne comme une machine, là, je veux dire, chaque élément comprend l'importance de l'autre et ça communique extrêmement bien entre les secteurs. Je n'ai plus de luttes de pouvoir, des patentes comme ça, là, ça va très bien. Alors tout ça, c'est vraiment le Défi Excellence puis les zones de non-qualité, au-delà de l'épiphénomène ou des affaires qui sont agaçantes, alors c'est tout simplement de mettre en place, j'allais dire, une




équipe, une philosophie qui n'aura rien à envier aux meilleures des organisations dans notre domaine. Alors c'est ça qui est le véritable défi, Monsieur le Président.
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Q.
Donc, on peut assurément dire que c'est une approche structurée et non pas ad hoc, vous avez là...



R.
Oui, oui.
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Q.
D'accord.



R.
Non, non, structurée et, comment dire, et appuyée, c'est-à-dire, ce n'est pas des mots, là, chaque fois qu'on, on a des mécanismes très précis, des  responsabilités très précises, il y a plusieurs grands, comment dire, mouvements qui sont enclenchés avec le personnel, avec les objectifs, avec les moyens puis les unités de mesure.
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Q.
Vous avez parlé de vos gestionnaires tout à l'heure, vos trente et un (31) gestionnaires, est-ce que ceux-ci se sont, se voient attribuer des objectifs qui ont trait à ce que vous mentionnez?



R.
Oui, oui. Il n'y a personne, dans les cadres de Gaz Métropolitain, qui fonctionne sans objectifs annuels ─ personne.
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Q.
Notamment à l'égard du Défi Excellence ou de...



R.
Ah bien oui.


107
Q.
D'accord.



R.
Et une de ces caractéristiques d'ailleurs qui est le témoignage même, Monsieur le Président, de ce changement de mentalité, c'est que les objectifs




principaux sont maintenant multi-sectoriels. C'est-à-dire qu'un individu, si ce n'est pas son objectif à lui mais il y a, comme j'allais dire, des objectifs de * gangs +, c'est-à-dire que c'est l'équipe qui doit gagner. Quand je parle d'équipe, mes vices-présidents, ils ont des objectifs rattachés à d'autres vices-présidences et...
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Q.
Puisqu'on a abordé ces questions de non-qualité et qui nous amènent à la productivité, je vous pose la question, et soyez bien à l'aise de répondre ou de prendre un engagement : en Ontario, Consumers utilise ce qu'on appelle un facteur de productivité depuis quelques années, notamment par l'OEB, et la dernière année, là, pour maître, mon confrère de SCGM, c'est la dernière décision de l'OEB qui, attendez un instant, qui date du seize (16) décembre quatre-vingt-dix-neuf (99) qui, dans sa décision, à l'égard de Consumers attribuait un facteur de productivité d'un pour cent, de un point un pour cent (1,1 %). Qu'est-ce que SCGM pense de... globalement, je ne vous demande pas le détail?



R.
Un point un pour cent (1,1 %) de quoi, pour cette productivité, ça consiste, ça prend d'un résultat divisé... des moyennes sur un résultat. C'est une productivité basée... C'est quoi le numérateur et dénominateur?
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Q.
À l'égard des dépenses d'exploitation, on prend l'inflation, on soustrait la productivité et on a la




croissance.



R.
La productivité, c'est un facteur. Je ne sais pas...
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Q.
Moi, sur la formule, mais plus... 



R.
... j'allais le dire tantôt, là, une dépense d'exploitation, c'est un élément important sur lequel j'ai le contrôle, mais c'est un élément qui est un levier par rapport à des résultats. Et ce qui importe, c'est d'améliorer, j'allais dire, l'utilisation de la totalité des actifs de l'organisation. Je veux dire, si j'enlève des gens puis que je détériore mon facteur d'utilisation de mes actifs, ce n'est pas fort. Autrement dit, si vous me dites de couper mes coûts, d'ailleurs vous l'avez fait année après année, incidemment vous enlevez du monde, vous m'enlevez du monde, vous enlevez du monde année après année.




D'ailleurs, c'est ça qui a été mon raisonnement, je veux dire, ce n'est pas ça qu'il faut faire, il faut augmenter le résultat. Et ce n'est pas nécessaire-ment, c'est une économie, si vous me passez le terme, Monsieur le Président, qui peut être à très courte vue et de bouts de chandelle d'enlever des éléments et d'oublier que ces éléments-là font vivre dans le fond un système qui a deux milliards d'actifs. C'est ça qui est coûteux pour l'organisation. 




Donc, la productivité, ça consiste à améliorer les




résultats, pas de dire que... Incidemment, d'ailleurs en Ontario, * by the way +, excusez, puisqu'on parle Ontarien... Consumers, ils branchent cinquante mille (50 000) nouveaux clients par année. Disons qu'il y a de la place, là, je veux dire, il n'est pas en décroissance, lui, dans sa base d'effectifs. Cinquante mille nouveaux clients par année. Dans les trois dernières années, c'est l'équivalent de ma clientèle. Alors, mettons que, quand vous êtes dans ce genre de dynamique-là, c'est différent que quand vous grattez un client par un, je peux vous dire, c'est différent.
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Q.
Maintenant, je vous rapporte à votre témoignage écrit à la page 7 de votre texte, aux lignes 9 à 14 où vous faites une demande à la Régie. Et je vais vous citer pour bien comprendre :






Nous demandons donc formellement à la Régie, telle qu'elle nous invitait à le faire si nous le jugions à-propos (décision D-99-11, page 54) de ne plus considérer le niveau d'amortissement comme point de repère pour juger des investissements. Les investissements doivent être jugés en fonction de leur impact sur l'évolution des tarifs et ça en tenant compte d'un juste équilibre entre l'intérêt des clients






actuels et celui des clients potentiels qui voudraient avoir accès au gaz naturel.



Ma question, je vous la pose, puis elle peut se poser aussi à votre procureur. Dans les conclusions de votre requête, je comprends de votre preuve qu'il y a une demande formelle. Est-ce qu'il y a un amendement qui est annoncé aux conclusions?



R.
En tout cas, je n'aurai pas besoin de mon procureur pour vous dire que c'est peut-être une exagération de texte, là, je veux dire... parce que d'abord ce n'est pas fondamentalement. C'est plutôt un esprit de la Régie qu'un effet. Donc, on ne peut pas demander à la Régie d'avoir un amendement pour changer son esprit, là, parce que ça ne s'est jamais soldé par des conclusions. C'est une façon de penser mais qui ne s'est jamais soldé par le fait qu'ils nous ont ramené nos investissements au niveau des amortissements. Alors, le texte ne dit pas ce qu'il aurait dû vouloir dire. Donc, il n'y aura pas d'amendement pour changer l'esprit de la Régie.
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Q.
Donc, il n'y a pas de demande formelle?



R.
Non.
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Q.
Il n'y a pas de demande formelle, parce que ça implique des calculs, tout ça?



R.
Non, non.
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Q.
Parfait. Maintenant, j'ai quelques brèves questions.




Je vous réfère à votre texte de preuve écrite, page 13. À la page 13, à la ligne 11, aux lignes 9 à 11 de votre témoignage, vous mentionnez :






Ceci dit, nous nous appliquons à travailler sur des facteurs que nous pourrons influencer afin de contrôler l'évolution des tarifs. Quant aux facteurs hors de notre contrôle, nous les reconnaissons comme tels et invitons la Régie et les intervenants à faire de même.



Va pour les facteurs hors de votre contrôle. On en a parlé amplement ce matin. On a quand même aussi parlé des facteurs sous votre contrôle. Donc, quand vous faites cette affirmation-là, vous évoquez, là, sommairement quoi?



R.
Encore là, c'est toujours... on est trop court ou on est trop long. Là, ce que ça voulait dire, c'est que l'histoire, je ne peux pas refaire l'histoire. La ligne Borden, il n'y a rien à faire. Le gaz naturel a pénétré parce que les prix étaient artificiellement haut du pétrole, à l'ouest de l'Outaouais et, ici, ont été maintenus aux prix internationaux, donc on ne s'est pas installé. Après ça, bien, je veux dire, l'électricité est devenue peu chère ici, très chère en Ontario. C'est ça que je voulais dire, l'histoire.




Ce que ça voulait dire ici, Monsieur le Président, on ne peut pas refaire l'histoire et on ne peut pas nous reprocher d'avoir la situation qu'on a actuellement. On en hérite. On peut travailler dans tout ce qui est sous notre contrôle. Et je pense que vous nous invitez d'ailleurs de façon pressante à le faire. Ça fait trois ans que... c'est la troisième année. À chaque fois on me demande pourquoi je n'atteins pas les niveaux de l'Ontario. Là, cette année peut-être qu'on pourrait peut-être arrêter sur ce que... Quarante pour cent (40 %) c'est historique.


115
Q.
D'accord. Si je vous ramène, parce que tout à l'heure vous avez évoqué, bon, dans votre demande, cette année, SCGM veut, fait une demande... pas une demande mais annonce qu'elle veut réduire d'au moins quinze pour cent (15 %) ses coûts de branchement et les autres coûts d'immobilisation. Vous en avez mentionné. Qu'en est-il... Et je comprends, moi, que pour fins de discussion le coût de branchement, c'est du tuyau jusqu'à la résidence. Vous pouvez me corriger, là. Qu'en est-il des coûts de construction? Est-ce que vous avez un objectif qui est similaire?



R.
J'allais dire... C'est lié parce que... Vous voulez dire de pousser le tuyau?


116
Q.
Oui, les coûts, les conduites principales, achats de tuyaux.



R.
Ça, d'ailleurs, c'est relativement sous contrôle au sens où c'est par soumission, c'est toujours des...




et on a toujours le meilleur prix possible. Le branchement, c'est parce que c'est un des contrats généraux, des façons de faire. Et on n'avait pas exactement la méthode optimale. Alors, nos coûts de construction, je pense qu'ils sont assez bien tenus. On obtient par appel d'offres le coût le plus bas. C'est des entrepreneurs généraux qui font le travail cas par cas.


117
Q.
Quant au délai de raccordement, à travers la preuve, il est indiqué, il y a un objectif qu'on veut le réduire de manière souhaitable, mais ce n'est pas quantifié. Est-ce que vous...



R.
J'allais dire que, plus que les réduire. On s'est rendu compte d'une chose, c'est que, finalement, les clients avaient des plages dans lesquelles ils souhaitaient avoir le gaz. Une des façons dont on réduit le coût de branchement, on garantit la livraison à l'intérieur de plutôt que d'une journée déterminée, à l'intérieur d'une plage déterminée, ce qui permet, entre autres, aux entrepreneurs et aux équipes de concentrer dans un territoire donné, une zone donnée les travaux plutôt que d'envoyer tout l'équipement une journée à Saint‑Lambert, le lendemain à Sainte-Thérèse, et ainsi de suite, c'est-à-dire de prendre des zones dans lesquelles on peut combiner dans un moment donné plusieurs travaux de façon à ne pas mobiliser, démobiliser sur un territoire donné. C'est ce qu'on pratique.


118
Q.
Une petite précision. À l'égard de la demande d'accréditation pour ISO-14000, je comprends que vous visez cette demande-là pour la prochaine année, l'année deux mille (2000)?



R.
Oui.


119
Q.
En ce qui a trait à ISO-9000, est-ce que c'est le même objectif ou c'est plus à long terme?



R.
Non. Bien, je veux dire, ça va être deux mille un (2001).


120
Q.
Deux mille un (2001)?



R.
Oui.


121
Q.
O.K. Quelques questions en terminant. Donc, quand on parle du taux de pénétration du marché ... c'est environ à seize pour cent (16 %). On vous demande beaucoup d'opinions ce matin, là, mais est-ce que vous voyez votre entreprise, vous souhaitez l'amener à trente pour cent (30 %), j'en suis convaincu, mais de manière réaliste, est-ce que vous avez des objectifs premièrement et si, oui, lesquels?



R.
J'allais dire, réalistement, on est obligé de faire nos objectifs, Monsieur le Président, d'année en année dépendant de la façon dont la conjoncture de la concurrence s'articule. Et on est très dépendant aussi, évidemment, je vais dire une tautologie, de la conjoncture économique, c'est elle qui nous guide. Et le troisième facteur, bien, pour tout ce qui est des extensions, j'allais dire significatives, elles sont impensables sans un apport de fonds publics. Alors,




je ne peux pas vous dire. Je vais reprendre, vous m'avez aidé, le plus haut possible. Mais...


122
Q.
O.K. Un petit retour. L'an passé, vous nous parliez des fameux tuyaux de fonte. Vous souhaitiez atteindre l'objectif pour l'an deux mille (2000). Je vous pose la question. Donc, là, vous affirmez que ça devrait donc... on vise la saison deux mille (2000), deux mille un (2001), est-ce que je dois comprendre que ça sera terminé?



R.
Oui. En fait, l'année dernière, j'avais glissé en fait, j'avais... je ne pourrai pas dire que j'ai été mal interprété, c'est ce que j'ai dit, mais j'avais en tête deux mille un (2001).


123
Q.
D'accord.



R.
Quand j'ai vu que c'était deux mille (2000), j'ai demandé que ce soit fait en deux mille (2000), qu'on m'a démontré que, là, ça coûterait pas mal plus cher. Ça fait que j'ai... J'ai dit, je préfère avoir l'air fou...


124
Q.
Vous avez pensé à vos dépenses.



R.
Voilà! Je préfère avoir l'air fou là-dessus que...


125
Q.
Enfin, une dernière question, en ce qui a trait... une question générale en ce qui a trait au redéploiement d'Hydro-Québec à l'égard du, comme acteur gazier. J'aimerais avoir simplement vos réflexions là-dessus d'une part, et d'autre part savoir s'il existe, parce qu'on nous dit dans la cause tarifaire qu'il y a des transactions qui ont




existé ou peuvent exister avec Hydro-Québec pour l'achat de gaz, notamment. Y a-t-il un code de conduite pour ces transactions?



R.
Excusez-moi! Je vous saisis mal. Quelles transactions? Je n'achète pas de gaz d'Hydro, moi.


126
Q.
Transactions... Un instant! Dans la demande tarifaire, on parle d'une transaction d'achat de gaz. Ce ne sera pas long, on va le trouver.



R.
Je peux répondre à la première.


127
Q.
Oui.



R.
Alors, le secteur gazier, ce que j'en comprends, là, c'est un intérêt de Hydro qui voit venir à terme la nécessité d'utiliser le gaz comme moyen de production électrique, de se positionner dans des réserves en amont. Alors, je ne peux pas être contre ça. Je trouve que c'est un... tout ce qui peut disons amener du gaz, et identifier l'utilisation de notre système, en particulier comme le mandat pour eux, c'est sur... si je comprends bien, sur le bassin gazier de l'est. Tout ça ne sont que des bonnes nouvelles pour nous.


128
Q.
O.K. Pour fins de référence de votre procureur, c'est à la pièce SCGM‑7 document 13, page 1 de 2 à la ligne, la neuvième ligne, c'est indiqué quatorze millions sept cent cinquante-six mille (14 756 000). C'est achat de gaz naturel, Hydro-Québec. Donc, je faisais référence globalement à...



R.
Je pense que c'est l'ancien contrat de Consulgaz.


129
Q.
On pourra vérifier avec les témoins...



R.
Oui.


130
Q.
... plus avant. 



R.
Ce n'est pas une affaire récente, ça, je suis sûr.


131
Q.
Et donc, pour répondre à ma deuxième question, est-ce qu'il existe un code de conduite pour les transactions?



R.
Bien, la question est bonne, là. Mais je ne pense pas qu'il y en ait eu.


132
Q.
D'accord. Pourrait-il y en avoir?



R.
Bien, s'il y en a, on va faire un code. Je pense entre une compagnie affiliée. Maintenant, je crois qu'on doit certainement... S'il n'existe pas... je vais le vérifier, effectivement.


133
Q.
D'accord. Peut-être prendre un engagement...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être me donner la cote exactement. Je sais qu'il y a eu une question d'un intervenant concernant les achats justement, la réponse c'était les achats directs, évidemment sur lesquels Gaz Métro, et c'était la réponse qui était convenue. On n'a aucun contrôle puisqu'on a fait exécuter les demandes des clients. Donc, peut-être me donner la cote, Maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




SCGM‑7 document 13, page 1 de 2. Et donc, c'est environ la dixième ligne. Ça va quant à moi pour mes




questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Merci, Maître Turmel. Alors, Maître Allard, vous allez nous revenir avec la réponse à cette question?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, on va le prendre comme engagement. Madame la greffière voudrait bien qu'on l'explicite. Alors donner le détail de la transaction d'achat de gaz naturel apparaissant à la pièce SCGM‑7 document 13, page 1 de 2.




LE PRÉSIDENT :




Et si transaction il y a avec un affilié, est-ce que vous avez un code d'éthique?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement.




ENGAGEMENT NO 1 :
Donner le détail de la transaction d'achat de gaz naturel apparaissant à la pièce SCGM‑7 document 13, page 1 de 2, et si transaction il y a avec un affilié, est-ce que vous avez un code d'éthique.




LE PRÉSIDENT :




Je vais demander maintenant à mes collègues s'ils ont des questions, Maître Lambert, Monsieur Dupont?




INTERROGÉ PAR M. PIERRE DUPONT :


134
Q.
Bonjour, Monsieur le Président. J'aimerais avoir de la part de... une précision concernant l'inflation. Vos collègues ont déposé en début d'audience une nouvelle pièce, une pièce mise à jour à l'effet que l'inflation avait été de deux point six pour cent (2,6 %), si j'ai bien compris, pour la période de septembre à septembre, septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), septembre quatre-vingt-dix-huit (98). Et vous nous avez indiqué, si j'ai bien compris également, que, ça, ça s'appliquait à ce moment-là à pratiquement soixante-dix pour cent (70 %) de votre budget d'exploitation, c'est-à-dire à la portion salaire, est-ce que c'est bien ça?



R.
Tout à fait.


135
Q.
Est-ce que je comprends bien également que vous n'avez pas l'intention de demander ou de déposer une modification de votre budget d'exploitation deux mille (2000)?



R.
On va vivre avec ça.


136
Q.
Puis à ce moment-là, est-ce qu'on doit conclure que SCGM dispose d'une marge de manoeuvre pour vivre avec ça?



R.
Il y a toujours une marge de manoeuvre dans un




budget, hein, je veux dire... Une marge de manoeuvre, qu'est-ce que ça veut dire? Ça veut dire dans le fond qu'on va se priver de faire des choses qu'on aurait aimé faire, on ne les fera pas. On a une cause tarifaire puis il y a déjà depuis que l'année est passée, il y a des plus, il y a des moins qui se sont... qui vont se matérialiser. Alors, ce qu'on vous dit, c'est qu'on est capable de vivre avec ça. Alors, si je vous disais qu'on n'est pas capable de vivre avec ça, on aurait mis un amendement. Alors, vous savez, dans un budget, il y a des prévisions de toute nature. Et, bon. Ce que je vous indique, c'est que, ici, il y a une pression inattendue qui nous a frappée. Maintenant, je me sentirais mal à l'aise de venir demander à la Régie de corriger ça parce que, bon, la cause tarifaire... on a inscrit nos papiers, on va vivre avec ce qu'il y a là-dedans. D'ailleurs, je dois dire, ça a été un débat à l'intérieur, on doit-tu y aller. On a décidé de ne pas y aller. On va vivre avec.


137
Q.
Maintenant, je dois comprendre, est-ce qu'on doit comprendre plutôt parce que vous avez mentionné que vous allez vivre avec, ça veut dire que c'est à qualité égale, à fiabilité de réseau égal, en maintenant tous vos objectifs, vous allez être à même d'assumer cette clause-là par les plus et les moins qu'on peut retrouver autant dans le soixante-dix pour cent (70 %), je présume, de dépenses, appelons ça




incompressible, les salaires, que dans le trente pour cent (30 %) qui reste?



R.
Oui, bien, il y a des endroits où on ne se sacrifiera pas pour sûr, je veux dire, pour moi, d'abord les indices de qualité de service, c'est évident. On ne sacrifiera certainement pas sur la sécurité du réseau. On ne sacrifiera pas sur d'augmenter notre service à la clientèle. Et voilà!


138
Q.
Je vous remercie, Monsieur le Président. Ça complète.




INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Dupont. J'aurais une question de précision pour monsieur Tessier.


139
Q.
La réponse à la question concernant la situation en Ontario, là, de Consumers Enbridge ou Enbridge Consumers, j'ai mal compris la réponse. Peut-être que je pourrais reformuler la question dans mes mots et essayer de comprendre à nouveau votre réponse. L'Ontario Energy Board, comme vous savez, autorise maintenant une augmentation des coûts d'exploitation pour Consumers selon une formule comprenant principalement deux paramètres, l'un étant l'inflation et l'autre étant la productivité. La dernière décision de l'OEB consacre la formule de l'inflation moins un objectif de productivité de un    point un pour cent (1,1 %). Alors, si vous avez ici, par exemple, une inflation de deux pour cent (2 %), et que vous acceptez un objectif de productivité pour




les coûts d'exploitation de un point un (1,1 %), c'est-à-dire qu'on accepte une augmentation des coûts d'exploitation de point neuf pour cent (,9 %). Est-ce que vous êtes au courant de ce genre de formule-là et que pensez-vous de cet objectif global de productivité pour réduire les coûts d'exploitation?



R.
Mais ma réponse, Monsieur le Président, va dire, je dis, un, les situations sont différentes. Je ne sais pas comment l'Ontario a été traité au fil des ans. Ici, c'était... La productivité, c'est l'inflation moins l'inflation. Je veux dire, ça a été à toutes fins pratiques dans les dernières années, ça a été ça le traitement urbi et orbi avec des conséquences. Et cette année, on a tenté de faire un budget qui soit très détaillé pour vous dire, voici, où est-ce qu'on a enlevé des sommes, où est-ce qu'on les a réaffectées et pourquoi, parce qu'on fait du réaménagement pour faire des nouvelles... Bon.




Deuxièmement, la productivité, ça dépend du contexte dans lequel vous vous placez. Je ne sais pas comment fonctionne la mécanique de l'Ontario. J'en ai pas trop d'idée. Est-ce que leur niveau de ressources n'est pas ajusté à la croissance des nouveaux clients? Je pense que oui. Je pense que ce n'est pas stable. Parce que d'augmenter cinquante mille clients par année, s'ils font ça année après année avec la même ressource moins un pour cent (1 %) plus, ça




commence à être impressionnant. Je ne suis pas sûr qu'il n'y a pas un ajustement qui tient compte dans son niveau de sa croissance.




Si c'est le cas, c'est un autre paramètre. Parce que si tu ajustes en fonction de ta croissance de clientèle, ta base augmente, puis après ça, tu réduis. Il faut comprendre que ce n'est pas le même facteur du tout, ce n'est pas le même type de pression que si tu prends une base qui est stable puis tu enlèves un point un (1,1 %) année après année. Ce n'est pas du tout ça dont il est question. Je parle à travers mon chapeau. Je vérifierai. Mais je serais surpris, Monsieur le Président, qu'il n'y ait pas un facteur d'ajustement pour croissance dans leur formule, un.


140
Q.
Oui.



R.
L'autre élément que j'aimerais mettre en considération là-dessus, Monsieur le Président, c'est de regarder dans le fond, la productivité de la ressource comme telle est un élément, j'allais dire, important mais quand même un élément parmi d'autres de la productivité globale. Ce qui est important, c'est de faire en sorte que l'usage de la base de tarification soit optimisée. Alors donc de ne pas mettre un focus, il faut le mettre mais pas mettre un focus absolu sur les coûts d'opération. Je vous dis juste ça.


141
Q.
Merci, Monsieur Tessier. Alors ça complète le programme de cet avant-midi. Nous ajournons et allons reprendre à deux heures et quinze (2 h 15). Ça va.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Allons-y, Maître Allard, tout le monde est à son poste?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Alors, rebonjour, Monsieur le Président. Dans un premier temps, pour faire suite à la demande de la Régie de ce matin, j'aimerais vous indiquer que Gaz Métropolitain entend déposer la pièce, ou les pièces détaillées suite à l'ordonnance concernant les coûts de la réglementation jeudi matin. Donc on devrait être en mesure de vous déposer ça jeudi matin.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Deuxièmement, suite à une autre demande de la Régie,




j'ai vérifié avec mes confrères présents qui n'avaient pas donné d'indication quant au contre-interrogatoire de témoins. Et en ce qui concerne les intervenants, à l'exception évidemment de Entreprise TransCanada que je n'ai pas, je n'ai pas vu, en tout cas, moi, je n'ai pas vu maître Leclerc ce matin ou quelqu'un de TransCanada Gas Services, donc en ce qui concerne la section 7, j'ai compris qu'il n'y avait pas d'intervenants qui avaient de questions en ce qui concerne monsieur Demanche. Donc, si j'ai bien compris, il y a peut-être les gens de la Régie qui devaient vérifier de leur côté?




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Les gens de la Régie ont vérifié effectivement, on va avoir quelques, on aura des questions.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez terminé?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien j'avais autre chose que je voulais mentionner.




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est que la pièce SCGM-4, document 1P, alors qu'on attendait avant de débuter, madame la greffière a distribué cette pièce que j'espère vous avez entre les mains. Et c'est la pièce qui reprend les acétates, en tout cas, ce n'est pas, c'est peut-être un vieux terme, mais la présentation des témoins aujourd'hui du panel Développement des ventes, auquel nous allons passer immédiatement à moins que vous ayez autre chose.




SCGM-4, DOC. 1P :
Preuve en chef sur Le développement des ventes, en date du 2000.01.18




LE PRÉSIDENT :




Oui, j'ai une question pour vous avant concernant ce matin, la décision de l'ONE sur les tarifs de TCPL, est-ce que, quand est-ce que vous vous engagez à déposer un amendement à votre requête?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On me dit, évidemment, l'amendement comme tel, parce que moi, ça me prend des chiffres parce que sinon, je ne peux pas faire l'amendement sans que les chiffres soient là et on me dit que les chiffres, on ne les aura pas avant le début de la semaine prochaine. On espérerait vendredi mais je ne peux pas m'engager, je




vous donne la réponse de ce que Gaz Métro est capable de faire évidemment....




LE PRÉSIDENT :




Parce que ça peut être une requête séparée si on voit que ça retarde, pour ne pas retarder le cheminement de ce dossier-ci. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Un instant.




Donc on a bon espoir que ce soit au début de la semaine, mais effectivement, je pense à votre suggestion, puis écoutez, si on ne peut pas le faire au début de la semaine, on en retardera pas la fin de ces audiences pour cette question et on prendra l'autre alternative, soit de faire un * pass-on + dans une demande séparée.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci, c'est l'objectif qu'on veut atteindre, merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors je peux y aller pour le panel Développement des ventes. Avec nous cet après-midi, nous avons monsieur André Boulanger, madame Guylaine Lehoux et madame Johanne Paquin. Et je vais demander évidemment à




madame la greffière d'assermenter les témoins.




          ---------------------------




L'AN DEUX MILLE, le dix-huitième jour de janvier :




ANDRÉ BOULANGER, vice-président, Ventes et Marketing, Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal;




GUYLAINE LEHOUX, directrice du Marketing, Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal;




et




JOHANNE PAQUIN, conseillère principale, Planification stratégique, Gaz Métropolitain inc., 1717, rue du Havre, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel​le, déposent et disent comme suit :




INTERROGATOIRE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors je vais avoir évidemment mes quelques questions d'usage et ça nous permettra de faire la liste des documents dont chacun des témoins est responsable. Dans un premier temps, j'adresserai mes questions à monsieur Boulanger et la liste, je ne la referai pas évidemment pour madame Lehoux, qui adoptera les mêmes




documents.


142
Q.
Alors, Monsieur Boulanger, avez-vous préparé, ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction, les documents suivants : SCGM-4, document 1 sauf les pages 5, 34 et 35; SCGM-4, document 1.3 et document 1.4; SCGM-4, document 1.5d); SCGM-4, document 1.6 à document 1.17 sauf 1.12a); SCGM-4, document 1.19 à document 1.30; SCGM-4, document 1.38 à document 1.47; SCGM-4, document 1.49; SCGM-4, document 2 à document 4; SCGM-4, document 1P, qui est le document de présentation que nous avons distribué cet après-midi; et, dans votre cas, SCGM-13, document 1, page 2, qui est votre curriculum vitae?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui.


143
Q.
Monsieur Boulanger, avez-vous des corrections ou des modifications à apporter à cette preuve écrite?



R.
Deux modifications, deux légères modifications, des erreurs de transcription essentiellement. Alors la première à la pièce SCGM-4, document 1, page 8, à la ligne 32, alors on aurait dû lire quatre-vingt-treize point treize (93.13) Bcf au lieu de quatre-vingt-treize point vingt-trois (93.23) Bcf . Et finalement, la deuxième modification, à la pièce SCGM-4, document 1 encore, à la page 20, il n'y a pas de numéro de ligne, c'est le taux de rendement interne, de TRI en pourcentage au total, le coin inférieur, à droite, on




aurait dû lire vingt-deux point trente-sept (22.37) au lieu de dix-neuf point huit pour cent (19.8 %).


144
Q.
Alors la deuxième, vingt-deux point trente-sept (22.37 %) dans la dernière colonne, dernière ligne, plutôt que dix-neuf point huit (19.8 %), c'est à la page 20 sur 35 de SCGM-4, document 1. Et la première correction, qui est à la page 8 de 35, à la ligne 32, le chiffre quatre-vingt-treize vingt-trois (93.23) doit se lire quatre-vingt-treize treize (93.13). Exact?



R.
Oui. 


145
Q.
Alors avec ces corrections, adoptez-vous le tout comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente cause?



R.
Oui, absolument.


146
Q.
Et êtes-vous prêt à être contre-interrogé sur cette preuve à la suite de votre présentation?



R.
Oui.


147
Q.
Madame Lehoux, bonjour, je vais vous reposer les mêmes questions mais je vous éviterai la liste que je viens d'énumérer à monsieur Boulanger. Avez-vous préparé, ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction, les documents que j'ai énumérés à monsieur Boulanger, à l'exception évidemment de votre curriculum vitae à la pièce SCGM-13, document 1, page 8, dans votre cas?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui.


148
Q.
Avez-vous des corrections autres que celles que monsieur Boulanger a apportées?



R.
Non, aucune.


149
Q.
Adoptez-vous le tout comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente cause?



R.
Oui.


150
Q.
Et vous êtes prête à être contre-interrogée sur cette preuve?



R.
Oui.


151
Q.
Merci. 



R.
Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va, Monsieur le Président?




LE PRÉSIDENT :




Ça va.




Me JOCELYN B. ALLARD :


152
Q.
Maintenant, Madame Paquin, qui évidemment témoignera plus particulièrement sur les hypothèses économiques et énergétiques, Madame Paquin, avez-vous préparé, ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction, les pièces suivantes : SCGM-4, document 1, page 5, page 34 et page 35; SCGM-4, document 1.1, 1.2, 1.5a), b), c), 1.18; et SCGM-4, document 1.48;




ainsi que votre curriculum vitae à la pièce SCGM-13, document 1, page 14?




MME JOHANNE PAQUIN :



R.
Oui.


153
Q.
Avez-vous des corrections ou des modifications à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
J'ai une correction à la pièce SCGM-4, document 1, page 35 de 35. Donc au tableau sur les prix du WTI, à la ligne Purvin & Gertz, il y a eu une inversion de chiffres, au lieu de lire quinze soixante-dix (15.70), on devrait lire dix-sept cinquante (17.50). Ça, ça modifie aussi la moyenne, au lieu de lire dix-sept quatre-vingt-un (17.81), on devrait lire dix-sept soixante-sept (17.67).
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Q.
Alors quinze soixante-dix (15.70) remplacé par dix-sept cinquante (17.50) et dix-sept quatre-vingt-un (17.81) remplacé par dix-sept soixante-sept (17.67), exact?



R.
Exact.


155
Q.
Adoptez-vous le tout comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente cause?



R.
Oui.


156
Q.
Vous êtes prête à être contre-interrogée sur cette preuve?



R.
Oui.


157
Q.
Alors, Monsieur Boulanger, je vous cède la parole pour votre présentation qui, je comprends, aura de




quinze à, peut-être quinze et quelques minutes supplémentaires à quinze minutes, mais on avait indiqué quinze minutes et on va tenter de rencontrer cet objectif.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, merci. Alors bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Madame et Monsieur les régisseurs. Alors une courte présentation, on va essayer de s'en tenir, effectivement, dans les quinze ou, quinze minutes; en tout cas, si je prends quelques minutes de plus, j'espère que la Régie me le permettra, pour rappeler et pour justifier le fondement de notre dossier et également le fondement de nos demandes.




Alors, dans un premier temps, couvrir, faire un rappel sur l'année quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (1998/1999), le contexte qu'on a connu dans l'année, également la réalité ou les éléments qu'on a observés durant l'année quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (1998/1999) en termes de progression économique et également au niveau concurrentiel et voir également les résultats qu'on a obtenus durant l'année quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (1998/1999).




J'enchaînerai par la suite sur le contexte qu'on a déposé dans le dossier tarifaire quatre-vingt-dix




neuf/deux mille (1999/2000) et je ferai également un aperçu de l'évolution de la situation concurrentielle depuis le début de cette année tarifaire. J'enchaînerai, dans un deuxième volet de ma présentation, avec un suivi sur notre démarche en efficacité énergétique. Et finalement, je conclurai avec un sommaire de nos demandes dans le présent dossier.




Alors ce qui est à retenir au niveau du contexte de l'année quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (1998/1999), il y a essentiellement deux éléments importants à retenir. Le premier élément, c'est la croissance économique qui a été supérieure à celle qu'on avait projetée. Alors on avait projeté une croissance économique de l'ordre de deux pour cent (2 %) et on devrait terminer l'année à trois point un pour cent (3,1 %). Les chiffres officiels ne sont pas encore sortis mais c'est une croissance qui est supérieure à ce qui avait été projeté et qui va être de l'ordre de trois point un pour cent (3,1 %).




Deuxième élément à retenir, c'est le contexte concurrentiel qui a été en ligne avec la projection qui avait été faite au moment du dossier. Alors peu de variation, que ce soit pour le cas du gaz naturel ou encore le cas du WTI en dollars américains par baril.




Alors quel est l'impact de ces, de l'année, comment est-ce qu'on peut caractériser, si on veut, l'impact de cette situation concurrentielle et de la croissance économique sur les livraisons qu'on a connues quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (1998/1999)? Premier élément important, c'est que durant la période, le gaz naturel a été, n'a pas été compétitif par rapport au mazout d'une façon générale, avec un écart défavorable de l'ordre de vingt-cinq pour cent (25 %).




Alors quel a été l'impact sur les livraisons? On les a divisées en deux grands blocs; dans un premier temps, les ventes partenariats, ce que, c'est les ventes essentiellement aux plus petits clients, les clients des tarif 1, tarif 3 et tarif M. Alors on réalise que les résultats sont deux pour cent (2 %) supérieurs à ce qui avait été budgétisé, alors essentiellement peu d'impacts de l'écart défavorable, c'est ce qu'on pourrait en déduire.




Quelle est la raison qui fait que les ventes partenariats ont pu performer aussi bien? Alors parmi ces raisons-là, une des premières raisons qu'on peut mettre, c'est le programme de flexibilité tarifaire que la Régie a permis la reconduction et qui nous a permis de protéger de l'ordre d'environ point cinq (0,5) Bcf comme c'est décrit dans le dossier qu'on a




présenté.




Un autre élément qui est important, c'est la croissance économique que l'on a connue, qui est supérieure à ce qu'on avait projeté. Alors c'est un élément qui est positif au niveau des livraisons totales au niveau des ventes partenariats, ça a un effet direct sur la réduction de consommation de clients, sur les pertes des clients et un effet également sur la rapidité avec laquelle les nouveaux clients consomment du gaz.




Un troisième élément également qui est venu, d'une certaine façon, tempérer la situation concurrentielle qui est défavorable, c'est le fait d'avoir eu une température qui est chaude. Alors il y a bien des consommateurs qui n'ont pas vu la situation concurrentielle aussi défavorable en regardant leur facture parce qu'en bout de ligne, en fin d'année, l'augmentation de leur consommation étant plus faible, ils voyaient un prix d'énergie qui était à peu près similaire. Alors il y a eu environ dix (10 %) à quinze pour cent (15 %) moins de degrés-jour dans l'année de chauffage alors ça se transmet directement sur la facture.




Pour ce qui est des ventes des grandes entreprises, on constate une baisse du potentiel de l'ordre de




neuf (9) Bcf pour les ventes industrielles aux clients qui disposent d'une source d'énergie alternative, alors les clients service interruptible et les résultats, les livraisons totales en fin de l'année sont trois pour cent (3 %) inférieures au budget.




Ce résultat aurait pu être inférieur encore à ce que l'on a réalisé, si la température avait été une température normale, alors le fait d'avoir eu une température chaude a rendu des volumes disponibles, a fait que le niveau d'interruption qui était projeté en cours d'année a été baissé.




Enfin, on a interrompu pour un (1) Bcf au cours de l'année quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), alors qu'il était prévu au budget six point quatre (6,4) Bcf.




Alors, quels sont les facteurs que l'on considère dans le dossier quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), on projette une croissance économique qui est à mi-chemin entre la projection et le réel de quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), alors on projette environ... on ne projette pas environ, on projette deux point cinq pour cent (2,5 %), Monsieur le Président, de croissance économique pour le Québec.




Au niveau des hypothèses énergétiques, on voit une croissance, on projette une croissance du prix du gaz naturel à trois dollars et dix (3,10 $) le gigajoule et une croissance également du pétrole à dix-neuf dollars américains (19 $ US) le baril pour le WTI.




S'il y a, en fait la situation concurrentielle qui est projetée dans le dossier quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) est à toutes fins pratiques similaire à celle que l'on a connue en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99).




Si on regarde dans les deux cas le prix du gaz naturel, le prix du mazout ou du pétrole ont augmenté à peu près dans les mêmes proportions, ce qui fait que la situation concurrentielle qu'on a connue en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99) et celle qui est projetée dans le plan, sont similaires.




Alors, quelles sont les projections quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) incluses dans notre dossier? Alors, dans un premier temps, comme je le mentionnais, la situation concurrentielle n'a pas changé, alors l'écart défavorable du gaz naturel est demeuré à peu près similaire, environ vingt-cinq pour cent (25 %) défavorable pour le gaz naturel.




Alors, quelles sont les projections de livraison dans les deux segments de marché que j'ai identifiés tout à l'heure, dans un premier temps, les ventes partenariat; on projette des ventes en quatre-vingt-dix-huit (98), point quarante-huit (0,48) Bcf, soit trois pour cent (3 %) supérieur au résultat obtenu en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99).




Quelles sont les hypothèses qui sous-tendent ces résultats? Dans un premier temps, c'est notre capacité à maintenir les volumes, encore une fois en utilisant la flexibilité tarifaire qui a été reconduite par la Régie pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) et également, ça se base sur une bonne croissance économique.




Alors, on projette deux point cinq pour cent (2,5 %) de croissance économique, c'est une excellente croissance, ce qui nous permettrait d'obtenir les livraisons anticipées.




Au niveau des ventes grandes entreprises, on projette des livraisons à cent dix point cinq (110,5) Bcf. C'est dix pour cent (10 %) inférieur à ce qu'on a connu en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99).




Il y a deux grandes raisons qui expliquent cette




réduction significative, dans un premier temps, comme je le mentionnais tout à l'heure, en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), en raison d'une température plus chaude, les livraisons ont été supérieures à ce qu'elles auraient dû être normalement à température normale, et deuxièmement, le plan d'approvisionnement de l'entreprise s'est ajusté, également, au contexte concurrentiel qu'on connaît depuis plus de deux ans.




Alors, les capacités de transport sont moins importantes pour acheminer du gaz à l'intérieur de la franchise et le niveau d'interruption qui est projeté pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) est de treize point six (13,6) Bcf.




Alors, ce qui est à retenir comme éléments, c'est que la concurrence demeure au même niveau qu'on avait projeté en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99); les ventes partenariat augmentent d'une façon importante, on maintient, si on veut, la croissance qui s'est amorcée en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99); au niveau des ventes grandes entreprises en service interruptible, il y a une réduction qui est importante.




Si on regarde la proportion du service continu dans l'ensemble des ventes de l'entreprise, on voit qu'il




y a une croissance; il y a trois ans, ça représentait soixante-quatorze pour cent (74 %) des ventes de l'entreprise alors que dans le budget qui est présenté ici, on parle de soixante-dix-neuf pour cent (79 %) des ventes de l'entreprise qui seraient en service continu.




Alors, nous avons fait, Monsieur le Président, une prévision trois neuf (3/9) du contexte concurrentiel; alors, le prix de l'huile a varié d'une façon importante au cours des mois d'octobre, novembre et décembre.




Alors, on a fait une prévision ou encore une prévision trois neuf (3/9) avec trois mois réels et neuf mois projetés, avec une projection avec la même méthodologie que l'on a utilisée pour la projection dans le dossier tarifaire.




Alors, ce que l'on voit dans le tableau présentement, alors on voit les premiers chiffres, on a divisé premièrement les trois grandes catégories de clients, la première c'est : on va regarder le tarif commercial, le tarif 1; deuxièmement, le tarif commercial 3, les clients avec le service au tarif 3; et, finalement, les clients industriels au tarif interruptible, tarif 5.




Et ce que l'on a extrait et présenté dans le tableau ici, on les retrouve dans notre pièce SCGM-4 où on voit la situation concurrentielle, la pièce SCGM-4, document 1, page 9 au niveau des clients commerciaux et à la page 15 pour ce qui est des clients grandes entreprises.




Alors, vous allez être à même de retrouver les chiffres soixante et six (66) et quatre-vingt-deux (82), quatre-vingt-dix-huit (98) et, également au niveau des clients, des grands clients interruptibles, les chiffres soixante et onze (71) et quatre-vingt-un (81) pour cent.




Ça représente, lorsqu'on voit deux chiffres comme soixante et six (66) et quatre-vingt-deux (82), c'est la bande pour positionner différents clients; alors, un client qui a moins de consommation a un tarif en proportion un peu plus élevée qu'un client qui a plus de consommation, alors les clients en tarif 1 se retrouvent dans une fourchette par rapport au prix du mazout à cent (100) dans une fourchette de soixante et six (66) à quatre-vingt-deux (82), soit en moyenne soixante-quatorze pour cent (74 %) inférieur au prix du pétrole, ce qui veut dire environ vingt-cinq pour cent (25 %) plus cher que le pétrole dans la façon... dans la représentation graphique que l'on voit ici.




Alors, on a ajusté ce que l'on voit en jaune, le trois neuf (3/9), c'est essentiellement les trois mois réels et les neuf mois projetés, pour voir de quelle façon la situation concurrentielle évolue, a évolué depuis les trois derniers mois.




Alors, on voit qu'il y a une amélioration au niveau du tarif commercial, tarif 1, passant en moyenne de soixante-quatorze (74) à quatre-vingt-quatre (84), ce qui veut dire que la situation concurrentielle qui était environ de vingt-cinq pour cent (25 %) défavorable est maintenant de l'ordre de quinze pour cent (15 %) défavorable.




Pour ce qui est du tarif 3, la situation concurrentielle est à peu près égale à celle du mazout à quatre-vingt-dix-huit (98); elle est passée maintenant avec un avantage de onze pour cent (11 %), à cent onze (111) et au niveau de la grande entreprise, les clients en service interruptible, on est passé de soixante-seize (76), soit environ encore vingt-cinq pour cent (25 %) à quatre-vingt-onze pour cent (91 %), soit environ dix pour cent (10 %).




Alors, ce que l'on voit, c'est... ce qui est à retenir, c'est que oui, la situation concurrentielle s'améliore, mais elle demeure, elle demeure toujours défavorable et qu'en conséquence, la flexibilité




tarifaire, on en a eu besoin en début d'année et il est probable qu'on en ait besoin également en cours d'année, dépendamment de l'évolution réelle du contexte concurrentiel.




La projection que l'on fait ici n'inclut pas non plus ce que l'on a connu des tarifs de TransCanada qui ont été déposés ce matin dans la pièce. Alors, l'ajustement des tarifs de TransCanada n'est pas reflété dans la prévision de la situation concurrentielle du gaz que l'on présente ici.




Alors, j'en arrive maintenant, Monsieur le Président, au deuxième volet de ma présentation, qui touche la démarche d'efficacité énergétique de l'entreprise.




Alors, pour bien comprendre la position de l'entreprise, je pense qu'il est important de se rappeler la chaîne des événements et également de revenir sur ce que l'entreprise avait présenté à son dossier en quatre-vingt-dix-huit (98), au dossier tarifaire en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99).




Alors, nous avions dans le dossier tarifaire, présenté en octobre quatre-vingt-dix-huit (98), un budget de six cent dix mille dollars (610 000 $) pour essentiellement préparer et amener l'entreprise à




pouvoir formater un ou des portefeuilles de programmes ou d'activités en efficacité énergétique, le tout confiné dans un plan global d'efficacité énergétique.




Il y a eu une décision de la Régie, le dix (10) février quatre-vingt-dix-neuf (99), la décision D-99-11, qui autorisait un budget de six cent dix mille dollars (610 000 $) pour un an et la Régie nous demandait de soumettre un plan global pour le prochain dossier tarifaire ce qui, en principe, voulait dire de soumettre un plan global pour avril quatre-vingt-dix-neuf (99), compte tenu qu'on doit déposer un dossier pour être entendu normalement, le dossier tarifaire est entendu fin mai début juin de chaque année, et ça nous mettait dans une position, je dirais un peu difficile, de pouvoir déposer un plan global dès la prochaine cause tarifaire.




D'ailleurs, il y a eu une chaîne d'événements qui ont suivi la décision D-99-11, il y a eu une demande de révision et finalement, le dossier tarifaire a été décalé dans le temps, de mois en mois, et c'est aujourd'hui, finalement, qu'on entend le dossier tarifaire quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000).




Alors, ce qui est proposé dans le présent dossier au




niveau de l'efficacité énergétique, c'est de poursuivre la démarche qui est déjà engagée, qui s'est engagée en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), c'est-à-dire la poursuite et l'évaluation des programmes qui ont déjà été mis en place, la poursuite de certains dossiers pilotes également, qui ont été mis en place; d'engager, de s'engager dans un processus de consultation avec les intervenants, de façon à pouvoir finaliser, préparer et finaliser un plan global d'efficacité, qui pourrait être déposé ici, à la Régie, en mai deux mille (2000).




Suite au dépôt du plan global, nous ne croyons pas que nous devrions nous arrêter et d'attendre finalement que le processus d'autorisation suive son cours, je pense qu'il pourrait y avoir, en même temps que ce processus-là se poursuit, que la démarche en efficacité énergétique devrait se poursuivre de façon à ne pas ralentir le rythme et d'embarquer dans le développement des programmes, la mise en place, et de faire la mise en place du processus d'évaluation et, par la suite, de mettre à jour le plan global d'efficacité énergétique, suite aux commentaires de la Régie et des intervenants, s'il y en avait d'autres, suite au processus de consultation et, finalement, d'obtenir l'autorisation de la Régie sur le plan, également, des budgets pour les années




subséquentes.




Alors, Monsieur le Président, je terminerais en faisant un bref rappel de ce que nous demandons à la Régie d'autoriser ou d'approuver.




Dans un premier temps, nous demandons à la Régie d'approuver le niveau des livraisons et des nouvelles ventes telles que proposées au dossier.




Nous demandons également à la Régie d'approuver les modifications au programme de flexibilité tarifaire en demandant la permanence de ce programme. Nous croyons que c'est un programme qui a prouvé ses mérites, qui a rencontré ses objectifs et par... dans un souci, là, d'avoir un temps de réaction meilleur et d'alléger également le processus, nous demandons à la Régie de rendre ce programme permanent.




Ça ne veut pas dire que l'entreprise va toujours devoir présenter un bilan, comme on le fait de toute façon régulièrement ou à tous les mois, je pense qu'on présente un bilan de l'utilisation de la flexibilité tarifaire, l'entreprise va toujours être sujette à cet élément-là, et c'est simplement de rendre l'ensemble du processus plus rapide, c'est ce qu'on demande à la Régie.




Nous demandons également des modifications aux programmes PRC, PRRC. Dans un premier temps, nous demandons une simplification des conditions d'accès pour les clients résidentiels, nous demandons l'élimination de la consommation annuelle minimale. 




Nous croyons que les risques associés à l'élimination de cette consommation annuelle minimale sont très faibles, compte tenu que les clients qui optent pour utiliser du gaz naturel pour des fins de chauffage, dans le segment résidentiel, restent avec nous pour de très longues périodes.




Un deuxième élément que nous demandons également, c'est d'inclure dans les dépenses admissibles, les conduites de chauffage qui font partie intégrantes d'un système de chauffage. Ce n'était pas inclus dans le programme, nous croyons justifié de les inclure dans le programme.




Il y a un deuxième élément également que nous demandons dans le... que nous corrigeons dans le programme PRC. On en a profité pour mettre à jour un élément qui aurait dû être fait depuis un certain temps, c'est une décision qui remonte à la D-91-41, où il y avait eu une décision de la Régie à l'effet d'éliminer également la consommation annuelle minimale pour les clients en nouvelles construction,




des contrats qu'on signait avec des promoteurs dans la nouvelle construction pour les tarifs 1, 3 et M.




Alors, la modification qu'on a apportée au PRC vient refléter, si on veut, la décision de la Régie à ce moment-là, on a réalisé, c'est un peu dans la même veine, là, que ce qu'on demande pour le tarif résidentiel, alors c'est une omission qui aurait dû être faite, là, depuis un certain temps de notre part, mais c'est de façon à refléter la décision de la Régie à cette époque.




Finalement nous demandons, le dernier point, l'autorisation d'un budget pour l'efficacité énergétique de l'ordre... pas de l'ordre, mais de six cent mille dollars (600 000 $) pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000).




C'est tout, Monsieur le Président.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors les témoins sont disponibles pour le contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Boulanger. Alors, est-ce que l'ACIG a des questions, Maître Plourde?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE :


158
Q.
Merci, Monsieur le Président. Une seule question de précision à monsieur Boulanger. Bonjour au panel. Monsieur Boulanger, j'aimerais vous amener à la réponse donnée par SCGM à la question 4.1.5 de l'ACIG, document SCGM‑4 document 1.5. Concernant le prix du gaz, vous avez la...



R.
Oui, j'ai la pièce qui est devant moi.
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Q.
En fait, la question référerait au tableau que l'on retrouve à la pièce SCGM‑4 document 1, page 35, le tableau concernant le prix du gaz. Auriez-vous l'amabilité de préciser la façon, en fait la question vous demandait de donner plus de détail quant à la méthode de calcul utilisée pour établir le prix du gaz. Vous parlez d'une moyenne arithmétique entre la valeur des * swaps + financiers, la moyenne des prévisions basée sur l'analyse fondamentale de l'offre et de la demande.



R.
Oui.


160
Q.
Pourriez-vous s'il vous plaît préciser la réponse?



R.
Oui, je vais demander à madame Paquin de répondre si vous voulez bien.




MME JOHANNE PAQUIN :



R.
Bon. Gaz Métropolitain pour établir sa prévision de prix du gaz dispose de deux sources d'information. La première, il s'agit des projections qui sont effectuées par des organismes qui font de la




prévision fondamentale, c'est-à-dire qu'ils regardent l'offre et la demande des coûts de production du gaz naturel et en fonction de modèle de prévision, ils établissent les prévisions de prix du gaz. Alors, Gaz Métropolitain dispose de différentes sources de données de prévisions fondamentales. 




Nous disposons par ailleurs de d'autres documentations qui portent sur le marché financier. Donc, ici, il ne s'agit pas de prévisions faites par un modèle mais bien qu'est-ce qui se passe sur le marché des différents... bien, par exemple, les * swaps + financiers. Je dois préciser, Monsieur le Président, qu'avant mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), ces deux sources d'information-là étaient très, très liées. Donc les protections qui découlaient de ces deux sources d'information-là étaient très, très liées. 




Et depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), le début de l'année quatre-vingt-dix-huit (98), il y a eu une dichotomie entre les prix prévus par les données fondamentales et les prix qui étaient affichés sur le marché financiers. La raison qui explique cette dichotomie-là, c'est que les marchés financiers, il y a beaucoup de spéculations et d'anticipation qui sont tenues en compte dans les marchés financiers. Alors que les gens qui font de la




prévision fondamentale, ils établissent leurs prévisions à partir de faits ou de prévisions d'offres et de demandes et de coûts de production. Ce qui fait qu'on s'est retrouvé à partir de ce moment-là avec deux sources de données qui étaient différentes. 




Peu à peu, les prévisionnistes fondamentaux se sont mis à intégrer des anticipations dans leur modèle parce que, effectivement, les prix qu'on voyait sur le marché étaient influencés par ces anticipations-là. Compte tenu de cet état de fait-là, Gaz Métropolitain a décidé de prendre en compte les deux sources d'information pour établir sa prévision. C'est pourquoi on a pris la moyenne de cinq sources, cinq ou six sources de données qui font la prévision fondamentale et le prix établi sur les marchés financiers, puis on a fait la moyenne des deux pour établir notre prévision. C'est-à-dire qu'on accorde autant d'importance aux projections fondamentales qu'aux projections établies sur les marchés financiers.




Originalement, on voyait sur les marchés financiers, bon, depuis quelques années, le marché financier affiche un prix qui est plus élevé que celui qui était sur le marché...


161
Q.
Les analyses fondamentales?



R.
Exactement. Mais depuis un mois ou deux, ça s'est inversé. Les organismes qui font de la prévision fondamentale ont des prévisions qui sont plus élevées que ce qu'on voit actuellement sur le marché financier.


162
Q.
En fait, cependant, ce qu'on voit du tableau, c'est que les prévisions fondamentales semblent beaucoup moins élevées que les * swaps + financiers?



R.
Exactement, parce que ces prévisions-là, c'est les prévisions qui datent du mois d'août, septembre. Alors le dernier phénomène dont il parlait n'était pas apparu à ce moment-là.


163
Q.
Et ce phénomène est apparu depuis quand?



R.
En fait, j'ai révisé les données cette semaine puis ça ressort très, très bien des nouvelles prévisions qui sortent.


164
Q.
Et est-ce que ça changerait votre scénario en termes pour le prix du gaz?



R.
Bien, écoutez, depuis un an, Monsieur le Président, les prix du gaz ont fluctué énormément sur le marché. Le marché est très, très volatile. En février dernier, on avait des prix de deux et vingt-cinq (2,25 $) le gigajoule. On a vu ce prix-là a monté à trois et cinquante (3,50 $) ou trois et quatre-vingt-dix (3,90 $) le gigajoule. Donc, les prix sont très, très volatiles. On pourrait changer notre prévision à chaque deux ou trois semaines compte tenu de cette volatilité-là. Évidemment si trois mois après, oui,




on pourrait effectivement changer la prévision. Puis monsieur Boulanger l'a présenté dans... a fait une présentation... dans sa présentation, il faisait état de la modification de la situation concurrentielle compte tenu des données qu'on voit actuellement sur le marché.


165
Q.
Avec cette nouvelle tendance que vous venez de constater, le prix du gaz s'élèverait à combien? Vous nous parlez de nouvelles analyses que vous venez de faire. Compte tenu de cette nouvelle tendance, avez-vous mis sur papier cette analyse?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Est-ce que je peux peut-être intervenir? Ce qu'on a fait dans la prévision 3-9, le tableau que j'ai présenté tout à l'heure dans la courte présentation, alors il y avait trois mois réels et neuf mois. Les neuf mois ont été projetés de la même façon qu'on voit à la pièce, la page 35 de la SCGM‑4 document 1. Alors, les neuf mois ont été projetés avec la même méthodologie, les trois mois réels et neuf mois projetés avec cette méthodologie. Et ça donnait un prix pour le gaz naturel de trois dollars (3 $) et un prix pour le WTI qui était de l'ordre, je crois que c'était vingt et un dollars quatre-vingt-dix (21,90 $). C'est les prix qu'on retrouve dans le tableau que j'ai présenté.


166
Q.
Ça on retrouve ça où exactement?



R.
Le tableau, je vais vous donner la page, SCGM‑4 document 1P, la page 7.


167
Q.
O.K. Et ce trois dollars (3 $)?



R.
On ne voit pas le trois dollars (3 $) dessus, non. La projection 3‑9, cherchez-la pas sur le tableau, vous n'allez pas la trouver. Mais la projection 3‑9, essentiellement, c'est trois dollars (3 $) le gigajoule pour le gaz naturel et vingt et un dollars quatre-vingt-dix (21,90 $) pour le WTI, vingt et un quatre-vingt-dix américains (21,90 $US).


168
Q.
Est-ce que je pourrais vous demander sous forme d'engagement de nous déposer ces nouveaux chiffres, ces nouvelles données?




MME JOHANNE PAQUIN :



R.
Oui.




Me NICOLAS PLOURDE :


169
Q.
Peut-être que je vous demanderais de le formuler pour que ce soit très clair. Les nouvelles données concernant le prix du gaz?



R.
La mise à jour.


170
Q.
La mise à jour, c'est-à-dire le calcul pour arriver à ce chiffre de trois dollars (3 $).




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si je comprends bien, vous voudriez un nouveau tableau équivalent à celui de la page 35 sur 35 de la




pièce SCGM‑4 document 1 qui reprendrait les six analyses fondamentales de prix du gaz, qui nous donnerait de nouveaux chiffres et ensuite qui nous donnerait le nouveau prix des * swaps + financiers pour arriver avec un nouveau prix du gaz. 




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est bien cela?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais, là, évidemment, dans un tel dossier, si on commence à changer un des morceaux des prévisions, évidemment, on va commencer à changer tous les morceaux. C'est un dossier... On fait un dossier sur une année témoin projetée. Si on commence à tout mettre en réel à partir du moment qu'on avance, évidemment, là, on va changer toutes les pièces dans le dossier. On ouvre une * canne + qui n'est pas l'objet d'un dossier tarifaire de la façon qu'on fonctionne sur les principes qui sont reconnus par la Régie. 




Or, c'est toujours un dossier qui fait les projections vers l'avant. Évidemment, les témoins, on ne peut pas faire abstraction, on est rendu en janvier, vous ont donné un statut pour tenir informés tous comment ça va. Est-ce qu'on est en ligne avec les prévisions. Et si on commence à changer les




prévisions à ce niveau-là, on va les changer à d'autres niveaux. Et ça ouvre toute une * canne +. C'est pour ça que je me demande jusqu'à quel point est-ce que c'est pertinent la demande de l'ACIG sur ce prix. De toute façon, le témoin a indiqué, le résultat, c'est trois dollars (3 $) la prévision plutôt que trois dollars dix (3,10 $). Donc ça m'apparaît suffisant sur cet aspect.




Me NICOLAS PLOURDE :




On nous parle cependant aussi d'une nouvelle tendance qui ferait en sorte d'inverser ce qui était connu jusqu'à aujourd'hui. Je pense que ça peut être pertinent que d'avoir le calcul et en fait la mise à jour de ce tableau.




LE PRÉSIDENT :




Je crois que votre question est pertinente, sans changer les données fondamentales au dossier puisqu'il s'agit d'une hypothèse de travail sur un tableau qui nous a été remis cet après-midi.




ENGAGEMENT NO 2  :
Fournir une mise à jour du calcul de la pièce SCGM‑4 document 1.




Me NICOLAS PLOURDE :




Effectivement.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pourrais peut-être rajouter un autre élément, Monsieur le Président. Ce que l'on voit dans le marché, il n'y a pas encore de renversement de la tendance. Alors, la situation concurrentielle, c'était l'objet de la pièce 7, je pense, la page 7, c'était de présenter finalement que la situation concurrentielle, bien que s'améliorant, qu'il n'y ait pas de changement fondamental dans la tendance, et que la situation défavorable du gaz persiste encore.




Ce qu'il faut également comprendre dans toute la logique également, là, d'une année tarifaire et de la façon dont les clients contractent, entre autres au niveau de la grande entreprise, c'est qu'il y a beaucoup de clients qui signent leur engagement d'énergie pour des périodes de six mois à un an au début de l'automne. Alors, il faut voir. Il y a un changement qui s'est fait dans les deux ou trois derniers mois mais il faut voir que les décisions qui ont été prises également au mois d'août, au mois de juillet, au mois d'août puis début de septembre également chez ces clients.




Alors, ce n'est pas ... de voir une situation qui est ponctuelle aujourd'hui, c'est de voir quel est l'impact. Ce n'est pas nécessairement évident de le faire. Et ce qu'on a tenté de faire dans une




projection 3‑9, c'est de voir sur une année, de voir le global sur une année quelle sera la tendance avec les trois mois qu'on a connus en allant voir les projections fondamentales également, les * swaps + financiers pour voir... mais il n'y a pas de renversement si on veut de la situation concurrentielle. Il y a une amélioration mais il n'y a pas de renversement.




Me NICOLAS PLOURDE :


171
Q.
Quand je parlais de renversement, c'est peut-être plutôt de la tendance observée entre les analyses fondamentales et les * swaps + financiers. C'est ce à quoi madame Paquin référait.



R.
O.K.


172
Q.
Je ne parlais pas de la situation concurrentielle.



R.
O.K. D'accord. Merci.




MME JOHANNE PAQUIN :



R.
En fait, ce que je voulais dire, c'est qu'il est important de regarder les deux sources.


173
Q.
Ça m'amène toujours sur ce sujet. Pourquoi accorder une importance aussi, en fait, égale aux * swaps + financiers dans votre moyenne arithmétique? En d'autres mots, pourquoi ne pas tout simplement utiliser les * swaps + financiers comme étant, là, une, deux, trois... une septième source et de faire votre moyenne sur sept et non pas sur deux comme vous




le faites présentement? Je ne sais pas si je suis très clair. Vous semblez accorder... Parce qu'on voit que les * swaps + financiers, là, que le montant est quand même relativement élevé si on le compare aux autres données publiées par ces différentes sociétés. Ça semble débalancer beaucoup le résultat final, là, le trois point dix (3,10), le trois point dix (3,10) suggéré par SCGM est quand même, on le constatera, supérieur à chacune des données annoncées par ces différentes sociétés.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pense que c'est deux choses fondamentalement différentes. Dans un premier temps, il y a des projections fondamentales. Et ce qu'on essaie de faire en prenant une brochette, si on veut, de projections, de se faire une idée sur une projection fondamentale, une seule, et de se faire une tête sur une et on la prend. Et par la suite, on va voir un deuxième volet qui sont les * swaps + financiers qui donnent une deuxième image d'une projection, si on veut. On fait la moyenne des deux. 




Il ne s'agit pas... Parce que des projections fondamentales, si on voudrait fouiller, probablement qu'on en trouverait encore, peut-être une dizaine encore. Si on veut amoindrir l'un et l'autre. Essentiellement, on essaie d'avoir la meilleure




vision possible du marché selon un oeil d'expert qui donne des projections fondamentales. Et après ça, il y a la position également du marché qui influence ultimement le prix réel que les clients paient aussi. Ils sont évalués avec le même poids, un comme l'autre. C'est l'analyse qu'on fait. Il n'y a pas autre chose à aller chercher.


174
Q.
Quant aux * swaps + financiers, je constate, à moins que je me trompe, que vous n'avez pas fourni les documents appuyant ces données. Est-ce que je me trompe? On les a pour les analyses fondamentales, là, mais on ne les a pas pour les * swaps + financiers.




MME JOHANNE PAQUIN :



R.
C'est possible.


175
Q.
Est-ce que ça serait possible sous forme d'engagement de les obtenir?



R.
Ceux du mois de septembre?


176
Q.
Bien, ceux que vous avez utilisés.



R.
Oui.


177
Q.
Et je dirais pour la pièce qu'on a sous les yeux et pour la mise à jour.



R.
Parfait.


178
Q.
Donc, deuxième engagement, données ou en fait sources utilisées pour établir les * swaps + financiers tant pour l'ancienne version que la mise à jour de la pièce SCGM‑4 document 1, page 35. Merci. Merci, Monsieur le Président.




ENGAGEMENT NO 3  :
Fournir les sources utilisées pour établir les * swaps + financiers tant pour l'ancienne version que la mise à jour de la pièce SCGM‑4 document 1, page 35.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. Alors, on est rendu en ordre alphabétique à maître Tardif, CERQ, SEPB.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MICHEL DAVIS




PROCUREUR DU CERQ et DU SEPB :


179
Q.
Maître Davis, Michel Davis, pour le CERQ - SEPB. Bonjour. Premièrement, je vais peut-être commencer par... je vais faire référence à certaines pages de votre document qui a été présenté. La page 22 et suivantes, sur le développement du marché résidentiel. 




Je pose ma question en général, je ne sais pas qui y répondra. Au niveau du développement du marché résidentiel, dès le début de la page, dans le cadre de la cause tarifaire, la SCGM s'est fixée des objectifs de développement dans le marché résidentiel.




Ma question, c'est : qu'est-ce qui va... qu'est-ce que vous entendez faire pour atteindre les objectifs




et développer dans la prochaine année, le marché résidentiel, quels efforts ont été mis, quels efforts sont entrepris et qu'est-ce que vous entendez continuer à faire?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Bien écoutez, on avait demandé à la Régie des budgets supplémentaires de façon à pouvoir structurer notre démarche au niveau du résidentiel, ce qui a été fait en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99); monsieur Tessier l'a effleuré un peu ce matin en mentionnant que les organisations de vente avaient été restructurées et réorganisées et réenlignées.




Au niveau du résidentiel, il y a un groupe qui s'occupe uniquement du résidentiel, il y a deux grands volets dans notre stratégie résidentielle, il y a un volet de densification des réseaux existants, il y a un volet également de nouvelle construction, de façon à concentrer les efforts là où les chances de succès, pour le développement du résidentiel soient les meilleures et également là où la rentabilité est le meilleur pour l'entreprise.




Alors, il y a une série de programmes qui ont été développés, qui ont été mis en place, il y a des ressources qui ont été assignées directement pour le développement du résidentiel, autant en densification




qu'en nouvelle construction.


180
Q.
Quand vous parlez de série de programmes, il y en a de mentionnés au texte, est-ce que ces programmes-là sont maintenus et se poursuivent?



R.
Oui, tout à fait et on les révise à chaque période de vente, un peu comme des cycles de vente, si on veut, dans le domaine du résidentiel comme dans tous les autres marchés également, mais c'est plus actif l'automne au niveau de la construction des clients existants sur la... pour la densification du réseau et pour la nouvelle construction, c'est un petit peu plus actif au printemps.




Alors, on révise après chaque période, chaque cycle de vente, les programmes pour voir quelle a été leur performance, s'il y a lieu de les améliorer et de les réviser de façon à pouvoir être plus performant au moment du prochain cycle.


181
Q.
Et quand vous parlez de ressources, vous nous avez parlé de programmes et de ressources, quel genre de ressources sont impliquées et dans quel endroit, de quelle façon? Est-ce que vous parlez de ressources humaines, de ressources financières, vous parlez de quoi?



R.
Alors, il y a des ressources humaines et des ressources financières qui sont dédiées au développement du résidentiel, je vous référerais à la pièce SCGM-4, document 1.45, c'était en réponse à une




question de la Régie, alors où on voit la répartition de... autant en effectifs, en main-d'oeuvre et également en termes de dépenses pour, autant pour la densification que pour la nouvelle construction. Alors, on voit quel a été l'effort qui a été... Ça va, Monsieur le Président.


182
Q.
Et au niveau des objectifs de nouveaux raccordements, je pense qu'on en a traité ce matin, peut-être juste nous préciser ces objectifs-là?



R.
Oui, tout à fait. Monsieur Tessier a parlé ce matin que les objectifs pour l'année étaient de deux mille (2000) nouveaux raccordements, les deux ensemble, densification...


183
Q.
Densification et...



R.
... nouvelle construction...


184
Q.
nouvelle construction?



R.
... globalement, oui.


185
Q.
Et au niveau des gazoménagers, chauffage d'appoint, est-ce qu'il y a des efforts qui sont... des objectifs, des efforts, de l'énergie mis là-dedans par la compagnie? Au niveau du développement des ventes, y a-t-il quelque chose de prévu?



R.
Il n'y a pas d'objectif précis, je dirais que le premier objectif, dans un premier temps, c'est de pouvoir raccorder les nouveaux clients qui sont sur le réseau, également la nouvelle construction, mais parallèlement à ça, c'est sûr que la promotion d'autres usages du gaz se fait, alors que ce soit




pour des foyers ou des plaques de cuisson aussi, mais il n'y a pas d'objectif spécifique en termes soit de plaques de cuisson installées ou encore de foyers installés.


186
Q.
O.K.  Il est également question dans votre document, dans votre preuve, de formation. Peut-être vous référer, je sais qu'à la page 28, au niveau des projets communautaires, au niveau de la ligne 3... bon, ça commence à la page précédente, la page 27 * Projets communautaires +, il y a la formation de conseillers. Donc, cette formation-là, ce que je comprends, c'est donné - bien, peut-être nous l'expliquer, c'est donné à qui, cette formation-là, dans le cadre de ces projets communautaires-là?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui, alors je peux peut-être répondre, donc Guylaine Lehoux. En fait, on a des projets, Monsieur le Président, on a fait des projets avec deux organismes communautaires qui sont Option Consommateurs et Éco-Action et, dans le cadre de leurs interventions en efficacité énergétique, principalement chez des clients à faible revenu, donc des familles à faible revenu, des clients principalement à gaz, étant donné le partenariat qu'on a fait avec eux.




Ils ont, eux, des conseillers qui vont offrir des conseils - excusez le pléonasme, là - chez ces




familles-là pour les rendre plus performantes ou pour améliorer leurs dépenses énergétiques, donc pour faire en sorte de réduire, justement, leurs dépenses énergétiques et nous, bien c'est une formation qu'on a offerte à ces conseillers-là, de ces deux organismes-là.


187
Q.
Puis est-ce que vous avez une idée du nombre de conseillers qui ont été formés?



R.
Je ne pourrais pas vous dire, tout dépendant des territoires qui sont couverts, je dirais avec Option Consommateurs il y en a peut-être deux ou trois conseillers qui ont été formés, mais il faut comprendre que eux-mêmes, Option Consommateurs et Éco-Action, les forment, ils ont leurs propres formateurs, nous c'est une formation qu'on a donnée spécifiquement sur les appareils à gaz, donc pour qu'ils soient, que ces conseillers-là, de ces deux organismes-là, soient en mesure de mieux les conseiller sur des réductions en termes de dépenses énergétiques.


188
Q.
Toujours au niveau de la formation, mais pas nécessairement dans le cadre de projets communautaires, on voit à la page 33 du document * Dépenses en efficacité énergétique +, le tableau 16, le troisième item  * Sensibilisation, promotion et formation - Prévisions pour 99-2000 + deux cent soixante-cinq mille (265 000 $) et pour * Prévisions 200-2001 +, deux cent cinquante mille (250 000 $).




J'aurais peut-être une sous-question avant de commencer, c'est que ces montants-là, est-ce qu'on peut... est-ce que vous avez une idée de qu'est-ce qui va à la sensibilisation, à la promotion et à la formation ou c'est un montant global?



R.
Je référerais, je vous référerais, Monsieur le Président, à la pièce SCGM-4, document 1.47, où on a répondu à une question au niveau de la ventilation des dépenses en efficacité énergétique et on voit dans cette ventilation-là un poste budgétaire, une dépense, en fait, effectuée en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), au chapitre de la * Sensibilisation, promotion et formation +.




Donc, on peut voir à l'intérieur de ça les différents aspects, là, de la question qui m'est posée là, actuellement. Donc, si on regarde au niveau du module * Formation du personnel +, on parle de dix mille sept cent cinquante dollars (10 750 $) et * Sensibilisation et information en efficacité énergétique + qui touche peut-être plus à la clientèle, là, à de l'information qui a été donnée à la clientèle, on parle de trente-six mille dollars (36 000 $).


189
Q.
Est-ce que je comprends de votre réponse... est-ce que c'est en quatre-vingt-dix-huit (98), ces...



R.
Ici, c'est en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99).


190
Q.
Mais pour la ventilation des années de prévisions, là, quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), deux mille, deux mille un (2000-2001)?



R.
Oui, pour quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), je pourrais vous dire que c'est à peu près du même ordre, on parle de deux cent soixante-cinq mille dollars (265 000 $). En termes de formation, je vous dirai qu'il y en a un petit peu moins de prévu, c'était surtout de la sensibilisation qu'on va faire auprès de notre clientèle, Monsieur le Président.


191
Q.
O.K. Et toujours au niveau de la formation, est-ce que les employés, pas nécessairement tous les employés de chez Gaz Métropolitain, mais ceux qui sont peut-être en ligne directe avec le public, soit le service à la clientèle, les vendeurs, est-ce qu'ils font partie de cet objectif-là de formation?



R.
Oui, tout à fait.


192
Q.
Est-ce que vous avez des chiffres, combien ont été formés, combien vous entrevoyez en former à même ce qui est demandé au niveau des prévisions?



R.
En fait, je n'ai pas de chiffres malheureusement à vous donner, mais chose certaine, tous nos... tous les intervenants qui sont directement en contact avec la clientèle et qui doivent transmettre l'information au chapitre de l'efficacité énergétique entre autres, vont être formés ainsi que nos partenaires, autant nos entrepreneurs que nos plombiers, nos entrepreneurs-plombiers, qui ont un contact avec la




clientèle.


193
Q.
Et quand vous parlez de sensibilisation de la clientèle, je comprends que ça se fait par les employés de Gaz Métropolitain pour sensibiliser ou... je veux bien saisir ce que vous voulez dire par sensibiliser?



R.
Oui, sensibilisation ça se fait de différentes façons, ça peut se faire par les employés, mais ça se fait aussi par le biais, entre autres, notamment là j'ai en tête un bulletin qu'on adresse à notre clientèle via la facture, qui s'appelle le Gaz Info, où... c'est un bulletin trimestriel, où on diffuse à chaque numéro des capsules en efficacité énergétique.




Donc, c'est une façon pour nous de sensibiliser notre clientèle. Il y en a différents autres, ça peut se faire aussi à l'intérieur de différents documents, à l'intérieur de salons d'expositions auxquels on participe, également, évidemment sur Internet, notre site Internet.


194
Q.
La page, au niveau de la page 9 du document...



R.
Page 9 de 35?


195
Q.
Oui. Même page 8, on parle, bon, 38 la ligne 14 :






Toutefois, même si la situation concurrentielle du gaz naturel s'est grandement détériorée face au mazout...



Est-ce qu'il y a des... pas des objectifs, mais des actions précises pour contrecarrer ou améliorer cette détérioration-là?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Vous faites référence à quel endroit, pardon, dans le texte?


196
Q.
Je m'excuse, j'ai * ravancé + d'une page. Page 8.



R.
Oui?


197
Q.
Je suis à la ligne 14, 15.



R.
Oui, et votre question, c'est?


198
Q.
Bon, vous faites état de la grande détérioration, de la situation concurrentielle, qu'est-ce qui... quel effort, qu'est-ce qui est prévu de précis pour essayer de remédier à ça?



R.
Alors, écoutez, dans un premier temps, l'extrait que vous faites du dossier ici, les lignes 14 à 17, parlent de la flexibilité tarifaire qui a été utilisée pour préserver des clients qui étaient à risque, donc dépendamment des classes de clients ou des types de clients, des clients sont davantage à risque lorsqu'il y a une situation concurrentielle qui devient défavorable.




Alors, on intervient auprès de ces clients-là, entre autres un des outils performant c'est de préserver ces client-là en utilisant le programme de flexibilité tarifaire. Alors, c'est un des éléments




qui est utilisé pour préserver la flexibilité tarifaire.




Lorsqu'on va dans des clients de plus grande envergure, il y a, bon, ces clients-là sont sous des contrats avec des engagements contractuels à long terme et s'il y a des changements qu'on pense qui pourraient être d'une façon structurelle et à long terme, on vient ajuster, si on veut, le plan d'approvisionnement de façon à éliminer ou à minimiser, si on veut, les coûts pour l'ensemble de la clientèle et c'est ce qui a été fait, ce que j'illustrais tout à l'heure en termes du volume de livraison totale au niveau des grandes entreprises, qui a été réduit, là, d'environ dix pour cent (10 %).




Alors, c'est une mesure également qui a été prise de façon à réduire le risque financier, si on veut, pour l'entreprise.


199
Q.
On traite, je ne sais pas si c'est dans ce document-là ou dans d'autres documents de GazPlus ou peut-être de filiales, est-ce qu'au niveau du développement des ventes, ces filiales-là ont une importance, ont quelque chose à voir avec le développement des ventes, on peut penser, peut-être, à SCGM-Plus ou d'autres entreprises filiales de Gaz Métropolitain?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais peut-être que mon confrère précise sa question. Évidemment, on est devant la Régie pour fixer un tarif distributeur réglementé, non pas pour les activités des filiales non réglementées, le terme le dit lui-même. 




Évidemment, peut-être que s'il précisait sa question, là, peut-être que ça a une pertinence avec l'entreprise réglementée, là, je vais lui laisser la chance de le faire.




Me MICHEL DAVIS :
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Q.
Il y a un montant de prévu de deux point deux millions (2,2 M$) je crois, là, je n'ai pas le document avec moi, pour les activités non réglementées, donc, ce que je demande, c'est au niveau du développement des ventes, est-ce que ces entreprises ou activités non réglementées ont un impact ou ce document-là que vous nous présentez, votre preuve, c'est entièrement et totalement Gaz Métropolitain et les sociétés filiales non réglementées n'ont pas de lien avec ce développement-là?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
C'est uniquement Gaz Métropolitain, il n'y a pas de volets réglementés qui viennent affecter les




résultats de ventes ou les projections de ventes qu'on a ici.




Alors, ce qui est important pour nous, c'est d'avoir des acteurs dans le marché qui vont être efficaces et performants, peu importe le nom de l'acteur dans le marché. Alors, monsieur Tessier parlait ce matin d'améliorer la performance générale de l'organisation et également la performance également des gens qui sont à l'extérieur de l'organisation, de façon à avoir une meilleure offre de service auprès du client ultime.




Alors, c'est sûr que c'est important, tous les gens qui travaillent, qui travaillent en aval, si on veut, de l'entreprise, c'est important que ces gens-là soient performants, soient en mesure de donner une prestation de service qui soit à la hauteur, peu importe le nom de l'entreprise, mais les projections de ventes qu'on a ici, c'est des projections pour Gaz Métro qui sont... ça va être à nous de les réaliser et à personne d'autre.
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Q.
Ça va, je n'ai pas d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Alors, on va appeler le suivant, là, maître Leclerc, je crois, n'est pas là, Maître Sicard est-ce que vous avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour. Alors je ne peux pas prévoir d'avance qui va pouvoir répondre aux questions alors j'adresse les questions au Banc au complet.
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Q.
Je vais d'abord faire référence au document 4, à la page 26. Vous faites référence aux projets communautaires. À une réponse que nous vous avons posée, vous nous avez indiqué avoir dépensé quatorze mille dollars (14 000 $) pour les projets communautaires et ce même chiffre-là réapparaît à une réponse posée par la Régie dans un tableau, qui est SCGM-4, 1.47.




Alors il apparaît, à ce moment-là, que les projets communautaires apparaissent dans * Projets pilotes et partenariats +, c'est le troisième item... non, je m'excuse, le deuxième item.




Alors d'abord, je vais vous demander qui sont vos partenaires dans ces projets communautaires, est-ce que j'ai bien compris tout à l'heure, Option Consommateurs et Éco?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui, Option Consommateurs et Éco-Action.
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Q.
O.K. Maintenant, est-ce que ces gens ont investi des sommes dans votre projet communautaire et savez-vous quels montants ont été investis par chacun de ces deux groupes pour les projets communautaires?



R.
Pourriez-vous répéter la question?


204
Q.
O.K. Savez-vous si vos partenaires ont investi financièrement dans ces projets communautaires avec vous?



R.
C'est-à-dire qu'eux ont certainement investi des sommes. Tantôt je parlais de leurs conseillers, donc j'imagine qu'ils ont des salaires à payer, je ne pourrais absolument pas vous dire combien ces organismes-là investissent dans les projets communautaires à l'intérieur desquels on est partenaires, Monsieur le Président.




Je pourrais par contre vous dire combien nous, on l'a dit d'ailleurs à d'autres questions, combien nous, on a investi avec eux mais je ne sais pas du tout combien eux ont investi dans leurs propres projets.
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Q.
O.K., mais votre investissement total à vous dans ces projets communautaires s'élève à quatorze mille dollars (14 000 $), c'est bien ça?



R.
C'est bien ça.
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Q.
Oui. Donc vous n'êtes pas en mesure de nous donner le coût total des projets communautaires où vous avez été en partenariat?



R.
Non, malheureusement.
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Q.
Prévoyez-vous, à ce moment-là, avec vos partenaires, faire, à un moment donné, une étude de la rentabilité financière de ces programmes?



R.
Oui, certainement. Il y a des projets qui ont été retardés faute de, c'est-à-dire, étant donné des délais qui ont été encourus au niveau de la remise de subventions, un des deux organismes était tributaire de subventions gouvernementales alors le projet a été un petit peu retardé, ce qui fait qu'on n'a pas encore de données réelles qui nous permettraient d'analyser les retombées de ces programmes-là.
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Q.
O.K. Quand prévoyez-vous qu'une telle étude ou qu'une telle analyse soit disponible?



R.
Pardon, celui dont je parlais, Éco-Action démarre actuellement, ils prévoient rencontrer environ quatre cents (400) ménages donc, tout dépendant de la vitesse avec laquelle ils vont effectuer leur travail, je vous dirais probablement vers la fin du printemps, autour de ça.
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Q.
O.K. À part le projet d'Éco, avez-vous certains projets qui ont fonctionné pour lesquels vous avez, à ce jour, une analyse puis un rapport investissement et retour?



R.
En fait, pour les organismes en question, il s'agit de projets pilotes alors ils vont certainement en donner mais on ne les a pas encore en mains, on compte bien évidemment les avoir parce qu'on a l'habitude de suivre le résultat des actions que l'on




appuie. Malheureusement, nous n'avons pas encore ces données-là, Monsieur le Président.
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Q.
Pouvez-vous vous engager, lorsque vous aurez ces données, à les faire parvenir à FACEF et ARC et aux autres intervenants?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, absolument. De toute façon, tout ce qui est le volet efficacité énergétique, je parlais tout à l'heure dans ma présentation qu'il allait y avoir un processus de consultation et l'objectif de l'entreprise, c'est de rendre les informations disponibles de façon à ce qu'on puisse avoir les meilleures orientations possibles en termes d'efficacité énergétique.




Alors de voir les résultats, c'est une action qui est positive et qui rend des résultats qui sont probants, alors ça vient justifier d'en faire plus. Alors comme monsieur Tessier le mentionnait ce matin, un des objectifs qu'on a dans l'entreprise, c'est d'avoir finalement des programmes d'efficacité énergétique qui donnent un rendement, qui donnent le rendement qui est escompté pour l'argent qui est investi.
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Q.
O.K.



R.
Alors les informations vont être disponibles, sans aucun problème.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Je peux peut-être juste me permettre d'ajouter évidemment que FACEF et ARC vont être invités à assister ou à participer à ces rencontres de consultation.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. Alors c'est d'informer ARC et FACEF des résultats et des analyses...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, Monsieur le Président, est-ce que ne serait pas plus simple, vu que tout le processus va être déposé au mois de mai pour le plan d'efficacité énergétique, à ce que ça soit au moment qu'il y aura les consultations, que ça soit déposé à ce moment-là? Les gens vont déjà être impliqués. Tant qu'à alourdir le présent dossier, parce que là, on n'a pas le contrôle avant que la présente cause, la décision soit rendue, à ce que ces documents soient transmis, si c'est transmis à la fin du printemps, on n'aura pas de décision tarifaire avant l'été.




LE PRÉSIDENT :




O.K., je suis d'accord avec vous, Maître Allard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ça va avec moi, je vais retirer la demande de




production pour le moment.




LE PRÉSIDENT :




O.K., donc il n'y a pas d'engagement à ce niveau-là. O.K., merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Puisque que je comprends que tout le monde recevra les informations en temps utile...




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui, avec un dossier complet sur les efficacités d'énergie, en mai, oui.




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Au moment où vous allez faire vos analyses puis qu'on va procéder sur le plan d'efficacité énergétique, et je vais quand même vous poser la question maintenant, allez-vous avoir les chiffres de toutes les contributions de tout le monde pour juger de l'efficacité de ces programmes-là, c'est-à-dire allez-vous vous occuper d'obtenir les chiffres des investissements gouvernementaux et des contributions des différents groupes qui ont fait ces programmes communautaires avec vous?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
C'est un des objectifs du processus de consultation,




de s'assurer que finalement, on n'oublie rien dans toute l'analyse et qu'on incorpore finalement l'ensemble des coûts pour avoir une image qui soit réelle, qui soit bonne.




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Merci. L'année dernière, au niveau des projets communautaires, vous aviez prévu un montant de cinquante mille dollars (50 000 $) pour les projets communautaires. Avez-vous besoin que je vous réfère au document de l'année dernière? Alors je vais faire référence à SCGM-3, document 4, page 21 sur 22, et dans les frais non capitalisés, vous aviez * Participation à un projet communautaire +, cinquante mille (50 000 $)?




Est-ce que le Banc veut visionner l'extrait?




LE PRÉSIDENT :




Oui, j'ai une question, une suggestion en même temps, est-ce que vous pourriez référer à la décision de la Régie sur cet item-là? Parce qu'on saurait, à ce moment-là, si le...




Me HÉLÈNE SICARD :




En fait, la décision de la Régie, SCGM avait proposé un plan pour l'efficacité énergétique où il demandait six cent dix mille dollars (610 000 $). La Régie a




accordé ce six cent dix mille (610 000 $) tel qu'il était requis, à condition qu'on dépose un plan cette année. L'extrait de la décision de la Régie est à la page... Alors ça serait la page 19, la décision de l'année dernière :







La Régie octroie un budget pour une année seulement de six cent dix mille dollars (610 000 $) pour permettre...



et le texte suit.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Alors je peux peut-être me permettre de répondre, Maître Sicard et Monsieur le Président. On avait évidemment, quand on avait déposé notre dossier l'an dernier, d'ailleurs c'était mon prédécesseur au Marketing qui avait présenté la preuve, c'était évidemment une évaluation des projections qui étaient escomptées à cette époque, si je me souviens bien, je n'étais pas ici à la Régie mais j'avais travaillé sur le dossier.




Les ententes avec les organismes communautaires




étaient en discussion, il n'y avait rien d'arrêté. Eux-mêmes ne savaient pas encore s'ils allaient avoir toutes les subventions qu'ils avaient demandées. Donc on avait évalué notre participation selon les dossiers qui avaient été soumis. Je ne me rappelle pas par contre des montants qu'eux avaient pensé investir, là, à ce chapitre-là, ce qui fait que cette année, on a réajusté mais comme je vous disais tout à l'heure, d'ailleurs il y a un de ces organismes-là qui démarre, qui aurait dû démarrer à la même période l'an dernier, donc en février quatre-vingt-dix-neuf (1999) et qui démarre en janvier deux mille (2000). Donc ça a reporté beaucoup et les projets se sont un petit peu modifiés au fil du temps. Je ne sais pas si ça répond à la question?
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Q.
O.K., mais j'essaie que vous précisiez un petit peu, est-ce que vous, est-ce que SCGM considère qu'ils ont atteint les objectifs qu'ils visaient en présentant le budget l'année dernière ou dans quelles proportions ont-ils atteint les objectifs qui étaient visés par, en créant, là, des projets communautaires et en y participant?



R.
Je dirais tout d'abord que les objectifs évidemment ont évolué dans le temps surtout du côté des organismes communautaires. De notre côté, le but qui était visé derrière, c'était de s'adresser à nos clients gaz à faibles revenus. Moi, je vous dirais que le but a été atteint parce qu'on les a tous




rejoints, compte tenu évidemment des territoires qui étaient visés par les organismes communautaires.




Nous, on a ciblé évidemment les familles qui étaient visées par les organismes communautaires étant donné aussi leurs effectifs et leurs ressources pour faire, pour visiter ces familles-là. Donc on ne pouvait pas aller au-delà même si nous, on aurait bien voulu. Ils avaient une capacité, ils ont une capacité limitée, là, aussi d'absorber la demande mais je vous dirais que c'est, ça a évolué, ça aussi, évidemment. Nous, on va, à la lumière des résultats qu'ils auront obtenus, on va sûrement réajuster notre tir aussi.




Mais je dirais que l'on a atteint une bonne partie de nos objectifs, oui, effectivement, qui étaient de les appuyer à faire la promotion de mesures qui leur permettraient, qui permettraient à ces familles-là d'être plus efficaces au point de vue énergétique et de diminuer leurs factures surtout.
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Q.
Et alors, pour l'année qu'on discute aujourd'hui, quel budget prévoyez-vous, quel montant prévoyez-vous pour participer aux programmes communautaires?



R.
Je dirais qu'avant de projeter le montant, d'arrêter en fait le montant, on a toujours une prévision évidemment, on veut aussi avoir, avant tout, les résultats qui auront été obtenus à l'intérieur de ces projets-là. Donc, pour le moment, il n'y a pas de




montant aussi précis, là, que vous souhaiteriez avoir qui a été arrêté.




Étant donné aussi le report d'un des deux projets, on est toujours un petit peu en attente de voir comment ça se passe et comment, quelle est l'efficacité, sans jeu de mot, mais quelle est l'efficacité de ces programmes-là.
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Q.
O.K. Maintenant, la prochaine question, je vais juste, je ne tiens absolument pas à vous prendre par surprise alors je vais essayer d'élaborer le plus clairement possible. L'année dernière, vous aviez fait une demande de fonds de deux cent soixante mille dollars (260 000 $) pour un projet de GNV, de véhicules qui fonctionnent au gaz. Cette demande vous a été refusée par la Régie en mentionnant, entre autres.




Et je vous réfère à la page 14 de la décision de l'année dernière, que la Régie, avant de vous accorder des sommes, qu'elle voulait qu'il y ait des études de pré-faisabilité qui soient complétées. Et elle vous indiquait que vos efforts à court terme devaient plutôt être orientés :







... à obtenir de la part des gouvernements les indications et les confirmations relatives à la







mise en place de tels supports financiers ou fiscaux pour supporter l'émergence d'un tel marché.







Ce n'est que suite à des engagements de la part des gouvernements concernés que la Régie considère qu'il sera approprié, le cas échéant, d'autoriser un budget.



Dans un premier temps, avez-vous complété des études de pré-faisabilité?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, on a complété des études de pré-faisabilité. Également, je vous référerais à notre preuve, à la page 29, SCGM-4, document 1, pages 28 et 29 en fait.
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Q.
Oui.



R.
Où on voit que, entre autres, la contribution des gouvernements, où on décrit la contribution des gouvernements au niveau des taxes, au niveau également de programmes pour la promotion du gaz naturel pour véhicules.
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Q.
Donc vous avez rencontré, selon vous, les tests qui ont été établis l'année dernière?



R.
Oui.
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Q.
O.K. Maintenant, pouvez-vous m'expliquer, dans le document que vous avez soumis suite à une question de la Régie, le document 1.47, qui est, où vous indiquez les dépenses que vous avez effectuées sur le projet de dépenses en efficacité énergétique, dans le six cent dix mille dollars (610 000 $) qui vous avait été accordé et que vous avez dépensé, je vois qu'il y a * Étude sur le GNV - 75 000 $ + et * Promotion du GNV - 30 000 $ +. Est-ce que vous allez me, est-ce que vous pouvez me confirmer que vous avez bien dépensé ces sommes, qui totalisent cent cinq mille dollars (105 000 $), sur le projet GNV?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui, je vous le confirme.




Me HÉLÈNE SICARD :




Est-ce que je peux récupérer mon cahier, s'il vous plaît, , Maître Allard? Merci.
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Q.
Alors, cette fois-ci, je vais remettre au Banc une copie, et je m'excuse mais vu les frais, on a pu faire juste une copie avec la... Alors je vous remets une photocopie d'un document qui est SCGM-3, document 4, page 11 sur 22, qui a été produit avec la preuve de Gaz Métropolitain l'année dernière.




Ce plan, avec le texte qui suivait, nous présentait ce que vous désiriez faire en efficacité énergétique,




entre autres avec les six cent dix mille dollars (610 000 $) que vous demandiez qu'il vous soit accordé. J'aimerais que vous nous indiquiez où en êtes-vous rendus sur ce plan dans les démarches que vous avez faites à date?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui, alors je vous répondrai qu'on est quand même au tout début de notre démarche, malgré qu'on a quand même un peu plus d'expérience que l'an dernier. Il y a différents modèles qui existent au niveau des étapes à franchir; ici, ce n'est pas très détaillé mais quand on a répondu à une des questions de, comment on avait alloué le budget du six cent dix mille (610 000 $), ça démontre un petit peu aussi ce qui a été fait jusqu'à maintenant.




Alors je ne sais pas où ça cadre avec le tableau qui est ici, qu'on a ici sous les yeux. Par contre, je vous dirais qu'on est vraiment rendus à l'étape actuellement du processus de consultation, donc on est à monter le portefeuille de programmes qu'on va soumettre aux intervenants qu'on va inviter à participer au processus de consultation et à partir duquel aussi on va, à partir duquel processus de consultation on va déterminer quels sont les tests de rentabilité qui, dont les programmes et activités en efficacité énergétique vont faire l'objet.
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Q.
Est-ce qu'on doit comprendre donc que le six cent mille (600 000 $) que vous demandez cette année va servir à compléter ce plan que vous nous aviez soumis l'année dernière?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
En fait, comme je l'ai mentionné tout à l'heure dans la courte présentation, le six cent mille (600 000 $) va servir, dans un premier temps, à compléter le plan mais également à poursuivre les projets ou les programmes en efficacité énergétique qui ont été mis en place en cours d'année, les poursuivre, faire leur évaluation et de pouvoir, une fois également il y a l'avant-plan et après le plan.




Alors on mentionnait, Monsieur le Président, qu'on allait déposer un plan au cours du mois de mai, alors il y a une série de travaux qui se font en amont, pour préparer le plan; une fois le plan déposé, on poursuit l'évaluation des projets qui ne sont pas complétés et on met en marche les nouveaux projets qui ont été identifiés à l'intérieur du plan global d'efficacité. Et on poursuit l'année à l'intérieur du budget de six cent mille dollars (600 000 $) qui est demandé.
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Q.
O.K. Maintenant, l'allocation que vous faites de ce six cent mille dollars (600 000 $), est-ce qu'il est possible d'avoir quelque chose de plus précis que




juste six cent mille dollars (600 000 $) et une description, là, de tout ce que vous allez faire mais d'allouer, à chacun des postes, les sommes que vous devez...




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui, tout à fait, on a fait d'ailleurs, la même ventilation pourrait vous être fournie, la ventilation qu'on a fournie en réponse à la question de la Régie, Monsieur le Président, pourrait être fournie aussi pour quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors est-ce que je pourrais avoir un engagement de fournir cette ventilation de la même façon qu'elle a été fournie pour la Régie?




LE PRÉSIDENT :




Oui, d'accord.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Pas de problème.




Me HÉLÈNE SICARD :




La ventilation du plan de développement et des dépenses pour l'efficacité énergétique, sur le plan de l'efficacité énergétique.




ENGAGEMENT 4 :
Fournir la ventilation du plan de développement et des dépenses sur le plan de l'efficacité énergétique.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, vous avez déjà dépassé largement le quinze minutes, est-ce qu'il vous reste encore...




Me HÉLÈNE SICARD :




Il ne me reste pas beaucoup de questions. Si vous voulez, pour donner la chance aux autres, je pourrais m'arrêter et reprendre à la fin. Par contre, j'aurai besoin de reprendre à la fin.




LE PRÉSIDENT :




Ça serait bien apprécié. D'accord, on va voir avec les autres, après vous pourrez revenir à la fin.




Me HÉLÈNE SICARD :




J'aurai besoin de revenir, par exemple.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors nous sommes rendus au GRAME-UDD, Monsieur Guérard, Monsieur Drapeau?




M. YVES GUÉRARD :




J'y vais?




LE PRÉSIDENT :




Allez-y, Monsieur Guérard.




CONTRE-INTERROGÉ PAR M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DE GRAME-UDD :
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Q.
Bonjour.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Bonjour.
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Q.
Dans SCGM-4, document 1, page 9, tableau 3 * Situation concurrentielle projetée 99-2000 - GAZ = 100 +, O.K.?



R.
Oui.


225
Q.
On est au même endroit? O.K. Vous donnez, dans la quatrième colonne, un indice de cent vingt et un pour cent (121 %) à l'électricité régulière dans le résidentiel unifamilial. Ça va? Quatrième colonne...



R.
Oui.
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Q.
... cent vingt et un pour cent (121 %). Donc, en moyenne je suppose, là, ça veut dire que l'électricité dans le résidentiel unifamilial




coûterait vingt et un pour cent (21 %) plus cher que le gaz?



R.
C'est ce qui est présenté dans le tableau, oui.


227
Q.
O.K. Nous, on a consulté * Position concurrentielle des formes d'énergie +, du ministère des Ressources naturelles...



R.
Oui.


228
Q.
... qu'on vous a fait parvenir, là, dans nos réponses à vos questions. Il semble y avoir un écart, disons substantiel, là, entre les estimations ou les calculs du MRN et les vôtres, jamais dans MRN, la différence en faveur du gaz ne va plus haut que onze pour cent (11 %) et c'est dans le résidentiel, les grandes maisons existantes, unifamiliales et, d'une manière générale, plus particulièrement dans le résidentiel unifamilial neuf, le gaz est systématiquement plus cher que l'électricité.




J'aimerais savoir assez précisément comment ça se fait qu'il y a un écart comme ça entre vos deux études, en fin de compte, là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, dans la question de monsieur Guérard, il y a plein de prémisses qui relèvent de la preuve que l'intervenant présentera et, évidemment, on aura des questions parce qu'on n'a aucune admission à l'effet, au dossier, que les éléments que monsieur Guérard, ou




l'interprétation qui est faite par le GRAME de ces prémisses sont exactes.




Donc, peut-être que monsieur devrait reformuler sa question pour poser des faits au témoin sur notre dossier et notre preuve, ça irait mieux.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, voulez-vous reformuler votre question?




M. YVES GUÉRARD :




Dans la preuve de SCGM, il y a un chiffre qui est que dans le résidentiel unifamilial, l'électricité coûte vingt et un pour cent (21 %) plus cher en moyenne, d'une manière générale, que le gaz; c'est contredit par un document du MRN que tout le monde a, j'aimerais connaître la raison. Ça a quand même une certaine importance, là, dans la justification, par exemple, des extensions qui est un autre thème important de la preuve de SCGM. Il me semble que c'est...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que le document auquel vous référez est connu des membres du panel?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le Président, est-ce qu'on pourrait déposer,




sous la cote...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




... GRAME-UDD-1, notre preuve, GRAME-UDD-2, nos réponses aux questions, à ce moment-là le document, tout le monde l'a en main.




Me JOCELYN B. ALLARD :




La semaine prochaine, ils vont faire leur preuve, ils vont le déposer et on va contre-interroger à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, on fera ça la semaine prochaine, oui. Alors...




M. YVES GUÉRARD :




Mais est-ce qu'il n'est pas dans l'ordre qu'ils puissent justifier leurs chiffres?




LE PRÉSIDENT :





Bon, est-ce que votre panel est prêt à répondre à cette question-là qui compare des données publiques avec vos estimés, ici?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, absolument, mais j'aimerais connaître à quel tableau vous faites allusion dans le rapport au MRN?




M. YVES GUÉRARD :
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Q.
MRN 99, tableaux 3.1 et 3.4, pages 14 et 17, qui sont respectivement * Résidentiel neuf + * Unifamilial et résidentiel existants + existants et neuf, donc pages 14 et 17.



R.
Bon, alors ce qui est bien important, c'est de s'assurer, dans un premier temps, qu'on compare les mêmes choses. Je dirais, dans un premier temps, le tableau du MRN, Monsieur le Président, c'est dans le cas du tableau 3.4, à la page 17, inclut les coûts d'énergie, les frais d'entretien et également les annuités, alors, autrement dit, l'installation des équipements.




Alors, quand on compare dans l'électricité, c'est une installation qui est faite avec de la plinthe électrique, alors dans le cas d'un système au gaz naturel, c'est évidemment un système central.




Et, si on prend le tableau à la page 14, le tableau 3.1 pour les résidences unifamiliales existantes,




alors on parle d'énergie et frais d'entretien, bon c'est fait pour Montréal, on ne parle pas d'annuités ici parce que les systèmes sont déjà installés, je présume, et c'est pour les résidences qui sont existantes, alors que nous, dans notre comparaison, les annuités ne sont pas incorporées, ni les frais d'entretien incorporés dans le chiffre que l'on donne à la page 9.




LE PRÉSIDENT :




Ça répond à votre question?




M. YVES GUÉRARD :




Je vais voir, là, mais en tout cas, oui pour l'ins-tant.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




M. YVES GUÉRARD :


230
Q.
Autre question, deuxième. Dans SCGM-4, document 1, page 20.



R.
Oui.
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Q.
La ligne des * Vente partenariat +, vous investissez, c'est, bon ça dit là qu'on va investir dans de nouveaux développements un total, là, d'à peu près quarante-huit millions (48 M$), construction et frais généraux trente-quatre millions (34 M$) à peu près,




PRC quinze millions (15 M$) et le taux de rendement interne, le TRI, dernière colonne, semble indiquer que c'est un investissement rentable, si j'ai bien compris?



R.
Oui, tout à fait.
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Q.
Mais il y a rentable, puis il y a plus rentable, puis il y a moins rentable. Est-ce que vous pourriez estimer, O.K., quel aurait été l'impact sur les tarifs, l'impact du fait de ne pas procéder à ces investissements-là?



R.
Bien...
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Q.
On n'aurait pas, c'est-à-dire on  n'aurait pas investi quarante-huit millions (48 M$) dans les ventes partenariat et on n'aurait pas vendu cent six millions (106) de mètres cubes de plus, quel effet ça aurait eu sur les tarifs?



R.
Ah, vous...
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Q.
C'est une façon de comparer, là, la rentabilité...



R.
Oui. Ici, je ne sais pas si vous présumez qu'il y a des projets qui ne seront pas rentables ou...?
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Q.
J'aimerais compr... c'est comme quand on fait une étude d'impact économique, normalement on fait l'option de ne rien faire, on évalue l'option de ne rien faire, c'est ma question. O.K.? Ça pourrait être aussi l'option de ne rien faire en partie, là, de ne faire que la partie la plus rentable, mais est-ce que ce serait possible, pour avoir une idée du vrai sens du mot rentabilité, d'avoir une idée de la




rentabilité de l'option de ne rien faire, enfin de l'impact sur les tarifs?



R.
Si je comprends bien votre question, je peux peut-être la reformuler : est-ce qu'on a hiérarchisé, si on veut, l'ensemble des projets en prenant la rentabilité la plus élevée vers la rentabilité qui est le plus faible et à quel endroit est-ce qu'on a arrêté, finalement, pour faire des projets. 




Je dirais que, pour reprendre un peu dans la même veine que monsieur Tessier le mentionnait ce matin, c'est que l'ensemble des projets qu'on fait sont rentables, alors on a déposé, lorsqu'on a des projets d'investissement supérieurs à un million (1 M$), on vient déposer des projets à la Régie pour des fins d'autorisation et d'approbation et lorsqu'on a des projets inférieurs, les critères internes qu'on se donne en termes de rentabilité de projets, c'est des projets qui ont des TRI qui sont supérieurs, toujours, au coût en capital. Ça, c'est le premier critère.




Alors, lorsqu'on regarde les projets qui sont supérieurs avec un coût en capital, qui sont avec un rendement, plutôt un taux de rendement interne qui est supérieur au coût au capital pondéré, ce sont des projets qui sont intéressants pour la société, mais qui peuvent amener, dépendamment du niveau de




rentabilité, un impact tarifaire à court terme, mais qui sont bénéfiques, si on veut, pour l'ensemble de la société à moyen terme.




Alors, les projets que l'on fait ont toujours un avantage bénéfique pour l'ensemble de la société, à moyen terme, si ce n'est pas à court terme.




Alors, si vous demandez de faire une ségrégation de ces projets-là, je n'ai pas l'ensemble des projets, mais je ne sais pas, vous avez peut-être une suggestion à me donner sur les projets que vous aimeriez que je regarde d'une façon particulière, je ne sais pas si vous avez...
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Q.
Je ne veux pas me perdre, O.K., dans les... pas dans les détails, là, mais... O.K. D'abord, il y a un scénario qu'on aimerait avoir, c'est, par exemple ça, sans aucune extension vers les développements domiciliaires. O.K. Ça, ça serait un scénario qu'on aimerait.




Mais ma question demeure : est-ce que ce serait possible d'avoir une estimation de l'impact sur les tarifs de l'option de ne rien faire, c'est-à-dire ne pas investir les quarante-huit millions (48 M$) et ne pas vendre cent six millions (106 M) de mètres cubes de plus. Ça se calcule.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, peut-être pour aider au déroulement du dossier, à la pièce SCGM-4, document 1, page 20, à laquelle monsieur fait référence, sous l'item * Contribution tarifaire +, il y a un total avec des chiffres entre parenthèses et je pense que c'est la réponse qu'il cherche, la quantification sur... l'effet sur les tarifs, ce sont des effets à la baisse de X dollars qui sont indiqués là. 




M. YVES GUÉRARD :




Peut-être que je me trompe, mais je ne crois pas que c'est la réponse à ma question. Il y a une fa... il y a toujours moyen d'évaluer l'impact et là, on l'aimerait sur les tarifs de l'option de ne pas faire les investissements et de ne pas avoir les ventes qui viennent avec, là, et les volumes.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, ce qu'il est important de regarder, c'est - tout à l'heure, je vais répondre précisément à votre élément, mais avant, je vais peut-être parler d'une façon globale.




Alors, je mentionnais tout à l'heure, Monsieur le Président, c'est l'effet à moyen et long termes qu'il faut regarder. Alors c'est sûr qu'à court terme, pour certains projets peuvent démontrer une rentabilité




toujours positive en termes de taux de rendement par rapport au coût en capital pondéré, mais peuvent amener, à court terme, une hausse tarifaire.




Alors, lorsqu'on prend le cas des extensions de réseau pour le secteur résidentiel, on l'avait démontré d'ailleurs dans la pièce, je n'ai pas le numéro ou la cote en tête, mais en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), il y a eu une demande qui avait été faite pour présenter quel était l'effet du résidentiel au niveau des extensions et, également, au niveau de la densification de réseau, et de voir quel était l'effet de ces raccordements-là au niveau tarifaire.




On voyait que dans les premières années, il y avait une hausse tarifaire, il y avait finalement un point de croisement après sept ou huit années, puis ça prenait environ, de mémoire ou après huit ou neuf années, un point de croisement, un sept ou huit années additionnelles pour récupérer, dans les sept, huit années, pour récupérer la hausse tarifaire que ça avait donné dans les premières années.




Ça, c'est au moment de la cause quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99). Les résultats de ventes que l'on a obtenus en cours d'année, ont amené une amélioration, si on veut, de la rentabilité




globale, pour deux grandes raisons, finalement, il y a eu un engouement pour le gaz naturel dans le secteur résidentiel, les consommateurs ont demandé du gaz naturel dans plusieurs projets qui ont été fort intéressants pour l'entreprise où il y avait une densité de résidences qui était importante.




Également, on a réussi à réduire les coûts, les coûts de branchement et les coûts de conduite également, alors ça, ça a amené un effet double au niveau de la rentabilité des projets.




Alors les projets, au niveau résidentiel, ont une rentabilité qui est encore meilleure que ce qu'on avait présenté en quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99) au niveau de l'impact tarifaire.




Alors, maintenant, si on prenait, je n'ai pas fait de chiffres, là, mais je peux faire l'hypothèse, si on regarde l'ensemble des projets résidentiels par rapport à l'ensemble des investissements de la Société dans le marché du moyen débit ou encore, de la grande entreprise, que c'est relativement marginal globalement, sur l'ensemble des résultats de l'entreprise, au niveau du rendement, alors au niveau du rendement global des projets de développement.




Je ne sais pas si je réponds à votre question?
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Q.
Je n'ai pas de problème comme du côté de la compétence de la réponse, j'ai un problème avec la pertinence de la réponse avec ma question, disons. Si je peux dire, là. J'aimerais savoir si ce serait possible, sinon on l'a, parce que ça ne se calcule pas nécessairement sur un coin de table...



R.
Non.
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Q.
... d'avoir une estimation...



R.
Je peux vous donner un autre élément de réponse. Ce que l'on voit à la page 20 et lorsqu'on voit, Monsieur le Président, la contribution tarifaire, on voit pour l'ensemble des projets qui sont proposés pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), on voit qu'il y a un taux de rendement de vingt point dix-neuf (20,19) et d'un effet tarifaire à la baise de deux mille quatre cent dix-neuf (2419).




Alors, s'il y a des projets résidentiels, nouvelles constructions qu'on ne faisait pas, qu'est-ce que ça donnerait comme impact tarifaire, il y aurait un impact tarifaire à l'année 1, qui serait légèrement supérieur.




L'impact tarifaire à l'année 5, sera également légèrement supérieur et si on allait voir l'impact tarifaire à l'année 10, on en aurait... on en aurait moins, à ce moment-là, parce que les projets




résidentiels qui ont une rentabilité, un taux de rendement qui est supérieur au coût en capital, amène dans les premières années, Monsieur le Président, une hausse tarifaire, mais par la suite, viennent contribuer à faire baisser les tarifs de l'ensemble de la clientèle.




Alors, si on veut regarder l'impact uniquement de projets, il faut les regarder sur un horizon qui est plus long, pour voir quel est l'impact des tarifs sur la rentabilité.




Alors, quand on regarde la rentabilité d'un projet, il ne faut pas uniquement le regarder à court terme ou juste regarder un chiffre, c'est un peu plus complexe à regarder, il faut le voir dans son ensemble et sur une période relativement longue dans le cas du résidentiel pour voir quel est l'effet du résidentiel sur l'ensemble des tarifs.
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Q.
Est-ce que ce serait quand même possible d'avoir un estimation dans une situation où on ne procède à aucun de ces investissements-là, l'impact tarifaire, non? Trop compliqué?



R.
Oui, ça se fait.
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Q.
Est-ce qu'on pourrait avoir un...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, mais avant qu'on prenne l'engagement, qu'on nous




dise quels investissements, parce que évidemment - je répète encore ce que le témoin a dit, puis je l'avais dit avant, puis j'ai attiré l'attention sur l'impact tarifaire des projets de ventes partenariat, ventes grandes entreprises qui se trouvent à la page 20 sur 35. À quoi est-ce que monsieur Guérard fait référence exactement, avant qu'on prenne un engagement, il faut qu'on sache qu'est-ce qu'on a à faire, là, s'il y a quelque chose à faire.




M. PIERRE DUPONT :




Bon, j'aimerais juste avoir une précision, Monsieur Guérard, là. Est-ce que vous cherchez à savoir, dans le tableau 12, si * Ventes partenariat + on met le même nombre de clients, là, le statu quo là, on ne ferait rien, donc nombre de clients, zéro, immobilisations zéro, puis à ce moment-là vous voulez savoir...




M. YVES GUÉRARD :




Volume zéro.




M. PIERRE DUPONT :




Volume zéro, ça fait que là, vous voulez savoir ça va être quoi le taux de rendement interne?




M. YVES GUÉRARD :




Ça va être quoi les tarifs, l'impact sur les tarifs.




M. PIERRE DUPONT :




Parce que là, si on met zéro partout, je n'ai pas fait les calculs, il y a des grosses chances qu'on arrive à zéro, mais je n'ai pas fait les calculs, là.




M. YVES GUÉRARD :




Bien non, il reste, il y a des clients, c'est un budget de développement, O.K...




M. PIERRE DUPONT :




Oui, mais...




M. YVES GUÉRARD :




... c'est des investissements dans du développement, dans des nouvelles ventes, il reste toutes, il reste les ventes actuelles, parce que ça donne une idée de l'impact sur les tarifs.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, moi je ne suis pas le témoin, c'est parce qu'au dossier, de la façon que c'est présenté, Monsieur Dupont, vous avez raison de le mentionner, ça ce sont des effets à la baisse sur les tarifs, donc évidemment si c'est zéro, bien ça va être des plus ou il n'y aura pas d'effet à la baisse sur les




tarifs. La réponse, c'est l'inverse de ce qui est présenté ici.




Je comprends qu'on parle de ventes partenariat, on parle de ventes grandes entreprises, à un moment donné j'ai entendu monsieur parler de résidentiel, là, ou j'ai cru saisir ce terme, ici ce n'est pas... je voudrais juste être sûr qu'avec les témoins, là, de qu'est-ce qui est présenté comme pièces, est-ce qu'on parle de résidentiel, est-ce qu'on parle de ventes partenariat, est-ce qu'on parle de VGE...




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... là, je ne sais pas ce qu'on pourrait faire de plus à partir de cette pièce-là, si on met zéro partout.




LE PRÉSIDENT :




Mais comme vous dites, vous n'êtes pas l'expert, là, votre témoins semblait dire qu'il était prêt à le faire de façon rapide, là, si vous pouvez vous entendre avec celui qui a le besoin d'informations, là, sur la question exacte, là.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Regardez, à la pièce à la page 20, le tableau 12, c'est les ventes partenariat, ça inclut l'ensemble des ventes, excluant celles de la grande entreprise, alors l'ensemble des ventes au tarif 1, au tarif M et tarif 3.




Alors, pour... alors, il y a tout près de quatre mille (4000) clients qui ont trois point soixante quinze (3,75) Bcf, trente quatre millions (34 M$) de frais de construction, quatorze millions (14 M$), quinze millions (15 M$) de PRC, de programmes de rabais à la consommation et, finalement, en termes de contribution tarifaire où on voit * Contribution tarifaire 1 an - 5 ans + et la rentabilité de l'ensemble du plan qui est à vingt-deux point dix-neuf pour cent (22,19 %).




Alors, comme je mentionnais tantôt, il y a une hiérarchisation de projets, si on veut, en termes de taux de rendement de chacun des projets, il y a des projets qui sont moins rentables que d'autres, puis il y a des projets qui sont plus rentables que d'autres.




Alors, c'est sûr que lorsqu'on présente un vingt-deux point dix-neuf pour cent (22,19 %) de rendement ici, Monsieur le Président, qu'il y a... c'est une




moyenne, qu'il y a des projets qui ont une rentabilité qui est supérieure à ça, puis il y en a qui ont une rentabilité qui est inférieure à ça, mais tous les projets ont une rentabilité qui est en haut du coût en capital de l'entreprise.




Ce qui fait que, ce qui veut dire qu'un jour ou l'autre, ce dont des projets qui contribuent positivement à la baisse des tarifs, pour l'ensemble des clients. C'est ce qui est présenté, ici, à la pièce.




Alors, on n'a jamais présenté, ici, à la Régie, une pièce qui vient séparer chaque client individuel, qui vient dire : ce client-là, à court terme, va me donner une hausse tarifaire, donc je ne devrais pas le raccorder, parce que si j'aurais fait ça il y a dix (10) ans, il y a des clients que j'ai raccordés il y a dix (10) ans qui étaient dans cette situation-là qu'aujourd'hui, je suis très content d'avoir, parce qu'ils me donnent une contribution qui est positive.




Alors, il n'y a pas de séparation qui est faite de cette façon-là, l'approche de l'entreprise c'est d'amener, de raccorder les clients qui rencontrent un seuil de rentabilité et on sait qu'à terme, ces clients-là vont amener une profitabilité pour




l'entreprise et pour l'ensemble des consommateurs et c'est l'effet global, finalement, qu'il faut retenir, puis c'est un effet global qui va se répéter dans le temps.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez d'autres questions, Monsieur Guérard?




M. YVES GUÉRARD :




Oui.
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Q.
O.K., dans le plan d'efficacité énergétique en général, de la page 24 à la fin du document, vous avez un budget total prévu pour cette année-ci en efficacité énergétique de six cent mille dollars (600 000 $), O.K., comme on a parlé dans notre mémoire, on trouve que c'est plutôt faible, si on compare par exemple à Gazifère qui est... disons SCGM est trente-trois (33) fois plus gros que Gazifère et son plan d'efficacité énergétique est, bon, à peine deux fois plus gros.




Est-ce qu'il n'y a pas moyen, selon vous, sans trop causer de problèmes, par exemple en allant chercher peut-être, pour ne pas trop affecter les tarifs, en diminuant certains investissements dans les extensions, par exemple, de ramener ce budget-là, cette année, d'efficacité énergétique vers un ordre




de grandeur qui ressemble plus à celui des compagnies autour, là, dont Gazifère et les compagnies ontariennes. Je parle d'un ordre de grandeur, là plus ressemblant?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je pense, encore une fois, dans les comparaisons Monsieur le Président, il faut faire attention et bien s'assurer qu'on compare les mêmes éléments.




Lorsqu'on demande un budget de six cent mille dollars (600 000 $), c'est pour des fins d'exploitation de la démarche d'efficacité énergétique de l'entreprise, il ne s'agit pas du coût des programmes en efficacité énergétique.




Alors, chacun des programmes qui vont être mis de l'avant, chacun des projets pilotes, vont nécessiter soit des investissements de l'entreprise, via une contribution financière avec un programme PRC, par exemple, ou PRRC, dépendamment des cas.




Également, ça va amener des réductions de revenus également, alors il y a un coût également associé à ça. Lorsqu'on évalue, finalement, le coût d'un programme, il faut inclure, ce n'est pas uniquement le coût de gestion, si on veut, de l'efficacité énergétique, c'est tous les autres éléments qu'on




doit investir dans l'efficacité énergétique.




Alors, ce qu'on voit dans le budget qui est demandé, c'est un budget d'opération pour être capable d'encadrer l'efficacité énergétique, développer des projets et des programmes qui sont performants et efficaces puis être en mesure, finalement, de les suivre.




Par la suite, chacun de ces programmes-là vont avoir également des coûts associés. Alors, si je prends par exemple, on donne certaines données d'économies de programmes, si on fait un calcul rapide de l'impact prégaz, finalement, qui a, c'est une activité de maintien, puis également une activité où on voit qu'il y a une performance énergétique associée au remplacement des équipements, on voit que l'économie des données préliminaires qu'on a fournies ici, qui est de l'ordre de dix pour cent (10 %), si on fait le nombre d'installations prégaz qui ont été faites depuis le lancement du programme, si on regarde l'économie qui est anticipée, ça représente, j'ai fait le calcul avant-hier, ça représente, je pense, trois cent cinquante mille dollars (350 000 $) de baisse, si on veut, récurrente année après année.




Alors, il n'y a pas eu d'investissement direct de Gaz Métro dans le cas de prégaz, mais il pourrait y avoir




un autre programme où il y aurait, finalement, une contribution directe de Gaz Métro pour réduire, si on veut, la consommation des clients, à ce moment-là, ce serait incorporé au coût du programme et on verrait, finalement, le chiffre de six cent mille dollars (600 000 $) qui est demandé, Monsieur le Président, uniquement pour les opérations, on verrait également le coût des programmes et l'impact de ces programmes-là.




Alors, l'objectif qu'on poursuit en ayant un plan global, c'est d'être en mesure d'évaluer quel va être le coût des programmes. C'est sûr qu'il va être plus élevé que le six cent mille dollars (600 000 $) qu'on demande, ça c'est clair, parce que l'impact, il va y avoir un impact qui va être quantifié également, le coût qui est associé.




Alors, si on veut faire une économie de cinq pour cent (5 %) chez un certain échantillon de notre marché, on va devoir agir sur ce marché-là directement et agir avec des nombres beaucoup plus élevés que des exemples qu'on a donnés de projets pilotes à trois cents (300) thermostats, par exemple, ou encore à quinze cents (1500) appareils ou on va parler de plusieurs milliers de clients, et à ce moment-là, il va y avoir un impact qui va être beaucoup plus important.




Mais ce qui est demandé actuellement, c'est un budget pour l'opération pour être capable d'organiser la démarche d'efficacité énergétique à l'interne chez Gaz Métro.
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Q.
C'est parce que la façon que la... si on regarde à la page 33 de SCGM-4, O.K., vous avez deux tableaux, 15 et 16, c'est parce que là on a, si vous regardez le tableau 16, six cent mille dollars (600 000 $) en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999-2000), six cent dix mille (610 000 $) l'année d'avant et prévisions deux mille, deux mille un (2000-2001), cinq cent mille (500 000 $), c'est comme si c'était quand même un ordre de grandeur que vous voyiez comme quelque chose de raisonnable pour un plan d'efficacité énergétique maintenant et dans l'avenir, et ça reste très petit, comparé.




Est-ce que, par exemple dans votre démarche qui vient d'élaboration d'un plan très intégré d'efficacité énergétique, est-ce que ça demeure votre perspective un budget-plafond de cinq cent mille dollars (500 000 $) par année en efficacité énergétique?



R.
Je pense que ce qui est important, Monsieur le Président, puis monsieur Tessier l'a mentionné ce matin, ce qui va primer dans les mesures d'efficacité énergétique qu'on va vouloir mettre de l'avant et promouvoir, c'est de s'assurer que les dépenses qui vont être faites vont avoir les effets escomptés.




Alors, dans un premier temps, on préconise qu'on soit en mesure d'évaluer par des projets pilotes la portée des économies d'énergie et également, le coût associé à l'économie d'énergie qu'on veut aller chercher.




Alors, une fois que ces éléments-là sont bien déterminés, ça va être intégré dans un plan global d'efficacité énergétique, c'est là qu'on va partir, si on veut, la machine pour être en mesure de dépenser des sommes d'argent additionnelles qui ne sont pas incluses ici, dans le budget qu'on voit.




Alors, lorsqu'on voit, on parle d'un budget de six cent dix (610 000 $), six cent mille dollars (600 000 $) et cinq cent mille dollars (500 000 $) pour les années subséquentes, il y a un peu plus d'argent au début de façon à pouvoir se faire une tête sur des projets pilotes, de structurer à l'interne toute la démarche d'efficacité énergétique, il faut y mettre une rigueur, je dirais quasi absolue, de façon à s'assurer que lorsqu'on va lancer un programme à plus grande échelle, qu'il va y avoir des résultats, parce qu'on va investir dedans, à un moment donné.




Puis lorsqu'on va investir de l'argent, c'est globalement la Société et ses clients qui vont investir dans l'efficacité énergétique, il faut




s'assurer que cette démarche-là donne les retombées, sans ça on va se réveiller le lendemain matin avec X millions de dépensés, mais sans le retour sur cet investissement-là.




Alors, ce qui est présenté ici, Monsieur le Président, c'est uniquement pour le suivi, la structure de l'approche en efficacité énergétique et le développement de projets pilotes. Par la suite, on va voir qu'est-ce que ça coûte pour faire de l'efficacité énergétique puis là, on prendra des décisions tous ensemble, puis il y aura dépôt auprès de la Régie d'un plan global et on sera en mesure de prendre une décision tous ensemble.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Guérard, votre temps est écoulé.




M. YVES GUÉRARD :




Une dernière question?




LE PRÉSIDENT :




Une dernière question.




M. YVES GUÉRARD :


243
Q.
Oui, très technique : est-ce que l'on pourrait avoir une ventilation du cent six millions (106 M) de mètres cubes de nouvelles ventes par clientèles ou




par tarifs, tableau 12 dans les plans de développement, rentabilité du plan de développement.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
C'est la page, quelle page, Monsieur?


244
Q.
Page 20 de 35, SCGM-4, une ventilation du cent six millions (106 M) de mètres cubes par différentes sortes de clients.



R.
Quel genre de ventilation est-ce que vous...


245
Q.
Bien, soit par tarifs T-1 petit, T-1 grand, M, etc., là.



R.
Parce que de mémoire, je pourrais vous en donner quelques-unes immédiatement.


246
Q.
Bien, pour avoir une idée, là...



R.
Oui.


247
Q.
... une estimation, tout simplement.



R.
Regardez, au niveau résidentiel, de mémoire c'est point dix-sept (0,17) Bcf et la différence, bien c'est le marché commercial, institutionnel, le petit industriel également, les tarifs 1, 3 et M. Je n'ai pas, de mémoire, la... mais parce que je vous voyais tout à l'heure parler beaucoup du résidentiel, je ne sais pas si ça vous suffit comme...


248
Q.
Pas vraiment, c'est une ventilation avec peu de vent que vous me donnez là.



R.
Oui, O.K.


249
Q.
Est-ce que c'est possible d'avoir plus découpé, là, si...



R.
Oui, on pourrait vous en fournir une plus découpée.


250
Q.
Est-ce que ça peut être un petit engagement?



R.
Oui, écoutez, on va vous donner une répartition, Monsieur le Président, qui va refléter, bon, le résidentiel, secteur commercial, secteur petit industriel et vous donner une projection, là, approximative de ce qu'on pense de ce que pourra être, à quel endroit pourraient être les ventes en cours d'année.


251
Q.
De ce cent six millions (106 M)-là?



R.
Oui, oui, du trois point soixante-quinze (3,75) Bcf ou cent six millions (106 M) de mètres cubes.


252
Q.
O.K. Merci beaucoup.




ENGAGEMENT NO 5 :
Fournir une ventilation par consommateurs du 106 millions de mètres cubes ou du 3,75 Bcf.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Monsieur Guérard, on va faire une pause de quinze (15) minutes, pour reprendre à quatre heures et vingt-cinq (4 h 25).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître Pépin. 




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN :




Bonjour au panel puis aux membres de la Régie. Je vais commencer par une petite question de suivi à laquelle vous vous attendez tous, c'est-à-dire la série de questions que j'adressais ce matin à monsieur Tessier.


253
Q.
Est-ce que, Monsieur Boulanger, puisque vous avez été désigné par votre président comme étant l'heureux récipiendaire à ma question, est-ce que vous étiez présent lors de son témoignage?



R.
Oui, j'étais présent.


254
Q.
Parfait. Alors, ça va m'éviter donc le préambule assez long. Pour vous demander immédiatement votre projection quant au taux de distribution, non pas la projection quant au taux, mais plutôt de l'avantage concurrentiel face à l'électricité ou aux autres formes d'énergie?



R.
Vous demandez quoi au juste?


255
Q.
Bon. Je pense qu'on va y aller pour le préambule. Ce que j'ai demandé à monsieur Tessier, c'est après une certaine mise en contexte, c'est-à-dire de la tendance stable ou à la baisse même des taux d'électricité, si on enlève l'inflation, et une




tendance à la hausse des taux de transport et distribution de gaz puis valeur de la marchandise gaz qui semble relativement stable. Comment vous voyez votre avantage concurrentiel par rapport à l'électricité mais dans les prochaines années?



R.
Je dirais qu'il peut arriver bien des choses. J'ai vu plusieurs renversements, Monsieur le Président, de la situation concurrentielle depuis plus d'une quinzaine d'années que je suis dans l'industrie du gaz, et j'ai vu des hauts et des bas de la marchandise gaz, entre autres. C'est l'élément le plus important, le plus volatile, je dirais, dans les tarifs de Gaz Métro. Alors, pour... On voit que le transport connaît des hausses cette année en raison des explications, en tout cas que monsieur Tessier a pu donner ce matin. 




Je ne reviendrai pas sur la question. Mais l'élément qui est le plus fondamental, le plus important, c'est la molécule de gaz qui a connu dans le passé des hauts et des bas, qu'on se rappelle au moment de la déréglementation de la marchandise gaz en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), la molécule était à deux dollars soixante-dix-neuf (2,79 $) le gigajoule. Et elle a passé par un prix, elle a baissé jusqu'à un dollar et dix (1,10 $) puis un dollar et quinze (1,15 $). Et finalement, elle a atteint des prix qu'on connaît aujourd'hui, des deux dollars soixante-quinze (2,75 $), soixante (60), soixante-dix (70)




l'an dernier, et trois dollars (3 $) qu'on projette cette année. 




Alors qu'est-ce que l'avenir nous réserve? C'est dur à dire qu'est-ce que l'avenir nous réserve. Personnellement, je pense qu'il y a une anticipation du marché quant à des prix de gaz élevés. J'ai vu des cycles dans le passé où ça se renverse quand même assez rapidement. Et, écoutez, une réduction ne serait-ce que dix pour cent (10 %) de la molécule de gaz, ça représente trente sous (30 4) du gigajoule, ce qui est très, très significatif sur la facture des consommateurs en général. Et ça vient affecter directement le positionnement concurrentiel.




Lorsqu'on regarde le positionnement concurrentiel aujourd'hui, c'est vraiment la pire situation concurrentielle qu'on a connue dans les... c'est effectivement la pire qu'on connaît depuis quatre-vingt-cinq (85), depuis quinze (15) ans. Alors, on a atteint les sommets qu'on avait en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) en termes de prix de molécule. Alors qu'est-ce qui va se passer dans un an, deux ans, cinq ans, c'est difficile à prévoir. Puis c'est très sensible d'enlever un dix pour cent (10 %), passer de trois dollars (3 $) à deux dollars soixante-dix (2,70 $) ou à deux dollars cinquante (2,50 $) puis vous allez avoir des écarts que




lorsqu'on compare par rapport à l'électricité, là, ce n'est pas des écarts énormes.


256
Q.
On convient quand même que la portion marchandise gaz est tout de même le plus petit des deux éléments, de la facture du consommateur, c'est-à-dire que, évidemment je me place du point de vue du consommateur résidentiel en premier lieu, ces taux de transport et distribution constituent une portion beaucoup plus substantielle de sa facture et est aussi très sensible à ce deuxième volet-là? On s'entend là-dessus?



R.
Oui, tout à fait. Par contre, j'aimerais peut-être le qualifier. C'est sûr que la portion est plus importante, Monsieur le Président, dans le cas du secteur résidentiel. Mais que la volatilité au niveau du taux de distribution ou encore du taux de transport, le taux de transport connaît ces années-ci une augmentation pour les raisons qui ont été expliquées ce matin, je n'y reviendrai pas, mais c'est conjoncturel dans mon livre à moi. J'aurai l'occasion de pouvoir élaborer davantage avec le panel sur les approvisionnements. Mais c'est une situation qui, on va se retrouver finalement avec des surplus de transport, avec un prix à payer parce que la capacité n'est pas totalement utilisée par l'ensemble des usagers potentiels. Alors, il y a une augmentation du prix moyen de transport. Mais il ne faut pas s'imaginer que cette situation-là va




demeurer, va perdurer indéfiniment dans le temps.


257
Q.
Mais sans perdurer éternellement, on convient que c'est un phénomène assez lourd, c'est-à-dire que ça prend un certain temps pour se résorber cette surcapacité de transport-là dans le marché actuel, ça prend quand même une croissance de la demande qui n'arrivera pas en un an ou deux?



R.
Non, ça peut prendre quelques années, et on ne parle pas de dix ans ici, on parle probablement inférieur à cinq ans, trois ans comme horizon.


258
Q.
Et si on reprend l'hypothèse d'anticipation de prix élevés pour la molécule gaz et donc, on prend vos données d'environ trois dollars (3 $) et puis pour les fins de l'argumentation, si ces prix-là se maintenaient de gaz, mettons-le de côté l'aspect molécule, et qu'on regarde l'augmentation de transport et distribution, et surtout ce qui se passe en amont de Gaz Métropolitain, vous voyez comment la position concurrentielle de Gaz Métropolitain?



R.
Écoutez, si les prix de transport, les prix de molécule montent sans que les énergies avec lesquelles on est en concurrence évoluent, bien, c'est sûr que la situation concurrentielle du gaz va se détériorer, c'est évident.


259
Q.
Et quel sera ce rapport à l'égard de l'électricité en deux mille trois (2003) ou quatre (2004) si l'électricité reste à ses tarifs actuels?



R.
Écoutez, comme je le mentionnais tout à l'heure, je




ne suis pas en mesure de donner, Monsieur le Président, quelle serait l'évolution du prix de la molécule de gaz. C'est l'élément que je considère le plus volatile dans le prix, que ce soit le marché résidentiel, commercial ou industriel. C'est l'élément qui est le plus volatile. Alors, comme je vous mentionnais tout à l'heure, une variation, ne serait-ce que de dix ou quinze pour cent (10‑15 %), ce qui n'est pas impossible, viendrait annihiler finalement des hausses qui pourraient être anticipées par des prévisionnistes.


260
Q.
D'accord. À l'égard de ces projections, mais à plus court terme, vous avez présenté l'évolution de la situation concurrentielle du gaz dans votre présentation de ce matin, SCGM‑4 document 1P, il n'est pas nécessaire de le prendre aux fins de ma question, je voulais juste vous mettre dans le contexte, et vous avez mentionné que, pour cette présentation que vous avez faite, vous avez retenu les données des trois premiers mois de l'année, mais vous n'avez pas retenu l'effet du * pass-on + de sept point huit pour cent (7,8 %) quant au taux de transport de TCPL?



R.
Exact.


261
Q.
Est-ce que vous seriez en mesure de nous présenter, évidemment ce sera un engagement, ce ne serait pas immédiat, l'impact de cette hausse de TransCanada Pipeline de sept point huit pour cent (7,8 %) sur




cette pièce-là?



R.
Je peux vous donner la réponse immédiatement parce que j'ai fait le calcul pour voir quel serait l'impact si on incorporait cette hausse de TransCanada. Alors, pour ce qui est des valeurs au niveau du Tarif 1, le commercial et le Tarif 3, c'est un impact d'environ un pour cent (1 %) de détérioration. Et au niveau de la clientèle grande entreprise, service interruptible, Tarif 5, c'est de l'ordre de deux pour cent (2 %). Ce qui vient refléter ce que vous disiez tout à l'heure, l'importance plus grande dans le tarif du coût de transport dans un ou dans l'autre, là, des clients.


262
Q.
Ensuite, j'ai quelques brèves questions sur l'efficacité énergétique. Je comprends que c'est un sujet à la mode. Puis je vais essayer de ne pas être redondant à l'égard des autres participants. J'ai déjà rayé certaines questions. Mais je veux tout de même avoir deux ou trois précisions. Quant au budget de six cent dix mille dollars (610 000 $) qui a été alloué dans l'exercice précédent, vous avez grâce à ce budget-là préparé à tout le moins une partie du plan d'efficacité énergétique. J'ai compris que celui-ci n'est pas complété puisque vous ne l'avez pas présenté dans le cadre de votre cause tarifaire. Est-ce que ma compréhension est correcte des faits?



R.
Oui.


263
Q.
Et à ce moment-là, je dois comprendre que le budget




de six cent dix mille dollars (610 000 $), ayant été complètement dépensé, il n'a pas suffit à préparer le plan d'efficacité énergétique en question?



R.
Oui, c'est exact.


264
Q.
Et maintenant, ce que j'aimerais savoir, c'est que dans le nouveau budget de six cent mille dollars (600 000 $) que vous demandez cette année, quelle portion est nécessaire pour compléter la tâche de l'an passé? Est-ce que c'est tout? Est-ce que c'est partie, et si partie quelle est-elle?



R.
D'ici la présentation du plan en mai, c'est trois cent mille dollars (300 000 $), incluant la poursuite de certaines activités qui ont été entamées en quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99) nécessaires à l'élaboration du plan, comme je le mentionnais tout à l'heure.


265
Q.
Donc, la moitié du budget du six cent mille (600 000 $) demandé cette année consiste à compléter le plan de l'an passé?



R.
Oui, c'est ça.


266
Q.
Est-ce que dans votre preuve vous avez soumis une justification à la Régie de l'énergie pour avoir demandé un budget additionnel pour compléter ce qui vous était demandé de faire l'an passé avec une certaine enveloppe budgétaire? Pourquoi vos coûts ont-ils été dépassés? Est-ce qu'il y a quelque chose dans la preuve qui justifie ça?



R.
En fait, on ne mentionne pas que les coûts ont été




dépassés. On mentionne, Monsieur le Président, dans la preuve ce qui a été accompli en quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99). Et j'ai fait référence dans ma présentation à ce qu'on avait présenté lors du dossier tarifaire quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99) quelle était la démarche, quels étaient les prérequis nécessaires de façon à pouvoir structurer un plan global dans l'efficacité énergétique. Et ce qu'on présente, c'est pour compléter la démarche qui a été faite, poursuivre une efficacité énergétique et avoir un plan global d'efficacité énergétique qui soit présenté en mai. On présente le budget additionnel de façon à pouvoir compléter la démarche en efficacité énergétique de Gaz Métro.


267
Q.
Je vous soumets que dans votre preuve l'an passé, vous avez soumis à la Régie que le six cent dix mille (610 000 $) vous permettait d'arriver à ce résultat-là. Et je veux savoir qu'est-ce qui a changé en cours de route pour requérir un budget additionnel de cinquante pour cent (50 %) de plus?



R.
Dans le budget de six cent dix mille (610 000 $), comme je l'ai dit, Monsieur le Président, en introduction, il y avait une série de démarches qui étaient nécessaires pour arriver à la réalisation d'un plan. Comme je vous l'ai mentionné d'ailleurs d'entrée de jeu que le plan n'a pas été évidemment, effectivement, présenté à la fin si on veut du budget




de six cent dix mille dollars (610 000 $), et qu'il y a eu une série d'exercices qui ont été faits et qu'on a jugé nécessaire en cours de réalisation de faire avant d'arriver avec un plan global, et d'avoir un processus de consultation pour être en mesure de rencontrer les gens avec un peu de matière si on veut avoir un plan qui est structuré, qui peut se tenir et qui est bien articulé. 




Alors, c'est la démarche qu'on a faite en quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99). Je ne me cacherai pas, c'est sûr le plan n'a pas été produit à la fin. Mais on a justifié la démarche de l'entreprise par la série d'actions qui ont été mises, qui ont été faites, réalisées en quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99) pour conduire à un programme, à une série ou un portefeuille, si on veut, de programmes et d'activités en efficacité énergétique.


268
Q.
Et le coût de ces autres démarches préliminaires, où peut-on trouver le détail de ces sommes?



R.
Je vous référerais, Maître Pepin, à SCGM‑4 document 1.47, une pièce qu'on a discuté tout à l'heure où on voit la ventilation des dépenses, élément par élément.


269
Q.
Parmi ceux-là quelles sont les démarches additionnelles non prévues lorsque vous avez demandé votre budget de six cent dix mille (610 000 $) l'an




passé, quelles sont-elles?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Je peux peut-être répondre, Monsieur le Président. Il y a une série d'activités qui ont été mises en place l'an dernier quand on a fait le dépôt de notre preuve. On a préféré commencer par mettre en place des activités. N'ayant pas de décision de la Régie, donc le plan était un peu, je vous dirais, concurrent à l'élaboration du programme. Donc, ce qui va se poursuivre cette année avec le six cent mille (600 000 $) qu'on demande, c'est le suivi de l'évaluation de certains programmes. 




Il y a des programmes qui ont été développés l'an dernier avec le six cent dix mille (610 000 $) qui ont été mis en place. Il y a des données qui ont été prises avant le lancement de ce programme-là et des données qui ont été prises pendant et après. Et on est à l'étape de faire l'analyse de ces données-là. Donc ça fait partie... Ces dépenses-là vont faire partie de la nouvelle demande de six cent mille (600 000 $).


270
Q.
Oui. Ça, j'en conviens. L'objet de ma question était toutefois légèrement différente. C'est que je veux vous amener à préciser, notamment en référence avec la pièce, le document 1.47, c'est quels sont les nouveaux éléments qui n'étaient pas prévus lorsque




vous avez présenté la demande de six cent dix mille (610 000 $) et qui ont été ajoutés en cours d'année et pour lesquels vous avez amputé le budget qui vous était offert par la Régie, approuvé?



R.
Écoutez, j'ai préparé, je me suis préparée évidemment à cette question-là. Tout ce qu'on avait anticipé faire et ce qu'on a réalisé à proprement parler avec le six cent dix mille dollars (610 000 $). Il y a plusieurs activités qui étaient prévues, qu'on a réalisées, et je peux nommer rapidement ce qui a été mentionné l'an dernier dans la preuve et qui a été réalisé. On parle de développement, formation, sensibilisation de partenaires. Évidemment, je fais référence au tableau de la preuve de l'an dernier, la répartition qui était dans cette preuve-là. Je ne sais pas si vous l'avez. Je n'ai pas le numéro de cette pièce-là.


271
Q.
Je ne l'ai pas avec moi. Et si je peux permettre une suggestion. Si vous êtes en mesure de nous faire le lien avec... entre ce que vous avez et ce que, nous, on a dans le dossier tarifaire de cette année, la pièce 1.47, les mots sensibilisation, promotion, formation, je vous indique tout de suite qu'ils sont disponibles dans la pièce 1.47, si ça correspond aux mêmes éléments, dites-nous-le, on pourra suivre ici.



R.
Est-ce que je peux vous demander de répéter votre question? Je m'excuse. Bien, je vais vous donner la ventilation pour que ça s'accorde avec ce qu'on a dit




qu'on ferait, c'est ce que vous voulez avoir?


272
Q.
Dans la mesure du possible, oui.



R.
O.K. Alors, perfectionnement plan d'action, on parle de dix mille sept cent cinquante dollars (10 750 $). Séminaires, conférences, comités externes en efficacité énergétique, on parle d'un montant de vingt et un mille dollars (21 000 $). Tout ce qui est publicité, promotion, on parle d'un montant global de... je vais le calculer rapidement. À peu près deux cent quinze dollars (215 $). Je vous donne approximativement. Projets communautaires, on en a parlé tout à l'heure, quatorze mille dollars (14 000 $). Mission exploratoire, études sur le G.N.V. un montant global de quatre-vingt-quinze mille dollars (95 000 $). Élaboration de notre politique en efficacité énergétique, on parle d'un montant de soixante mille dollars (60 000 $). On avait parlé de faire une étude de profil de consommation. On n'a pas encore fait cette étude-là. On n'a pas consacré aucune somme à ce niveau-là. Banque de données, suivi de programmes, test de rentabilité, trente-cinq mille dollars (35 000 $). Et suivi d'évaluation des programmes qualitatifs et quantitatifs, on parle d'un montant de trente mille dollars (30 000 $). Et main-d'oeuvre, on a mentionné, je crois, d'ailleurs dans notre preuve, on a embauché une seule ressource au lieu de deux. On a préféré plutôt embaucher des consultants spécialisés pour nous aider à poursuivre




l'évaluation de nos programmes. Et le tout devrait totaliser six cent dix mille dollars (610 000 $). Je n'ai pas fait le calcul mais...


273
Q.
Le tout devrait totaliser?



R.
Six cent dix mille dollars (610 000 $).


274
Q.
D'accord. Ça, ce sont les dépenses totales?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, est-ce que je peux vous demander si vous êtes près de la fin?




Me BENOÎT PEPIN :




Pas entièrement, non, parce que les réponses sur la question de l'efficacité énergétique ont été un peu moins... un peu plus difficile à couvrir que ce que j'avais anticipé. Ensuite, c'est des questions de précision sur certains points, certaines pièces particulières. Je comprends que c'est un peu plus long parce que ce n'est pas documenté. Vous me le pardonnerez. Si vous me donnez juste une minute. Dans les circonstances, je vais passer à un sujet suivant.


275
Q.
 Je vais attirer votre attention sur une pièce, SCGM-4, document 1.15, et je ne sais pas lequel ou laquelle d'entre vous est responsable de cette pièce-là. Elle porte sur le GNV. Est-ce que vous avez trouvé la pièce?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui.


276
Q.
Oui, d'accord. Alors à cette pièce-là, la question C demandait si vous étiez toujours au stade des études de pré-faisabilité concernant le GNV. J'ai eu droit à une réponse fort laconique : non. Mais encore, où en êtes-vous rendus?



R.
Alors on en est au stade d'évaluation d'un certain nombre de dossiers bien concrets, dont un entre autres avec la Ville de Québec pour, de concert avec l'Agence d'efficacité énergétique entre autres, un projet pilote pour les éconobus pour le Vieux Québec. On a également le projet aussi avec les, Société de transport en commun de la Région de Montréal, pour voir la faisabilité de pouvoir avoir des autobus au gaz naturel.




C'est là où on en est dans les projets les plus avancés du, pour pousser le GNV dans le transport en commun.


277
Q.
D'accord. Est-ce que ces projets-là sont d'une nature différente de ceux qui étaient présentés l'an passé? L'an passé, vous nous parliez d'incitatifs fiscaux, de choses comme ça, est-ce que cette avenue-là est encore explorée?



R.
Non, il n'y a pas de lien avec les, les incitatifs fiscaux, comme on l'a mentionné dans la preuve, il y a, Monsieur le Président, il y a déjà des incitatifs




qui étaient déjà présents, alors que ce soit la taxe sur le combustible ou encore les différents programmes également que le Fédéral a mis en place de façon à favoriser l'utilisation du gaz naturel pour véhicules. Alors c'était déjà en place l'an dernier, ça l'est encore cette année. Et c'est décrit dans notre preuve, dans SCGM-4, document 1.


278
Q.
Maintenant, pièce SCGM-4, document 1.7, quant aux stratégies de communication. La question qui vous était adressée consistait à la mesure des retombées de ces moyens de communication mis en oeuvre par l'entreprise. Et j'ai eu droit à une réponse de nature générale, j'aurais espéré une réponse plus, une réponse comprenant des chiffres quant à ces retombées-là et à la façon dont vous évaluez la retombée de vos différentes stratégies de communication. Comment le faites-vous, quels sont vos résultats?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui, alors, bien étant responsable des Communications, je suis bien placée pour répondre. Je vous dirais que les communications, de façon générale, c'est toujours difficile d'évaluer les retombées. Quand on fait une campagne, soit une campagne télé, Monsieur le Président, Madame et Monsieur le Régisseur, ou une campagne imprimée, dans les journaux, dans les quotidiens, on souhait




toujours évidemment connaître quel va être l'impact de ces campagnes-là sur le, par exemple, le taux de croissance des ventes ou de rétention de notre clientèle.




Et je vous dirais que c'est impossible. Jusqu'à maintenant, à travers tout ce que j'ai pu lire dans la littérature, tout ce que j'ai pu suivre comme séminaires sur le sujet, il n'y a pas de méthode pour le calculer. Et ça, c'est pour vraiment d'une façon globale.




Nous, ce qu'on fait, ce qu'on essaie de faire depuis plusieurs années, je vous dirais depuis mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), on a mis en place une stratégie de Marketing directe. Donc avec une campagne de marketing directe, on peut davantage quantifier les retombées de nos actions. Donc en mettant des numéros de téléphone 1-800, évidemment, on sait tout de suite, quand les clients appellent, que c'est relatif à une campagne qu'on a faite dans le marché.




On a aussi des scripts d'appels, on a développé des scripts d'appels de façon à essayer d'évaluer par rapport à quelle campagne ils appellent. Donc ça aussi, on est en mesure de le savoir. Mais il y a tout ce qu'on fait autre comme bruits de fond, entre




autres autant au niveau des salons, des expositions, panneaux publicitaires et médias imprimés, qui génèrent des retombées. Et quant on pose la question aux clients au téléphone, par rapport à quelle campagne ils nous appellent, ils sont très, très, très souvent pas en mesure de dire précisément par rapport à quelle campagne.




Alors on met dans cette rubrique-là, on met les retombées médiatiques. Donc les retombées médiatiques, c'est un gros élément de nos, des retombées, là, qu'on a. Évidemment, il y a tout un tas d'autres facteurs, il y a toujours le succès qui est lié à une promotion, quand on fait une promotion par rapport à une campagne. Il y a la croissance économique, bon, si le timing est bon pour nous pour faire une campagne ou une promotion dans un marché, et que ça coïncide et on essaie aussi que ça coïncide avec un besoin qu'on aura identifié chez la clientèle, bien ça aura un peu plus d'impact. Mais c'est très difficile à quantifier, je vous dirais.




On a des données, il y a évidemment aussi la réponse des concurrents; ça, c'est un élément très important, les concurrents font aussi une riposte à nos actions de communications marketing dans le marché. Donc il y a toutes sortes de promotions qui se font dans le marché; même parfois, on ne fait pas une promotion




nous-mêmes directement, notre concurrent en fait une et le client nous appelle. Parfois, ils confondent Gaz Métro et Hydro-Québec, alors on peut même parfois bénéficier de retombées indirectement ou directement mais sans avoir agi directement nous-mêmes.




Je n'ai pas de chiffres précis. Évidemment, comme c'est moi qui ai répondu à la question, on a des, le nombre d'appels qu'on reçoit au numéro de téléphone 1-800, on a un nombre global d'appels. On essaie de le répartir par campagne mais ça demeure imprécis, étant donné tout le bruit de fond en termes de communication qui se fait dans le marché et dont on n'est pas toujours tributaires non plus. Il peut y avoir une nouvelle, une très bonne nouvelle dans le journal et ça génère un taux d'appels sans qu'on ait eu une action de communication précise à faire.
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Q.
La question que je vous posais portait sur celles qui sont faites par Gaz Métropolitain, en fait celles pour lesquelles vous avez des budgets et pour lesquelles vous faites des dépenses, est-ce que, dans le cadre de votre évaluation, vous tentez d'associer vos dépenses publicitaires à des ventes ou des volumes, donc pour pouvoir faire une analyse de rentabilité de votre promotion, ou de l'ensemble de vos promotions, disons?



R.
Je vous dirais, il y a des campagnes qui sont un peu plus ciblées, oui, pour lesquelles on est capables de




voir un peu ce que ça peut générer. Mais encore là, malheureusement, il est difficile de discriminer, dans les retombées qu'on a du côté des appels téléphoniques reçus, qu'est-ce qui est relatif à une action de nous, Gaz Métro, et qui n'est pas relatif à une action de Gaz Métro directement.




On ne peut pas faire la part, là, au niveau précisément des campagnes : * Oui, c'est un appel qu'on a reçu par rapport à une campagne qu'on a faite + ou * Non, ce n'est pas nous qui avons fait une campagne et on a quand même eu un appel. + Ça ne se fait pas de cette façon-là. Par contre, en publicité très ciblée, par exemple dans le, par rapport à nos promoteurs directement dans les projets domiciliaires, on voit, on est quand même en mesure de voir que ça a des retombées. Mais c'est difficile à quantifier.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Il y a un, peut-être juste ajouter un élément, Monsieur le Président, un publiciste dont je ne me rappelle pas le nom a dit qu'en communication, en publicité, qu'il y avait à peu près cinquante pour cent (50 %) des dépenses qui étaient réellement efficaces mais le problème, c'est qu'on ne sait pas lequel.
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Q.
Non, ça, je suis bien prêt à partager votre réponse




puis votre appréciation. Mais ce que je veux savoir, c'est est-ce que l'ensemble des dépenses, elles, a porté fruit? Je ne vous demande pas de savoir nécessairement laquelle mais...




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
La réponse, c'est oui. Assurément, oui.
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Q.
Et comment le chiffrez-vous?



R.
On a regardé, je vous dirais, le taux de notoriété de l'entreprise. On fait des sondages, on a un sondage qui est récurrent, un * bench-mark +, à tous les ans depuis maintenant presque douze ans chez Gaz Métro, dont je m'occupe d'ailleurs, et on suit notre notoriété chaque année, à la même période tous les automnes.




Et on a mis en relation, on met en relation chaque année les budgets qui sont associés à la publicité par rapport au taux de notoriété et on voit vraiment qu'il y a un effet, assez près, là, quand il y a des... Puis quand il y a des lancements de campagne, entre autres, ça a un effet directement sur la notoriété qui est associée à l'entreprise.




Évidemment, tout le bruit de fond qu'on fait aussi actuellement dans le résidentiel, tout ce qui se parle par rapport au résidentiel, on en bénéficie aussi.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, je dois encore vous rappeler...




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, je n'ai que deux questions.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Sinon vous pourriez revenir à la fin, parce que je veux être juste envers tous les intervenants qui ont assez bien suivi le temps qui a été imparti ce matin alors peut-être que vous pourriez revenir a la fin.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous avoue très honnêtement que ça devrait normalement être très court, ce sont des éléments de précision.
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Q.
Quant à la pièce SCGM-4, document 1.12, qui porte sur le développement du marché résidentiel, à la sous-question D, on vous demandait si vous avez des données sur les systèmes d'appoint et les gazoménagers; vous nous avez répondu non. La question que je vous, que j'aimerais vous poser, c'est est-ce que vous entendez acquérir ces données-là dans le futur?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
C'est définitivement un domaine, ça, Monsieur le




Président, qui nous intéresse. Au fur et à mesure que notre développement du résidentiel prend racine, ça devient une façon pour nous de pouvoir augmenter la consommation de gaz sur le réseau qu'on vient d'implanter et de favoriser finalement la consommation de gaz. Alors c'est clair qu'on va s'intéresser à cet élément-là, compte tenu de notre intérêt dans le marché résidentiel.
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Q.
Et dans votre preuve principale, à la page 32 sur les prévisions budgétaires quant au programme d'efficacité énergétique, est-ce que vous demandez à la Régie l'approbation immédiate d'un budget de trois ans de cinq cent mille (500 000 $) ou vous ne faites qu'indiquer à la Régie ce que vous anticipez demander dans le futur?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Ce n'est qu'une indication.
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Q.
Ce n'est pas une demande?



R.
Non.




Me BENOÎT PEPIN :




Parfait, je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci, Maître Pepin. O.K., alors, Maître Corriveau, je crois?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES CORRIVEAU :
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Q.
Monsieur Boulanger, relativement au PRC et au PRRC, est-ce que SCGM dispose d'une analyse établissant la rentabilité de ces programmes-là à moyen terme?



R.
À ma connaissance, pour ce qui est des programmes PRC et PRRC, on dépose dans un premier temps dans le dossier tarifaire quelle est la rentabilité, Monsieur le Président, du plan de développement en incluant les programmes commerciaux. On le fait également à ma connaissance à cause de fermeture de l'année et on le fait également, je crois qu'il y a un suivi également mensuel des montants de PRC qui sont octroyés, un suivi également de la justesse des critères d'application du PRC.
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Q.
D'accord. Donc, on va trouver cette information-là dans la fermeture de dossiers annuels et vous me parlez de suivis mensuels. Est-ce que ces suivis mensuels-là sont disponibles?



R.
Écoutez, on les dépose à la Régie mais il n'y a pas de publication générale qui en est fait. C'est une demande de la Régie de suivre d'une façon mensuelle l'application du programme.
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Q.
Merci. C'est tout.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Je crois qu'on va demander à madame Sicard de revenir. On lui avait promis de réserver un peu de temps. Si vous pouvez faire ça




brièvement s'il vous plaît.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Dans votre document, je vais essayer d'être rapide, là, est-ce que SCGM‑4 document 1.44, à la page 2, pouvez-vous nous dire ce que vous appelez mini-extension? Vous le définissez comment?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
À quelle page vous avez dit, Madame Sicard?
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Q.
SCGM-4, je m'excuse, je n'ai pas amené mon cartable, document 1.44, page 2.



R.
Vous voulez savoir ce qu'on entend par mini-extension, c'est bien ça, Maître Sicard?
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Q.
C'est ça.



R.
Oui. Alors ce sont... Dans les endroits où il y a déjà des réseaux qui sont implantés, Monsieur le Président, qui existent, et où on fait de la densification et on réalise finalement qu'il peut y avoir une série de consommateurs qui sont à proximité du réseau qui est existant ou il y a un intérêt deux ou trois ou quatre clients consommateurs potentiels qui démontrent un intérêt, c'est de faire une mini-extension dans les endroits où le gaz est déjà présent. Alors, si on regarde dans certains quartiers sur l'Île-de-Montréal, par exemple, où le gaz est très présent, on regarde la carte des routes et on voit des rues, et on voit que, finalement, sur




presque toutes les avenues ou les rues il y a un réseau de gaz. 




Mais à l'occasion, il arrive qu'il y a quelques rues où il n'y a pas de réseau. Et il peut y avoir finalement un certain de consommateurs dans des quartiers qui sont bien établis, des gens qui ont déjà un système central de chauffage où c'est relativement facile de procéder à une conversion. À ce moment-là, c'est de procéder à une mini-extension pour raccorder ces clients-là. Alors, c'est vraiment des extensions de réseau qui sont très, très peu longues pour aller chercher quelques clients. C'est ce qu'on entend par mini-extension.
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Q.
Donc, je dois comprendre, c'est comme entre la conversion puis les nouveaux développements. Question de coût, quand vous nous soumettez quelque part dans votre preuve, je m'excuse, je n'ai pas amené la preuve avec moi, la différence de coût, je pense, c'est autour de sept cent quatre-vingt-sept (787) pour une conversion, puis c'est... ou le nombre effectué. Vous aviez sept cent quatre-vingt-sept (787) nouvelles, de conversions tout simplement, et vous aviez mille quelque chose pour le nouveau développement.



R.
En fait...
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Q.
Ça se situe où? Quand vous faites une mini-extension, est-ce que c'est du nouveau ou si c'est de la




conversion?



R.
Bon. Alors, une mini-extension, c'est toujours de la conversion, c'est des clients qui sont sur réseau, à proximité du réseau, je devrais dire. Et la différence entre des clients nouvelle construction, dans les projets de nouvelle construction, très fréquemment, on a à faire une extension du réseau de distribution en tant que tel. Alors que dans une mini-extension, on prend le réseau de distribution, on l'extensionne dans la rue, puis en même temps qu'on extensionne, on a des clients de part et d'autre qu'on peut raccorder. Alors, ce sont des projets avec très peu de conduites principales et avec des clients qui se trouvent de part et d'autre de la conduite.
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Q.
Est-ce qu'on pourrait avoir des rapports de coûts pour les mini-extensions?



R.
Pourriez-vous peut-être préciser?
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Q.
Savoir combien est-ce que ça coûte? Lorsque vous faites des mini-extensions, c'est une catégorie, je comprends, qui existe. Pouvez-vous nous dire combien est-ce que ça coûte de faire une mini-extension? Densification, vous nous aviez donné des chiffres de sept cent quatre-vingt-sept (787), quatre-vingt-dix-sept (97), et comme nouvelles extensions...



R.
Regardez...
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Q.
Un chiffre...



R.
Je peux peut-être vous donner une indication. Une




mini-extension, c'est vraiment petit, il ne faut pas voir ici, Monsieur le Président, qu'on fait une extension qui va raccorder deux cents (200) résidences. C'est vraiment des projets... On les appelle mini-extension, mais dans le fond c'est comme des projets qui sont sur réseau. On peut faire un vingt mètres de réseau puis ça va être considéré comme une mini-extension, alors que c'est un client qui est comme sur réseau. Alors, ce n'est pas vraiment une autre catégorie qui est si différente finalement de la densification sur... directement sur réseau.
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Q.
Mais lorsque vous prolongez votre réseau, même si ce n'est pas très long, où il y a déjà de l'asphalte, du ciment, de la construction, toutes sortes de choses sous terre qui peuvent exister, il y a des frais pour ça?



R.
Bien sûr.
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Q.
Alors, donc le prix est déjà plus élevé que celui de la simple conversion...



R.
Le prix est plus élevé...


298
Q.
... densification?



R.
Excusez-moi! Effectivement, Monsieur le Président, le prix est plus élevé qu'un client où on a simplement un branchement à faire si c'est la comparaison qu'on veut faire. C'est sûr qu'un client dont le réseau passe devant lui, on a simplement un branchement et un compteur à poser pour pouvoir approvisionner ce




client-là en gaz. Alors qu'un client où on fait une mini-extension, c'est qu'on va avoir bien sûr le branchement et le compteur à installer, plus un dix mètres ou un quinze mètres de conduite principale à installer qui vient augmenter, si on veut, l'investissement qu'on doit faire pour donner le service au client.
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Q.
De combien l'investissement est augmenté?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous comprendrez qu'évidemment chaque extension de réseau, et la question, pourquoi j'interviens, là, c'est que chaque cas est différent, c'est-à-dire chaque extension de réseau, ou chaque branchement d'immeuble installé. Évidemment, il y a des coûts relatifs, ça dépend de la situation des lieux. Ça dépend combien le client va consommer. Si ma consoeur posait la question, à savoir est-ce que vous faites des extensions ou des mini-extensions ou de la densification rentable, qui ont des effets sur les tarifs à la baisse, bien, c'est peut-être effectivement ce dont on discute ici. Mais, là, c'est assez difficile de prendre toutes les extensions de réseau qu'on fait puis d'essayer de voir pour chacun des cas combien ça coûte.




Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Je peux peut-être faciliter la question. Mais est-ce




que le banc peut nous confirmer que lorsqu'ils font des mini-extensions, le coût de la mini-extension va se situer quelque part entre le coût quand vous faites de la densification puis quand vous faites de la nouvelle construction?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
C'est sûr qu'il va être plus cher que si on fait une densification pure et moins cher qu'une nouvelle construction.
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Q.
Il serait moins cher qu'une nouvelle construction?



R.
Oui, il va être moins cher qu'une nouvelle construction.
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Q.
Combien de clients résidentiels, parce qu'on a posé des questions, il y avait des chiffres dans votre chiffre, il y a eu d'autres réponses, pouvez-vous nous dire combien de clients résidentiels vous avez en date de maintenant?



R.
Écoutez, le chiffre exact, je ne l'ai pas, mais c'est de l'ordre de cent quinze mille (115 000) clients.
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Q.
Est-ce qu'on pourrait avoir le chiffre exact s'il vous plaît?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On est en train de le chercher, parce que dans la section tarification, la section 10. Je pense qu'on a le chiffre effectivement. Pour ne pas retarder, on peut peut-être regarder, trouver la réponse, et de




toute façon, ma consoeur pourra poser la question au panel...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je serais contente d'avoir... s'il y a un engagement, de me fournir la réponse. Et en même temps, ma deuxième question à ce sujet était : combien de ces clients sont résidentiels avec chauffage. Alors, je peux avoir l'engagement de me donner l'information résidentiel et résidentiel chauffage.




ENGAGEMENT NO 6  :
Fournir le nombre exact de clients résidentiels.




ENGAGEMENT NO 7  :
Fournir combien de clients sont résidentiels avec chauffage.
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Q.
Maintenant, combien SCGM investit-elle dans les programmes pour les gens à faible revenu avec l'agence d'efficacité énergétique? Je vous réfère SCGM‑4 document 1.38, à la page 1 du document, deuxième paragraphe.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Je vous dirais que l'on a mentionné la réponse à notre preuve qu'il y avait un programme qui était en cours de développement, qui a été lancé par l'agence et on commence à discuter avec eux à ce niveau-là. On




a eu une première rencontre le treize (13) octobre. On est en discussion pour un partenariat.
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Q.
Est-ce qu'il y a un budget prévu?



R.
Il n'y a pas de budget encore qui a été arrêté à ce niveau-là.
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Q.
Vous parlez de quels montants? Pouvez-vous nous donner une idée des sommes que vous allez investir?



R.
On n'a pas arrêté de montants encore.


307
Q.
Maintenant, l'année dernière, vous nous aviez annoncé la création de deux postes en efficacité énergétique. Tout à l'heure, dans vos témoignages, vous nous avez dit que vous n'avez en fait créé qu'un seul poste. Le poste a bien été créé?



R.
Oui.
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Q.
Est-ce qu'on peut vous demander le salaire qui est octroyé par ce poste?



R.
Mon Dieu! le salaire...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, on n'est pas ici pour faire de la micro-gestion. Je comprends que les dépenses d'exploita-tion, c'est un autre sujet. Ce matin, la Régie nous rappelait justement dans sa décision que la Régie verrait à déterminer les montants globaux des dépenses tel que prévu à l'article 49.2 de la loi. Là, on est rendu à discuter d'un poste très particulier. Alors, évidemment, il y a quelqu'un qui est facilement identifiable à ce poste. Et de




discuter de son salaire, on va demander combien est son compte de dépenses, il y a des limites à ça. Je pense que c'est déplacé à ce stade-ci.




Me HÉLÈNE SICARD :




En fait, je vais... j'aimerais avoir une réponse. Mais l'année dernière, on a prévu un budget de cent soixante-dix mille (170 000 $) pour ça. Il y a une moyenne... Ce que je cherche à savoir, c'est, est-ce que ce poste a été comblé, la moyenne de salaire chez SCGM, selon certaines pièces qu'ils ont produites, c'est soixante mille dollars (60 000 $). On nous dit, on a créé un seul poste. J'aimerais savoir de quelle envergure le revenu. Puis on a aussi fait des consultations au lieu de créer un autre poste. 




Alors, j'aimerais savoir combien a été également dépensé au niveau de ces consultations-là. Et est-ce qu'il y en a d'autres qui vont être nécessaires parce que, là, maintenant, on nous parle d'un trois cent mille (300 000 $) pour compléter le plan d'efficacité énergétique, puis un autre trois cent mille (300 000 $) pour cette année qui rentre dans le cadre de ce qui avait été demandé l'année dernière, finalement, puis qui se continue.




LE PRÉSIDENT :




Alors, quelle est la question exacte que vous




aimeriez être répondu par le banc?




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, j'aimerais savoir le revenu pour le salaire et les dépenses à titre de consultations qui ont été faites, de consultants ou en consultations qui ont été faites face à cette dépense de cent soixante-dix mille (170 000 $) qu'on avait prévu l'année dernière. On avait prévu cent soixante-dix (170 000 $) pour deux postes.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, Monsieur le Président, on a déjà fourni la ventilation, évidemment, SCGM‑4 document 1.47 du six cent dix mille dollars (610 000 $) de l'an dernier. Il y a un engagement qui a été pris envers ARC, FACEF pour la ventilation sur une base similaire pour le dossier pour lequel où nous sommes ici, évidemment, qui est dans l'avenir ou en tout cas une partie qui est passée, mais pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000), la ventilation du six cent mille (600 000 $). Je vois mal en quoi l'identification du salaire exact de la personne dont on parle va nous aider à aller plus loin que ce qui a déjà été fourni à la pièce SCGM‑4 document 1.47.




Me HÉLÈNE SICARD :




L'année dernière, on nous a indiqué cent soixante-dix




mille (170 000 $) pour deux postes. Ça, ça fait quatre-vingt-cinq mille dollars (85 000 $) par poste. C'est quand même un salaire très élevé. Je ne comprends pas que ce soit là un poste de direction. Et cette année dans les pièces qu'on nous fournit, si je peux terminer, on nous indique simplement en note de bas de page que les salaires ont été intégrés dans toutes les dépenses qui sont mentionnées. Mais, là,  je n'ai plus d'idée. Les salaires dépensés cette année, c'est quoi. On me dit qu'il y a un poste.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Je peux peut-être juste préciser par rapport à l'an dernier, le cent soixante-dix mille (170 000 $), ce n'était pas réparti en deux postes quatre-vingt-cinq mille (85 000 $). Ce n'est pas juste du salaire. Il y avait les avantages sociaux à l'intérieur de ça. Il y avait des dépenses, il y avait vraiment des comptes de dépenses, donc les avantages sociaux comptent pour, je ne sais même pas quel pourcentage du salaire, ce n'était pas nécessairement des salaires et deux postes identiques. Il faudrait retourner. 




Mais, de toute façon, ça n'a pas été le cas, là. Ce n'est pas ce qui a été dépensé. C'est ce qui avait été estimé. Mais ça incluait les avantages sociaux et les dépenses. Donc, ça, c'est très important de le considérer. On ne parle pas de quatre-vingt-cinq




mille dollars (85 000 $) de salaires purs. Je pense que c'était précisé dans la preuve d'ailleurs de l'an dernier, que ce montant-là incluait les avantages sociaux, de mémoire, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement, j'étais là l'année passée, et maître Sicard vous aussi si je ne me trompe pas. Et puis la question avait été posée, effectivement, et ça avait été précisé qu'il y avait des avantages sociaux. Il faudrait retourner à la preuve avant de faire une affirmation à l'effet que c'est quatre-vingt-cinq mille dollars (85 000 $) de salaire.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il reste que des avantages sociaux, c'est un revenu pour une personne, et que c'est une dépense pour le principal. Et on nous parle... Alors, à ce moment-là, qu'on nous donne le montant... le montant des salaires qui sont répartis dans le budget, combien qu'on a dépensé, tout englober le salaire des consultants au poste de l'efficacité énergétique.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que je comprends votre question comme étant la répartition des salaires, le montant total de six cent dix mille (610 000 $)?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Alors le montant des salaires, là, une somme, là?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :
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Q.
Est-ce que cette information-là est disponible?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
En fait, je vais laisser notre procureur...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, comme je le mentionnais, il y a une personne, donc évidemment, si on commence à décortiquer, on va finir par arriver au même résultat, évidemment ce que je... ce qui a été soumis, ici, SCGM-4, document 1.47 nous donne le détail pour l'année passée, ça c'est un suivi suite à la décision de l'an passé, mais pour l'avenir, de toute façon, il va y avoir une pièce, un engagement qui a été pris, pour le six cent mille dollars (600 000 $) qui est prévu, il y aura des montants globaux de dépenses qui seront évidemment ventilés de la même façon et c'est ce sur quoi la Régie va avoir




à rendre sa décision. Donc je ne vois pas en quoi ça va nous aider de savoir l'année passée, combien on a payé monsieur ou madame Unetelle ou Untel.




Me HÉLÈNE SICARD :




Parce qu'on va me déposer, pour cette année, comme j'ai demandé, le six cent mille dollars (600 000 $), je voudrais que dans le six cent mille dollars (600 000 $), quand ils vont le déposer, que j'aie une indication de ce qui est déposé en salaires et ce qui est en fait déposé, dépensé, là, sur les différents programmes et les différents plans.




Je veux dire cent soixante-dix mille (170 000 $) sur un montant de six cent dix mille (610 000 $), c'est quand même un gros pourcentage, après ça on a cent cinq mille (105 000 $) en GNV, c'est aussi un montant important, qu'est-ce qui s'est fait sur le plan et qui l'a fait et de quelle façon.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense qu'on en est justement à un point important, j'ai mentionné tout à l'heure, quand on parlait de la microgestion, là, est-ce que nous sommes ici pour chacun * guesser + combien l'employé est payé dans le




département de monsieur Boulanger ou est-ce que la Régie...




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, pas du tout.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... et les intervenants font des représentations pour savoir si les résultats qui sont atteints ou qu'on prévoit atteindre avec les budgets globaux demandés, sont justifiés.




Alors, il y a des résultats, des choses qu'on prévoit faire, pour compléter le plan. Le témoin a déjà indiqué qu'il y a trois cent mille dollars (300 000 $) de prévus et ensuite, pour d'autres activités, il y a d'autres montants, la ventilation sera fournie, mais ça, je ne vois pas la nécessité d'avoir le salaire d'une personne en particulier, parce que le travail de la Régie et des intervenants, ce n'est pas de commencer à gratter, à déterminer chacun des individus, à quel salaire ils sont payés. On ne s'en sortira pas, il y a mille trois cents (1300) employés chez Gaz Métro! J'arrondis le chiffre, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je ne cherche pas le nom de l'employé ou quoi que ce




soit, mais l'année dernière on a demandé six cent dix mille (610 000 $), on l'a dépensé, on n'a pas, malheureusement, réussi à faire tout ce qu'on prévoyait faire. Est-ce qu'on a dépensé cent soixante-dix mille (170 000 $) au poste de salaires l'année dernière et là, on redemande six cent mille dollars (600 000 $)? J'aimerais savoir quelle somme va être allouée...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, du point de vue de la Régie...


310
Q.
Maître Boulanger, vous avez...




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Pas Maître, mais...


311
Q.
Allez-y, allez-y. Je vais être heureux de vous entendre.



R.
Je n'ai pas encore ce défaut-là, Monsieur le Président. Non, sur une note plus sérieuse, Monsieur le Président, je pourrais peut-être rajouter comme élément, là, que dans l'entreprise, l'ensemble des postes, il y a une évaluation qui est faite pour chacun des postes, suivant une méthode qui est bien définie, en fonction des paramètres qui sont nécessaires pour le type de tâche qui est à accomplir.




Puis la personne en efficacité énergétique, comme dans n'importe quelle autre tâche dans l'entreprise, est évaluée suivant ces critères-là et ce ne sera pas moins, ce ne sera pas plus, en fonction des tâches qu'on va demander.




Alors, il n'y aura rien, il n'y aura pas de traitement spécial parce que c'est quelqu'un qui est en efficacité énergétique, ce sera le même traitement qui est donné à l'ensemble des employés de l'entreprise, Monsieur le Président.




Alors, dans l'année quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), il y avait un poste qui, en principe, est évalué suivant l'ensemble des critères de l'entreprise et s'il y a deux postes, ça va être deux postes qui vont être évalués suivant l'ensemble des critères et des pratiques de salaires de l'entreprise.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Boulanger.




Alors, Madame Sicard, ça répond à votre question?  




Me HÉLÈNE SICARD :




On n'est pas vraiment satisfait, mais on va continuer...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




... Monsieur le régisseur, à moins que vous vouliez vous-même demander les informations.




LE PRÉSIDENT :




Bien, du point de vue de la Régie, je pense qu'on a toute l'information nécessaire pour prendre la décision qu'on doit prendre et celles qui nous manquent seront fournies dans le cadre de l'engagement qui a été pris, à ventiler le tableau 1.47, pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000) et cela nous suffira.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.


312
Q.
Maintenant, vous nous avez parlé également tout à l'heure d'une consultation qui va prendre place avant qu'on ne procède au dépôt du plan d'efficacité énergétique avec tous les intervenants concernés. Avez-vous, les frais qui vont être encourus pour cette consultation, font-ils partie du budget dont vous nous avez parlé tout à l'heure, trois cent mille (300 000 $), ou si c'est un autre budget?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Il va faire partie du budget.


313
Q.
De trois cent mille (300 000 $)?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, j'ai toujours mon rôle difficile de vous rappeler, est-ce que vous en avez encore pour beaucoup de temps?




Me HÉLÈNE SICARD :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Pour toujours maintenir l'équité entre tous les intervenants.




Me HÉLÈNE SICARD :


314
Q.
O.K., la SCGM-4, document 1, page 30, vous nous parlez de vouloir tenir une étude pour évaluer la rentabilité de l'installation de générateurs air chaud, troisième génération. Est-ce que c'est la première fois que vous faites faire une telle évaluation? Je n'ai pas la pièce devant moi, là. Page 30, lignes 12 et suivantes.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
C'est la première fois qu'on le fait pour tel que




décrit ici, là, dans l'application qui est spécifique, là, pour la densification.


315
Q.
Et-ce qu'on pourrait comprendre votre motivation et l'utilité que va avoir une telle étude, de même que le coût, le montant que vous allez dépenser pour cette étude-là?



R.
Votre question, c'est combien?


316
Q.
Quelle est votre motivation pour procéder à cette étude et quel montant prévoyez-vous dépenser à faire cette telle étude? On sait déjà, là, Monsieur Boulanger, on sait déjà qu'il y a énormément de contraintes et que dans certaines constructions, on peut très difficilement aller à une troisième génération, alors ce qu'on cherche à savoir, là, c'est combien.



R.
Le montant, c'est dix mille dollars (10 000 $), on l'a... non, ça n'a pas été soumis, mais c'est dix mille dollars (10 000 $) qui est prévu pour cette étude-là et l'objectif qu'on poursuit, c'est de pouvoir améliorer la performance, finalement, des appareils utilisant du gaz, alors si on peut installer, contrecarrer les contraintes architecturales des bâtiments et installer, finalement, des équipements de troisième génération avec une meilleure performance, Monsieur le Président, je pense que c'est à l'avantage de tous.


317
Q.
Je pense que la question est répondue. Maintenant, vous demandez le reconduction permanente du programme




de flexibilité tarifaire.



R.
Exact.


318
Q.
Si la Régie vous l'accorde, pouvez-vous nous dire quels changements, selon vous, pourraient motiver un réexamen ou une remise en question des programmes qu'approuverait alors la Régie?



R.
Si Gaz Métro ne fait pas un bon usage du programme de flexibilité tarifaire, je présume que la Régie pourra intervenir ou les intervenants pourront poser également des questions sur la gestion du programme, parce que s'il y a une mauvaise gestion, finalement, le coût de ce programme-là va apparaître un jour ou l'autre dans les tarifs et les intervenants vont être à même de poser des questions.




Alors, le fait de la reconduction, ce qu'on demande la reconduction permanente, ça n'empêche pas la surveillance régulière de ce que fait Gaz Métro du programme, ça demeure tel quel. Tout ce que ça fait, c'est que ça évite à l'entreprise de revenir, année après année, pour demander à la Régie si elle peut utiliser le programme de flexibilité tarifaire.


319
Q.
O.K.



R.
Peut-être juste rajouter un dernier élément, c'est un programme qui est très * normé +, qui est très structuré, alors tous les paramètres sont déjà décrits dans le programme et la marge de manoeuvre est relativement restreinte. Alors, c'est vraiment




une utilisation qui est ponctuelle en fonction de la situation énergétique.


320
Q.
O.K., mais en fonction de questions déjà posées, vous nous avez répondu qu'il n'y avait pas d'incidence pour le consommateur résidentiel de continuer de façon permanente ce programme. S'il devait y avoir une incidence, est-ce qu'il y a une incidence sur le consommateur résidentiel de ce programme?




Me JOCELYN B. ALLARD :




À quelle réponse faites-vous référence?




Me HÉLÈNE SICARD :




Ah, c'est une question qui a été posée... je ne peux malheureusement pas vous trouver la référence, je ne peux pas vous... 


321
Q.
Alors, je vais tout simplement vous la poser...




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Mais je peux peut-être vous donner un peu d'éclair-cissements...


322
Q.
Oui.



R.
... si vous le permettez, Monsieur le Président, c'est que le programme de flexibilité tarifaire a comme objectif de minimiser les pertes de l'entreprise et de ce fait, de minimiser les hausses tarifaires.


323
Q.
Hum, hum.



R.
Alors, s'il n'y a pas d'utilisation du programme de flexibilité tarifaire pour préserver des clients sur le réseau, c'est-à-dire qu'il y a moins de revenus pour l'entreprise et il faut récupérer les revenus sur un plus grand nombre de consommateurs. 




Alors, toutes les fois qu'on utilise le programme de flexibilité tarifaire, le manque à gagner est mis dans un compte séparé, pour être récupéré plus tard puis récupéré de l'ensemble des consommateurs.




Alors, la non-utilisation d'un programme de flexibilité tarifaire, c'est un moins pour l'ensemble des consommateurs.


324
Q.
O.K. Je vous remercie. Maintenant, à la pièce SCGM-4, 1.38, page 1 de 2, dans vos données, là, du budget de l'année passée, il y avait * chiffrier +, alors la deuxième catégorie, là, * suivi et évaluation +, la dernière ligne vous avez * chiffrier des calculs et tests de rentabilité +. Est-ce qu'on pourrait avoir le détail de ça et si...



R.
À quelle pièce vous faites référence, Maître Sicard?


325
Q.
SCGM-4, document 1.47... ah, j'ai dit 1... je m'excuse c'est pour les questions d'avant ça. Page 2, le chiffrier, est-ce que ce serait possible de le déposer?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Je vous dirais que c'est un logiciel qu'on a fait maison, là, c'est notre propre chiffrier en Excel, je ne vois pas l'intérêt, là, bon on a travaillé, évidemment, avec notre consultant, là, pour le développer, mais...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça appartient à Gaz Métropolitain, c'est une propriété de Gaz Métropolitain là...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, mais...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... l'ensemble des clients a payé pour ça, je ne vois pas pourquoi est-ce qu'on le donnerait à l'ARC-FACEF.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ce n'est pas juste à nous autres là, un c'est pour tout le monde, qu'on soit informé de ce qui s'est passé et comment sont calculés les tests de rentabilité.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
En consultation, évidemment, on va passer probable-ment à travers toutes les données qu'on utilise puis les calculs qu'on va faire, donc  nécessairement la




méthodologie qui est derrière le chiffrier va être présentée aussi aux intervenants.


326
Q.
Au niveau des discussions...



R.
Oui.


327
Q.
... O.K. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Alors, Maître Turmel, vous fermez la marche.




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est toujours un fardeau lourd à porter, Monsieur le Président, parce que le procureur de la Régie arrive toujours en dernier, à cinq heures et demie (5 h 30), c'est toujours moi qui termine et je vais tenter d'être bref.




INTERROGÉ Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


328
Q.
Alors, je vous renvoie à SCGM-4, document 1, page 17. C'est une question, à propos, là, des ventes et livraisons, ce tableau évoque le fait, là, que l'on prévoit pour l'année treize virgule soixante (13,60) Bcf d'interruption. Ma première question est la suivante : toutes choses étant égales par ailleurs, quels peuvent être les impacts à l'égard des revenus sur la Société d'interruptions à la baisse, là, supposons qu'au lieu de treize virgule six (13,6), si




on avait six (6) Bcf, quel est l'impact direct sur le revenu?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Il y a un impact, si on livre davantage de volume que le cent dix point cinq (110.5) Bcf qui est identifié, c'est des revenus additionnels qui vont être générés par des classes de clients interruptibles qui vont être... qui vont bénéficier, finalement, d'un approvisionnement additionnel.


329
Q.
D'accord. Maintenant, toujours à la page 11, aux questions des... le tableau 5, là, les ventes partenariat, on prévoit quatre-vingt-dix-huit virgule quarante-huit (98,48) Bcf de livraison. Est-ce que, si je vous suggère que ces ventes, ces livraisons sont faites à l'égard de clientèles dites plus captives, c'est-à-dire les résidentiels, unifamiliales, condos, commerciales, est-ce que vous êtes d'accord avec moi?



R.
Par rapport à quoi?


330
Q.
Par rapport au grand client qui a plus, je dirais de marge de manoeuvre pour se retourner?



R.
Bien, écoutez, c'est... j'aimerais peut-être les caractériser peut-être un peu plus précisément, Monsieur le Président, si vous le permettez, c'est sûr qu'au niveau de la grande entreprise, il y a deux grandes catégories, les clients en service continu et les clients en service interruptible.




Alors, pour qu'un client soit en système interruptible, ça lui prend obligatoirement un combustible alternatif présent sur place, parce qu'il y a des interruptions à tous les ans de plusieurs jours, là, il faut que le client soit équipé pour prendre un combustible alternatif.




Dans le marché de ventes partenariat ou ce qu'on appelait historiquement des ventes petits-moyens débits, il y a une portion très très significative de clients qui n'ont pas à portée de main un système double pour... où ils ont simplement un commutateur à lever pour passer à un combustible alternatif.




Il y a toutefois des clients qui ont cette capacité et qui ont, on a déjà fait un inventaire des clients qui sont à risque lorsque la situation concurren-tielle devient difficile et toutes les fois qu'on tombe dans cette zone de non-concurrence, ce sont des clients que l'on suit de très très près, on suit leur consommation sur une base mensuelle, pour voir s'il y a des variations, on intervient avec de la représentation pour suivre, voir les intentions de ces clients-là et si on a besoin d'avoir une action de rétention chez ces clients-là, pour préserver les volumes chez cette clientèle-là.




Alors, il y a un pourcentage de clients qui sont




beaucoup plus... qui sont volatils, si on veut, qui sont moins captifs sur le global, si on veut, de l'ensemble de la clientèle et c'est une clientèle dont les revenus de l'entreprise sont très importants par rapport aux volumes qui sont livrés.




Alors, quand on regarde les clients en service interruptible, la marge brute pour l'entreprise, Monsieur le Président, est très faible. Lorsqu'on regarde la marge brute d'un client moyen débit, c'est un facteur quasiment de huit, je pense, huit à dix entre la marge brute d'un client industriel interruptible et un client de type commercial, qui est en tarif 1, qui décide de passer, de laisser le gaz naturel pour aller vers un combustible alternatif.




Alors, il y a, en volume il y en a moins, mais par contre, l'impact monétaire est très très significatif. L'an dernier, j'ai mentionné d'entrée de jeu, je ne sais pas si je l'ai mentionné, mais on l'a dans la preuve ici, on a utilisé le programme de flexibilité tarifaire pour point cinq (0,5) Bcf environ, pour préserver point cinq (0,5) Bcf de livraison, à peu près point quatre (0,4) au mazout, à peu près point un (0,1) à l'électricité.


331
Q.
Est-ce que vous avez, vous parlez de pourcentages à l'égard de ces clients ventes partenariat plus




volatils, vous sembliez évoquer que vous aviez établi ces pourcentages, est-ce que vous les avez?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, ce qu'on a établi, je n'ai pas de pourcentages précis mais on a établi une liste de clients qui ont une plus grande vulnérabilité à nos yeux. Alors il y a une liste, je ne me souviens pas du nombre de clients mais il y a quelques Bcf qui, de clients qui auraient la possibilité, avec un investissement minime, de revenir à leur combustible qu'ils utilisaient déjà il y a cinq ans, dix ans ou quinze ans passés.




Me ANDRÉ TURMEL :


332
Q.
Mais si je pose la même question à l'égard des clients dans le partenariat mais qui sont plus captifs, c'est-à-dire les, ceux qui sont moins volatiles, là, en ordre de grandeur, en termes de volumes?



R.
Écoutez, comme je le mentionnais tantôt, c'est la grande majorité qui sont dans cette situation-là. Alors on le voit avec la situation concurrentielle, Monsieur le Président, qu'on connaît depuis, depuis plus de deux ans, une situation concurrentielle qui est difficile. Le nombre de clients qui ont délaissé le gaz naturel n'a pas changé d'une façon significative, même qu'on a vu l'an dernier que




l'effet de la croissance économique a été un terrain important pour maintenir les volumes et avoir une croissance, une croissance importante.


333
Q.
Parlant de prévisions économiques, à la page 5, donc vous fondez vos prévisions sur deux point cinq pour cent (2,5 %) de PIB, si je ne m'abuse, et l'inflation à un point sept (1,7 %), et je vais vous demander un engagement parce que ça m'étonnerait que vous pourriez répondre, là, pourriez-vous me donner les impacts des prévisions sur les ventes si les, on prévoit une hausse du PIB de un pour cent (1 %) supérieure à deux point cinq (2,5 %), donc trois point cinq pour cent (3,5 %), et le même engagement pour l'inflation, si celui-ci était supérieur de un pour cent (1 %) à la prévision que vous retenez. Est-ce que c'est assez clair?



R.
Oui, je comprends bien votre question.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord, ça va pour l'engagement, Madame la Greffière?




LA GREFFIÈRE :




Si vous voulez me le répéter.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui. Alors un engagement de produire un scénario, quel serait l'impact sur les prévisions de ventes si




la hausse du PIB était plus élevée que prévue de un pour cent (1 %). Et même chose à l'égard de l'inflation, de un pour cent (1 %).




ENGAGEMENT 8 :
Produire un scénario, quel serait l'impact sur les prévisions de ventes si la hausse du PIB était plus élevée que prévue de 1 %. Et même chose à l'égard de l'inflation, de 1 %.




Me ANDRÉ TURMEL :


334
Q.
Toujours dans les projections des ventes, pouvez-vous expliquer à la Régie, Monsieur Boulanger ou vos collègues, quelle est la méthode d'évaluation retenue par SCGM pour évaluer ses ventes, y a-t-il une méthode consacrée chez vous?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, on a une méthode où on analyse finalement les années historiques, Monsieur le Président, en fonction de différents paramètres. Il faut tenir compte, bien sûr, des extensions de réseau qu'on a pu avoir pour voir quel a été l'impact des ventes sur les extensions de réseau. Il y a également le rythme de conversion le long des réseaux existants, où on vérifie, année après année, quel est le taux de conversion dans le marché de la conversion.




Et on essaie de faire également une corrélation de l'ensemble de ces facteurs-là en incluant également la croissance économique pour essayer de voir quelle pourrait être la projection finalement des ventes en fonction, en fonction croissance économique, la situation concurrentielle également par rapport au mazout. Alors si le prix du mazout est, la situation concurrentielle du gaz par rapport au mazout est moins bonne, bien que le niveau de conversion finalement vers le gaz va probablement être un peu moins élevé que ce qu'il pourrait être autrement.




Alors il y a une série de paramètres qu'on se fie année après année pour essayer d'avoir une projection fiable.


335
Q.
Donc vous prévoyez des scénarios à type faible, fort, optimiste, comme...



R.
Bien on prévoit effectivement, Monsieur le Président, un certain nombre de scénarios et après un certain, avec, pour avoir une certaine plage de sensibilité, si on veut, puis basé un peu sur l'expérience. Puis à un moment donné, c'est une question de jugement, quels sont les différents secteurs, comment est-ce qu'on fait pour pondérer l'impact, je ne sais pas, moi, de la promotion qu'on peut faire auprès des consommateurs, comment les concurrents vont réagir, la situation concurrentielle, la croissance économique, en tout cas, il y a plusieurs paramètres




qui viennent influencer finalement le résultat des ventes en cours d'année.


336
Q.
Et dans ce cas-ci, quel est le scénario que vous avez retenu, scénario optimiste ou scénario de moyenne croissance, mis tous ensemble, là, sommes-nous dans un scénario de faible ou d'un optimisme débordant?



R.
C'est un scénario que je qualifierais assez agressif.


337
Q.
Maintenant, je vous renvoie à la page 23, de votre preuve toujours. Aux lignes 16 et suivantes, vous parlez évidemment de modifier le programme des conditions attachées au PRC et PRRC. Première question, c'est est-ce que SCGM verrait un problème à retirer l'obligation que vous voulez retirer dans ces programmes-là à l'égard des clients existants, des autres clients?



R.
Si on a un problème, vous me demandez?


338
Q.
Oui, parce que là, vous voulez retirer l'obligation, la CAM, la consommation annuelle minimale, vous voulez la retirer, consommation annuelle minimale, je comprends que la modification recherchée, c'est de retirer cette consommation annuelle minimale pour les conditions rattachées au PRC et PRRC. Mais qu'en serait-il si vous feriez la même chose pour tous les autres clients?



R.
Bien il n'y aurait pas de problème à le faire mais ce n'était pas dans notre demande. Mais essentiellement, s'il y a un souci d'équité qui est soulevé par la chose, il n'y a pas vraiment de problème. Comme je le




mentionnais tout à l'heure d'entrée de jeu, Monsieur le Président, la problématique au niveau du résidentiel est de perdre finalement des volumes très, très faibles.




Lorsqu'un client opte pour le gaz naturel et s'installe avec des équipements, c'est des clients qu'on a pour vingt-cinq (25), trente (30), quarante (40), quarante-cinq (45) ans, alors c'est des clients, l'historique nous démontre que c'est des clients qui restent avec nous.


339
Q.
Ma prochaine question, c'était : n'est-il pas plus équitable pour la clientèle de... Bon, vous venez de répondre. Alors j'avance, je vous envoie maintenant, attendez un instant... Oui, alors c'est SCGM-4, document 1.44, pour les réponses, 1.44, les réponses données par SCGM aux questions de la Régie, 1.44, page 2.




Je comprends que l'an passé, vous aviez, à l'égard de la pénétration du résidentiel, et on voit le tableau à la page, à 1.44, page 1, vous aviez soumis, sur cinq ans, la progression et le hasard ou les faits ont fait que cette année, vous avez défoncé, pour l'année deux mille (2000), là, vous allez défoncer les objectifs prévus. Qu'en est-il des objectifs pour les années subséquentes, à partir de cette année, je comprends que vous ne, est-ce que vous pourriez,




bref, redonner un nouveau tableau sur cinq ans de vos nouveaux objectifs, chose que vous aviez faite l'an passé mais que vous n'avez pas, je n'ai pas vue cette année?



R.
Oui, certainement. J'ose croire, par contre, pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), que ce n'est pas le hasard qui a fait qu'on a eu plus que sept cent cinquante (750). Mais oui, effectivement, on peut soumettre, Monsieur le Président, des nouvelles projections.
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Q.
D'accord. Et est-ce qu'on pourrait présenter ces projections selon des nouvelles constructions et densification de réseau?



R.
Vous voudriez avoir, ici dans la projection qui était là, ce n'était pas segmenté, vous voudriez l'avoir segmenté, c'est ça?
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Q.
Oui, ça ajouterait la crème sur le gâteau, d'avoir une segmentation.



R.
D'accord.
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Q.
D'accord? Et enfin, je comprends que vous allez le produire mais vous n'avez pas de chiffres donc à votre connaissance aujourd'hui où, disons, en deux mille trois (2003), ça nous mènerait, quitte évidemment à confirmer dans votre tableau, là, mais...



R.
Excusez-moi, j'ai...
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Q.
Oui, ce que je disais, c'est que, mais si je vous pose la question, là, en deux mille trois (2003), ou




d'ici les prochaines années, est-ce que vous entendez augmenter considérablement, continuer à dépasser le scénario, évidemment c'est des projections, là, avant que vous me répondiez par tableau, est-ce que vous, aujourd'hui, à votre connaissance, vous avez déjà des chiffres?



R.
Je dirais que c'est, les projections qu'on va vous soumettre, c'est toujours, vous comprendrez que dans le marché résidentiel, Monsieur le Président, que les, on est relativement nouveaux alors c'est un retour qu'on effectue, c'est la deuxième année, je dirais, complète d'un cycle qu'on va terminer. Et les résultats sont très bons, on s'est donné des objectifs peut-être conservateurs dans un premier temps et qui ont été révisés, qu'on peut considérer comme agressive dans un deuxième temps, mais peut-être dans deux ans, trois ans, qu'on va considérer comme peut-être elle-même conservatrice.




Alors c'est difficile de projeter qu'est-ce qui pourrait se passer à moyen terme. On est très encouragés avec les résultats qu'on a à date, on veut poursuivre dans notre, dans l'optique de réduction des coûts, comme monsieur Tessier l'a mentionné ce matin. Et on veut poursuivre également dans l'organisation interne de l'entreprise pour être plus performants au niveau de l'acquisition de clientèle. On veut également améliorer l'aire de services de nos




entrepreneurs-partenaires de façon à donner une prestation de services de meilleure qualité et à meilleurs coûts également.




Alors tous ces éléments-là et en fonction du succès qu'on va avoir vont venir appuyer le développement du résidentiel, en même temps la croissance économique et également la réponse des concurrents aussi qui vont venir influencer finalement nos projections.




Jusqu'à un certain point, j'ai peut-être une certaine réserve à donner des chiffres qui deviennent également publics, compte tenu que ça devient disponible pour l'ensemble des concurrents qui pourraient voir ce qu'un Gaz Métro peut anticiper à moyen terme. L'année courant, je n'ai pas tellement de problèmes, c'est évident, on a les deux pieds, les deux pieds dedans.




Mais de voir sur un horizon de trois ans, quatre ans, cinq ans, que l'entreprise va avoir un développement agressif avec des chiffres qui sont très, très précis, j'aimerais peut-être réfléchir peut-être avec mes collègues avant de vous dire que je vous donne finalement une série de chiffres où, finalement, on peut peut-être se rendre la vie plus compliquée inutilement sans que ce soit vraiment nécessaire de le faire.
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Q.
C'est-à-dire que l'an passé, vous n'aviez pas eu peur de produire un tableau, je mentionnais la même chose au moins que l'année passée, mis à jour, si on veut, là.



R.
Non, c'est un tableau, un, qui avait, il n'y avait pas de divisions, Monsieur le Président, entre densification et nouvelles constructions. Il n'y avait pas non plus, c'étaient les premières projections de développement de l'entreprise. Je peux vous dire que les succès qu'on a eus à date, Monsieur le Président, dans le développement du résidentiel, qu'on commence à sentir finalement que la concurrence sent qu'on est présents dans le marché.




Alors je n'ai pas vraiment de problème à le fournir sous pli confidentiel, là, mais peut-être l'ouvrir d'une façon générale pour les années subséquentes, j'ai peut-être une certaine réserve. L'année courante, ça va bien, mais d'aller plus loin dans le temps, c'est peut-être un peu...
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Q.
Donc je comprends que vous allez déposer le scénario sous forme de tableau, à partir de deux mille (2000) jusqu'à deux mille trois (2003), des projections, point?



R.
Mais je le déposerais sous pli confidentiel, je pourrais donner, bien l'année deux mille (2000) est donnée mais sous pli confidentiel, de déposer finalement les projections pour les années futures.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne sais pas si j'ai besoin de rajouter à ce que maître Boulanger disait! J'étais pour justement soulever qu'effectivement, je comprends que l'année, je comprends la réponse du témoin que l'année passée, je comprends la question de maître Turmel, évidemment, ça a été déposé, l'entreprise était, revenait dans ce marché et avait des objectifs de fixés. Mais si, évidemment, de diffuser l'information de façon publique fait en sorte que l'objectif ne soit pas atteint parce qu'on va se placer dans une situation défavorable par rapport aux concurrents. Évidemment, ça, comme ils disent en anglais, * it beats the purpose +. Donc je demanderais peut-être officiellement, si la Régie voulait permettre de déposer cette information sous pli confidentiel, je pense que ça rassurerait le témoin et...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... les gens qui planifient l'avenir.




LE PRÉSIDENT :




Disons, je comprends la nature sensible de cette information stratégique. On va attendre de voir l'information qui va nous être soumise et après ça,




on décidera si on devra la garder confidentielle ou pas.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je comprends qu'on la transmets à la Régie et on décidera à ce moment-là?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Toujours dans le tableau, document 1.44, page 2, juste quelques vérifications, je comprends, dans, sous * Densification de réseau, coût par client +, bon nouvelle, * Densification de réseau +, si je vous suggère que si on faisait une moyenne des coûts, sept cent quatre-vingt-sept dollars (787 $), quarante et un dollars (41 $), on arrive plus ou moins à six cents dollars (600 $) par client, selon évidemment le nombre de clients et les volumes. Est-ce que je suis dans les bonnes figures, environ six cents dollars (600 $) par... coût moyen?




Parce que je veux distinguer, évidemment, ces coûts-là face aux coûts à l'égard de la nouvelle construction, qui sont de mille cinq cent quatre-vingt-onze dollars (1 591 $).




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne sais pas si les gens qui ont des calculatrices font des calculs de moyennes de pondérées, là, évidemment.




Me ANDRÉ TURMEL :




Ça peut être pris sous forme d'engagement.




LE PRÉSIDENT :




On peut lui donner cette information-là demain? 




M. ROBERT BOULANGER :




Oui, on fera la moyenne.




Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Et puisqu'on y est, si je vous transporte au document 1.45, deux pages plus loin, document 2, page 2, lorsqu'il est indiqué, on décortique les montants ici, pour la densification, un grand total de neuf cent quatre-vingt-neuf mille cinq cents dollars (989 500 $) et pour la nouvelle construction, neuf cent dix mille cinq cents dollars (910 500 $).




Je vous suggère, puis je prends ces montants et quant à la densification, je divise par le nombre de clients ou de nouveaux clients, c'est-à-dire densification, on divise neuf cent quatre-vingt-neuf mille cinq cents (989 500 $) par huit cent quatre




vingt-cinq (885), ça nous donne mille cent dix-huit dollars (1118 $) - je vous demande juste de vérifier ces chiffres, là, mille cent dix-huit dollars (1118 $) et à ce mille cent dix-huit dollars (1118 $)-là, j'ajouterais la moyenne que je vous demande de calculer, que vous allez calculer pour demain, qui nous donnerait autour d'environ mille huit cents dollars (1800 $) par coût moyen pour la densification, sujet à vérification de vos savants calculs.




Puis je vous demanderais la même chose à l'égard de la colonne de droite, nouvelles constructions, neuf cent dix mille cinq cents dollars (910 500 $) que je divise par quatre cent quatre-vingt-un (481) clients, ça me donne mille huit cent quatre-vingt-treize dollars (1893 $), auquel j'ajouterais le mille cinq cent quatre-vingt-onze (1591 $) vu précédemment au document 1.44, qui donnerait plus ou moins trois mille cinq cents dollars (3500 $). 




Alors, je vous demanderais de vérifier, donc de déposer sous engagement ces calculs. Ça va?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
O.K.




Me ANDRÉ TURMEL :




Vérifier les calculs donnés par le procureur de la Régie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Moi, j'ai compris de vérifier les calculs des moyennes de la pièce 1.44, page 2 de 2, pour la portion densification de réseau, la moyenne pondérée, c'est le premier engagement.




Me ANDRÉ TURMEL :




Il y en avait deux, là, on va recommencer. L'engagement 8, si vous voulez, c'est calculer le coût moyen au document 1.44, page 2 de 2, donc le coût moyen pour la densification de réseau, du coût par client, du coût moyen par client. Ça, c'était l'engagement, si on veut, 8.




ENGAGEMENT NO 9  :
Calculer le coût moyen pour la densification de réseau, du coût par client.




Et l'engagement 9, ce serait de faire, à l'égard du document 1.45, page 2... comment le traduire, c'est-à-dire donc pour la densification, de diviser la part des nouveaux clients par les coûts qui apparaissent et de faire la même chose - je le mets en forme écrite, là - de faire la même chose à l'égard de la




nouvelle construction et en obtenant ces montants, les additionner, chacun d'eux avec les montants obtenus au document 1.44, pour les mêmes catégories.




ENGAGEMENT NO 10  :
Vérifier les calculs donnés par les procureurs de la Régie.




LE PRÉSIDENT :




Ça va, Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, si on me suit toujours, là. 




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors on continue.




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, je termine avec trois questions.
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Q.
Il y a beaucoup de questions qui ont été posées à l'égard du six cent mille dollars (600 000 $), six cent dix mille dollars (610 000 $), écoutez moi, je veux simplement avoir des précisions, là, sur un peu le calendrier, on l'avait évoqué lors de la réunion technique, on parlait de... bon, à l'issue des audiences, assurément on déposera au mois de mai, dans le cadre de la prochaine cause tarifaire le plan, d'ici là il y aura un processus de consultation




avec les parties intéressées, est-ce que SCGM a cheminé un peu sur le processus, le mode de consultation, la façon, les moyens?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Oui, évidemment on y a réfléchi, on est en train de finaliser le calendrier, justement, le processus lui-même devrait débuter fin février, pour se poursuivre, je dirais jusqu'à la mi-avril environ, pour nous permettre de finaliser le plan pour un dépôt en mai. Donc, c'est toujours le calendrier qui est visé, tel qu'on l'avait d'ailleurs proposé à la réunion technique du mois de novembre.
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Q.
Je comprends qu'à l'intérieur de ce délai, il y a une consultation?



R.
Oui, on prévoit environ, bien là, ça, c'est pas arrêté officiellement, mais on prévoit trois sessions, trois rencontres avec les intervenants, une première où on présenterait les grandes lignes, je dirais plus un sommaire du plan, une série de programmes et par la suite, pour avoir des commentaires du côté des intervenants, on leur demanderait aussi de nous revenir en une deuxième rencontre, pour partager ces commentaires-là, voir aussi, en somme, quels vont être les tests de rentabilité qui vont être retenus.




Bon, on est en train de le faire ce plan-là, là, je




ne l'ai pas par coeur de mémoire, mais on prévoit trois rencontres.
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Q.
O.K. Trois dernières questions. Première question, SCGM-4, document 1.5. Ça, ça concerne l'utilisation de la moyenne arithmétique pour les * swaps +. Ma question était : est-ce que cette moyenne-là ayant été utilisée cette année, est-ce que SCGM va la réutiliser au cours des prochaines années pour les calculs des prévisions, là, moyenne arithmétique utilisée pour la méthode d'établissement des prévisions du coût du gaz?




MME JOHANNE PAQUIN :



R.
Tant et aussi longtemps que les deux méthodes vont donner des résultats différents, donc les prévisions fondamentales vont être différentes des * swaps + financiers, on pense que ça va être le cas, qu'on va utiliser une moyenne arithmétique entre les deux types de projection.
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Q.
Donc, vous entendez continuer à utiliser...



R.
Pour avoir, finalement, les deux visions dans la prévision de Gaz Métropolitain.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Écoutez, on pense qu'il y a une valeur ajoutée à les avoir, si jamais ce n'était plus le cas, Monsieur le Président, bien on viendra faire des représentations ici, puis vous expliquer pour quelles raisons ce ne




l'est plus.
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Q.
Autre question : à l'égard des programmes de la flexibilité tarifaire, là, est-ce que le fait de l'accepter sur une base temporaire, telle que usuellement utilisée pour SCGM, ça... quel impact ça aurait?



R.
Écoutez, quel impact ça aurait, c'est toujours dans le temps de réaction et dans l'objectif également d'alléger, d'alléger les opérations. Je me rappelle très bien l'an dernier, lorsqu'on s'est posé la question sur la flexibilité tarifaire qui n'a pas été reconduit et qu'on avait besoin de l'utiliser, qu'il a fallu, bien attendre, finalement, pour un certain nombre de dossiers et soumettre une requête à la Régie pour avoir l'autorisation d'utiliser de la flexibilité tarifaire.




On pense que ce n'est pas nécessaire d'avoir, de revenir à chaque année, parce que finalement, l'usage que l'on fait de la flexibilité tarifaire, je pense, a été bien démontré au fil des années, on doit toujours faire un suivi régulier, puis il n'y a rien de permanent non plus, hein, on demande permanent, c'est d'avoir un programme qui est écrit, qu'on peut utiliser, mais si jamais il y a préoccupation de la Régie ou préoccupation d'intervenants, les gens peuvent toujours intervenir et questionner, dire : bon, bien finalement, ce n'est plus permanent, il n'y




a plus de programme de flexibilité tarifaire.
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Q.
Et dernière question, je ne voulais pas vous laisser sans aborder, là, le tableau qui a mêlé un peu le monde tout à l'heure, SCGM-4, document 1, page 20, le tableau 12 sur la rentabilité du plan de développement, une question de clarification, là, pour qu'on parte ce soir et qu'on dorme sur les bons chiffres.




Donc, page 20, le tableau 12, pour bien vérifier, question de clarification, la colonne 1 an) où il est indiqué au total, là, deux millions cinq cent dix mille (2 510 000 $), doit-on comprendre qu'il s'agit d'un effet à la baisse, là, sur les tarifs de deux point cinq millions (2,5 M$) sur un an?



R.
Tout à fait, c'est l'effet, l'effet combiné des nouvelles ventes dès la première année.
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Q.
Et même question à l'égard de la colonne de gauche immédiatement, là, vingt-cinq millions neuf cent trente mille (25 930 000 $), je comprends que c'est un effet à la baisse sur les tarifs cumulés de vingt-cinq point neuf millions (25,9 M$) sur cinq ans?



R.
Exact.
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Q.
Puis a contrario, si ces projets ne se réalisaient pas, quel effet sur les tarifs?



R.
Bien, il n'y aura pas les baisses tarifaires qui sont indiquées ici.
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Q.
Est-ce qu'il y aura un effet à la hausse... à la




baisse sur les tarifs?



R.
Non, il n'y aura pas d'effet à la baisse, les tarifs demeureraient, si toutes choses étant égales, par ailleurs, les tarifs demeureraient au même niveau et ne réduiraient pas des montants qui sont indiqués ici.
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Q.
Je vous remercie.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Ça termine notre journée, merci beaucoup de votre bonne collaboration, mais avant, mon collègue a une question, je ne l'avais point oublié. Alors, Monsieur Dupont?




MONSIEUR PIERRE DUPONT :




Vous avez des questions aussi, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aurais trois questions de précision.




INTERROGÉ PAR M. PIERRE DUPONT, RÉGISSEUR :
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Q.
Moi aussi, ça va être une question de précision. Ce que j'apprécierais dans le fond, c'est que si SCGM pourrait prendre un encagement concernant l'efficacité énergétique, on en a beaucoup parlé, à l'effet que bon, vous demandez votre budget cette année, que j'ai noté : on va mettre en place un




processus de consultation, on devrait débuter ça fin février à peu près, on va aussi vouloir structurer notre démarche, on va apporter un suivi, on va faire un portefeuille de programmes, on va inviter les intervenants.




Bref, y aurait-il moyen de nous soumettre, ne serait-ce que sur un niveau préliminaire, si le plan n'est pas définitif, de quelle façon vous voyez votre démarche d'ici le mois de mai, c'est-à-dire on commence puis on finit avec le dépôt du plan auprès de la Régie.




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Aucun problème, on est en train de le finaliser, alors on pourrait vous le soumettre.
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Q.
Et vous pourriez le soumettre quand? J'aimerais l'avoir dans le cadre de la présente cause, là, si c'est...



R.
Oui, oui, oui, bien oui. On pourrait vous le soumettre...
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Q.
Je ne sais pas, moi, vous allez voir, puis demain nous revenir peut-être avec une...



R.
Oui, c'est ça, au cours de la semaine prochaine.
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Q.
Je vous remercie, c'est tout.




ENGAGEMENT NO 11  :
Fournir le plan du processus de consultation.




LE PRÉSIDENT :




Madame Lambert, pas de questions? Alors, est-ce que vous avez d'autres points à soulever, Maître Allard, avant qu'on termine, là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, rapidement, alors j'aurais quelques questions pour les témoins, là, de précision suite aux contre-interrogatoires.




RÉINTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :
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Q.
Ça va toujours faire un peu drôle quand on demande à son propre témoin de prendre un engagement, mais Monsieur Boulanger, vous avez fait mention, vous comprendrez sur des questions de preuve, là, vous avez fait mention dans le cadre d'une de vos réponses du calcul de la rentabilité résidentielle qui avait été présentée dans le cadre de la cause de l'an dernier. Serait-il possible de prendre l'engagement officiellement, là, de déposer cette pièce à laquelle vous avez fait référence dans le cadre de votre réponse et la mise à jour de cette pièce?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, l'engagement numéro 10. Alors engagement de produire la pièce sur la rentabilité résidentielle de la cause quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99) et la mise à jour pour la cause quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000).




ENGAGEMENT NO 12  :
Produire la pièce sur la rentabilité résidentielle de la cause 98-99 et la mise à jour pour la cause 99-2000.
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Q.
Madame Lehoux, à la réponse que vous avez donnée à une question concernant la pièce SCGM-4, document 1.47, vous avez fait mention d'un montant de soixante-quinze mille dollars (75 000 $) relatif à des études sur le GMV, qui apparaissent dans la pièce ventilée, exact?




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Exact.
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Q.
Pouvez-vous indiquer à la Régie ou prendre l'engagement de vérifier et d'indiquer à la Régie les dates auxquelles ces sommes de soixante-quinze mille dollars (75 000 $) avaient été faites ou dépensées, ou engagées comme dépenses?



R.
Oui, aucun problème.
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Q.
Savez-vous l'information immédiatement, connaissez




vous l'information?



R.
C'est l'an dernier, mais je n'ai pas la date exacte.
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Q.
Alors on vérifiera et vous allez fournir l'information à la Régie?



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, engagement de fournir la date pour laquelle les dépenses de soixante-quinze mille dollars (75 000 $) ont été faites ou engagées, qui sont mentionnées à la pièce SCGM-4, document 1.47.




ENGAGEMENT NO 13  :
Fournir la date à laquelle les dépenses de 75 000 $, mentionnées à la pièce SCGM-4, doc. 1.47, ont été faites ou engagées.
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Q.
Et enfin, à la pièce SCGM-4, document 1.44, si j'ai bien compris vos réponses, à la pièce que vous avez mentionnée aux questions des intervenants, que dans le secteur résidentiel, les prévisions ont été dépassées, c'est ce que j'ai bien compris?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, tout à fait.
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Q.
Bon. Et, Madame Lehoux, vous avez parlé plus particulièrement du succès des campagnes publicitaires et du bruit de fond et plus




particulièrement les campagnes résidentielles; quel lien faites-vous entre ces bruits de fond et ces campagnes, dans le domaine résidentiel et les résultats qui sont identifiés à la pièce SCGM-4, document 1.44?



R.
Je peux peut-être faire le lien, Maître Allard. Il y a effectivement la demande de Monsieur le Président pour avoir du gaz dans des secteurs résidentiels est en croissance, puis je pense qu'il y a un lien, c'est difficile de faire un lien direct, finalement, entre les campagnes qu'on a pu faire et la demande réelle, mais il y en a certainement une qui se fait dans la tête des gens, parce qu'il y a une demande très accélérée, c'est l'effet qu'on recherchait finalement avec la communication et la publicité qu'on a faite, alors on avait deux approches au niveau du développement du résidentiel, il y en avait une qui était de convaincre des promoteurs qu'il y avait un intérêt à avoir un développement résidentiel qui était tout gaz, et on disait également aux promoteurs, en même temps, qu'on allait sensibiliser les consommateurs à l'avantage d'avoir du gaz naturel dans un développement résidentiel et je dois dire que dans un premier temps, la réponse des promoteurs a été excellente, on a démontré aux promoteurs qu'on allait appuyer le fait qu'ils installaient finalement, qu'ils construisaient des maisons avec du gaz naturel et la réponse est excellente. À date, la




réponse est excellente, alors on pourrait attribuer une partie des succès qu'on a connus l'an dernier au fait qu'on a eu une présence plus importante dans les médias, une présence plus marquée, là, du gaz naturel ou de Gaz Métro.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions pour les témoins.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci Maître Allard, merci tout le monde pour votre bonne collaboration. On ajourne et on reprend demain à neuf heures trente (9 h 30).




AJOURNEMENT


______________________
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